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Le projet de JusticeTrans Points de vue 2STNBNCG sur l’accès à la justice est une étude de 
recherche aux méthodes mixtes.  Il cherche à comprendre les besoins des personnes bispi-
rituelles, trans, non-binaires et non-conformes au genre (2STNBGN) en matière d’accès à la 
justice à travers le Canada, en mettant l’accent sur les obstacles auxquels sont confrontées 
les personnes 2STNBGN au sein des systèmes juridiques officiels.

Conception de recherche

La recherche a été conçue par l’équipe de recherche de JusticeTrans, en collaboration avec 
cinq à huit consultant.e.s communautaires parmi lesquels on compte des chercheurs.euses 
et organisateurs.trices, militants et artistes 2STNBNCG qui ont examiné les outils et la 
conception de la recherche, ont aidé à orienter l’analyse en révisant les listes de codes et 
ont commenté ce rapport, ses conclusions et sa formulation de problèmes.  

Collecte de données

Les données ont été recueillies en deux étapes. La première consistait en un sondage 
diffusé à travers les médias sociaux et par le biais de divers organismes communautaires 
entre le 1er septembre 2021 et le 15 novembre 2021. Le sondage a permis de recueillir des 
informations démographiques et également de savoir si les participant.es avaient déjà été 
confronté.es à l’une des 24 catégories de problèmes juridiques. Dans le cadre du sondage, 
nous avons demandé aux participant.es s’iels étaient intéressé.es à participer à une entre-
vue de suivi ou un groupe de discussion. 703 réponses au sondage ont été recueillies et 
11 groupes de discussion ainsi que 17 entretiens complémentaires ont été menés au total, 
avec 61 personnes 2STNBNCG au total, entre le 21 octobre 2021 et le 15 janvier 2022.  
Les groupes de discussion et les entretiens ont permis d’interroger les participant.es sur 
la façon dont iels comprenaient et naviguaient à travers leurs problèmes juridiques, et ce à 
quoi pourrait ressembler un monde plus juste, plus sûr et plus accessible.

Résultats clés

Nous avons demandé aux participant.es s’iels avaient rencontré une série de problèmes 
juridiques à un moment donné au courant de leur vie. Il a été constaté que 93 % des 
participant.es avaient rencontré au moins un problème juridique, tandis que 54 % avaient 
rencontré cinq problèmes juridiques ou plus au cours de leur vie. Parmi les problèmes ju-
ridiques étudiés, les problèmes les plus fréquents sont le harcèlement et la discrimination, 
tous deux spécifiques aux 2STNBNCG (73%) ainsi que la discrimination et le harcèlement 
fondés sur d’autres bases (56 %) telles que le racisme, le capacitisme, le classisme etc. Il a 
été notamment constaté que le harcèlement et la discrimination étaient impliqués dans de 
nombreux autres problèmes juridiques, tels que le logement, l’emploi et les soins médicaux. 
Les 10 problèmes juridiques les plus fréquents sont énumérés ci-dessous.

Sommaire 
exécutif
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Ce rapport identifie des thèmes importants parmi les expériences des participant.es à travers une 
série de citations des participant.es recueillies dans le cadre du sondage, des groupes de discussion et 
des entretiens. Ces expériences mettent en lumière plusieurs problèmes sociaux et juridiques aux-
quels font face les personnes 2STNBNCG au Canada. 

Par des données qualitatives du sondage, ainsi qu’aux transcriptions des entretiens et des groupes 
de discussion, JusticeTrans a identifié plusieurs obstacles importants auxquels font face les personnes 
2STNBNCG lorsqu’elles tentent d’accéder à la justice par le biais des systèmes juridiques officiels. 
Il existe un manque de confiance important à l’égard des processus, systèmes et agent.es juridiques, 
y compris les avocat.es, les cours, les tribunaux et surtout le corps policier, y compris l’Agence des 
services frontaliers du Canada (ASFC). Cette méfiance est basée sur la connaissance communautaire 
de la discrimination systémique enracinée dans ces systèmes, ainsi que sur des expériences indivi-
duelles qui ont laissé aux participant.es un sentiment de frustration et d’impuissance. Au-delà de la 
méfiance à l’égard des systèmes, des processus et des acteurs juridiques et judiciaires, les participant.
es 2STNBGN ont été confront.es à plusieurs autres obstacles dans leur tentative d’accès à la justice, 
notamment des formes croisées de discrimination et de harcèlement systémiques, le risque d’intenter 
une action en justice, les obstacles matériels tels que l’absence de logement, d’emploi ou de finances 
stables, ainsi que les sentiments d’épuisement et d’impuissance. 
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Conclusion:

Les participant.es ont déclaré avoir vécu un grand nombre 
de problèmes juridiques au cours de leur vie, le problème 
le plus fréquent étant le harcèlement et la discrimination. 
Il a également été constaté que ce problème avait un im-
pact qui servait souvent de base à des questions juridiques 
dans de nombreuses autres catégories. Malgré le fait qu’iels 
rencontrent un grand nombre de problèmes juridiques, les 
participant.es 2STNBNCG se sentaient souvent impuis-
sant.es et déshumanisé.es par le système judiciaire, évitant 
régulièrement les processus, systèmes et agent.es juridiques 
à cause d’un sentiment de méfiance ou un manque de con-
ditions matérielles, telles qu’un logement stable, un emploi 
ou un revenu nécessaire pour accéder et s’engager dans les 
systèmes juridiques et judiciaires.

Lorsque nous leur avons demandé d’imaginer un monde plus juste, quelques participant.es 2ST-
NBNCG ont parlé directement de la façon dont iels pensaient que les systèmes existants pouvaient 
être améliorés ou reformés grâce à une meilleure éducation et un financement accru. Des réformes 
qui permettraient de réduire immédiatement les risques pour les personnes 2STNBNCG compren-
nent la décriminalisation du travail du sexe, le retrait de la présence policière lors des appels en 
matière de santé mentale et l’élargissement de la couverture des soins de santé.

D’autres participant.es se sont inspiré.es des cadres d’abolition et de décolonisation des Noirs et 
des Autochtones et iels se sont joint.es à l’appel à l’abolition complète des prisons et de la police et 
à la décolonisation du système judiciaire. Ces appels s’appuient sur la littérature qui affirme que si le 
financement, l’éducation et la reforme peuvent agir comme des mesures temporaires pour répondre 
à des situations critiques et réduire les risques, rien de moins que l’abolition et la décolonisation ne 
pourront mener à la libération de toutes les personnes 2STNBNCG (et par le fait même de tout le 
monde) et ne s’attaqueront au racisme systémique, au colonialisme et à la transphobie sur lesquels les 
systèmes juridiques et judiciaires sont construits. 
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Malgré des développements législatifs positifs au Canada 
concernant les personnes bispirituelles, trans, non-binaires 
et non conformes au genre (2STNBNCG) – comme l’in-
clusion de l’identité et/ou l’expression de genre dans la lég-
islation sur les droits de la personne et la possibilité de 
changer de nom et de genre sur les documents gouver-
nementaux sans avoir à subir une chirurgie d’affirmation de 
genre – des données récentes suggèrent que les personnes 
2STNBNCG souffrent encore d’injustices importantes. De 
plus, la montée mondiale de l’extrême-droite au cours des 
dernières années a mené à une augmentation notable de la 
rhétorique transphobe au Canada, reflétant une augmenta-
tion semblable de la transphobie dans plusieurs autres pays, 
notamment au Royaume-Uni et aux États-Unis. Cela a mis 
en évidence l’importance de comprendre les besoins des 
communautés 2STNBNCG au Canada, afin de mieux pro-
mouvoir la libération et la justice 2STNBNCG, et de con-
tribuer à la lutte contre la haine anti-trans. 

Introduction
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À ce jour, aucune étude publiée ne s’est penchée sur l’ac-
cès à la justice et/ou les besoins juridiques des personnes 
2STNBNCG dans l’ensemble du Canada. La littérature 
existante suggère que les personnes trans et non-binaires 
risquent d’être victimes de discrimination dans tous les do-
maines de la vie publique, ont des taux élevés de chômage/
sous-emploi et sont vulnérables à la violence transphobe 
(James et al., 2016; Chih, 2020; Trans PULSE Canada, 2020). 
Des études à grande échelle qui enquêtent sur les besoins 
juridiques des personnes trans aux États-Unis ont révélé 
leurs expériences de discrimination dans un large éventail 
des services publics, comprenant les services de santé, le 
logement et les refuges, l’emploi, les établissements d’en-
seignement, les toilettes, les frontières et les aéroports, et 
la police, les prisons et les centres de détention (Grant 
et al., 2011; James et al., 2016). TRANSforming Justice, une 
étude ontarienne sur les besoins juridiques des personnes 
trans, confirme que ces résultats s’étendent probablement 
au Canada (James et al., 2018). Cette étude s’appuie sur les 
travaux de TRANSforming Justice (James et al., 2018) et 
les travaux de Samuel Singer à l’Université d’Ottawa sur 
les droits des personnes trans et des stratégies juridiques 
pour accéder à la justice pour les personnes trans (Singer, 
2020). 

L’objectif de ce projet est de mieux comprendre les prob-
lèmes juridiques spécifiques des personnes 2STNBNCG 
et leurs besoins en matière d’accès à la justice à travers 
le Canada. Plus précisément, l’équipe de recherche de Jus-
ticeTrans a cherché à répondre à la question principale de 
recherche suivante: 

2

Quels obstacles (systémiques ou autres) 
empêchent les personnes 2STNBNCG vivant 

au Canada d’accéder à la justice et de quoi ont-
elles besoin pour surmonter ces obstacles?

De plus, ce projet a cherché à répondre aux sous-ques-
tions suivantes:

• Quels sont les problèmes juridiques les plus fréquents 
rencontrés par les personnes 2STNBNCG?

• De quelles manières les personnes 2STNBGN accè-
dent-elles actuellement à la justice à la suite de prob-
lèmes juridiques?

• Quels sont les obstacles qui empêchent les personnes 
2STNBNCG d’accéder à la justice? 

• Comment remédier à ces problèmes et créer de nou-
velles voies pour faire progresser la justice?

• Comment l’accès à la justice et les visions de la justice 
sont-ils façonnés par les oppressions structurelles qui 
se croisent?

Dans le cadre du projet, l’équipe de recherche a réalisé un 
sondage en ligne, une série de groupes de discussion et 
des entretiens individuels avant de coder et d’analyser les 
réponses au sondage et les transcriptions des groupes de 
discussion et des entretiens. Ce rapport est fondé sur les 
expériences et réalités que  les participant.es ont partagées 
dans le cadre du sondage, des groupes de discussion et des 
entretiens.  Comme l’a fait remarquer lors d’une entrevue 
un.e participant.e, défenseur de la terre à Fairy Creek, le 
processus de sélection des citations et expériences part-
agées est de nature politique, le processus de sélectionner 
des citations et des expériences à partager est de nature 
politique et contribue à légitimer certains récits.

“J’aimerais que [les résultats] soient vraiment in-
contournables...pour que les gens comprennent 
que notre justice n’est pas la justice, que nos sys-
tèmes ne sont pas des systèmes qui servent plus 
d’une personne. Et qu’ils servent à accepter ces 
communautés, parce que l’acceptation est une au-
tre chose vraiment importante. Les gens ne vont 
pas vraiment prêter attention à des choses dont 
personne d’autre ne se soucie. [La recherche a le 
pouvoir] de légitimer et valider les mots et les ac-
tions et les expériences.”

Un.e autre participant.e, un.e réfugié.e, a également re-
marqué la nature politique de cette recherche, soulignant 
l’importance de la recherche dans la création d’un pouvoir 
politique pour ceux.elles qui ne peuvent pas accéder à un 
tel pouvoir par des méthodes traditionnelles, comme le 
vote. 

“Pour l’instant, [participer à la recherche] est le 
seul moyen de faire valoir mes droits, parce que 
je n’ai pas le droit de voter...c’est le seul moyen de 
m’exprimer et de partager cela et de rendre mon 
opinion valable, au moins un peu.”

Vous trouverez plus de détails sur le processus de recher-
che dans la section Méthodologie. 

Ce projet a été réalisé par l’équipe de recherche de Justice-
Trans, un organisme pan-canadien à but non lucratif par et 
pour les personnes trans, dont la mission est d’améliorer 
l’accès à la justice pour les personnes qui ne s’identifient 
pas au sexe ou au genre qui leur a été assigné à la nais-
sance. Ce projet a été réalisé en collaboration avec plu-
sieurs membres et organismes communautaires, qui ont 
considérablement contribué à améliorer le projet. Les 
détails sur l’équipe de recherche peuvent être trouvés à la 
page i. Ce projet a été financé par Femmes et Égalité des 
genres Canada (FEGC) et a été mené de novembre 2020 
à mars 2022. 



1 Une vue d’ensemble de la littérature sur les prob-
lèmes juridiques 2STNBNCG,

2 Une description des méthodologies de recherche 
utilisées pour la collecte et l’analyse des données, 

3 Une section qui expose les grandes lignes de cette 
recherche, divisée par type de problème juridique 
identifié par les participant.es, 

4 Une analyse de ces résultats qui identifie les princi-
paux obstacles à l’accès à la justice et les visions de la 
justice des personnes 2STNBNCG et 

5 Une conclusion avec un plan d’action basé sur les 
résultats ci-dessus.

Le rapport comporte 
cinq sections. 
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Comment utiliser 
ce rapport

La lecture de ce rapport peut être pénible, en particulier à 
cause de sa longueur et son contenu difficile.  Afin de le ren-
dre plus accessible et d’aider les lecteur.trices à trouver plus 
facilement les informations pertinentes, cette sous-section 
fournit un guide aux lecteur.trices. 

Certaines sections ou sous-sections peuvent être plus utiles 
à certain.es qu’à d’autres. Par exemple, les travailleur.euses 
de la santé peuvent être plus intéressé.es par  la sous-sec-
tion de la section Résultats qui discute des Problèmes de 
soins médicaux et les avocat.es peuvent être plus intéressé.
es par la sous-section de la section Analyse qui discute des 
obstacles à l’accès à la justice que l’équipe de recherche a 
identifiés. Le rapport est rédigé de sorte que les sections 
puissent être facilement lues indépendamment les unes des 
autres. Par conséquent, les citations qui reflètent des ex-
périences pertinentes à plusieurs sous-sections ou sections 
sont parfois utilisées dans plus d’une section. Les lecteur.
trices sont invité.es à se concentrer sur les sections qui 
sont les plus pertinentes pour leur propre travail, car iels 
trouveront que les personnes 2STNBNCG sont touchées 
par les actions des personnes travaillant dans tous les sec-
teurs.

En parcourant le rapport dans l’ordre, la prochaine sec-
tion que vous rencontrerez s’intitule Analyse documentaire 
du contexte du projet. Cette section, divisée en versions, 
abrégée et complète, résume la littérature académique ex-
istante que l’équipe de recherche a considéré pertinente 
pour ce projet, y compris la littérature relative à l’accès à 
la justice, aux communautés 2STNBNCG vivant au Can-
ada et à la justice 2STNBNCG de manière plus générale 
et théorique. Cette section est rédigée dans un style plus 
académique et sera plus utile aux autres chercheur.euses 
et universitaires, ou  à toute autre personne intéressée par 
la théorie sur laquelle cette recherche est basée. La ver-
sion abrégée est conçue pour être plus accessible et facile à 
aborder, donnant aux lecteur.trices un bref aperçu de la lit-
térature pertinente qui contextualise ce projet sans exiger 
la lecture d’un langage trop académique.

Ensuite, la section Méthodologie explique en détails com-
ment ce projet a été réalisé, toujours dans une optique 
académique et avec des références à la base théorique du 
projet. Cette section intéressera à nouveau les universitaires 
et les chercheur.euses, mais aussi toute personne curieuse 
de savoir comment le projet a été mené, ou désireuse de 
s’appuyer sur cette recherche ou de mener une recherche 
similaire.

La section méthodologique comprend aussi des réflexions 
sur les accommodements demandés par les participant.es 
au cours du processus de recherche, ce qui peut être utile 
à d’autres chercheur.euses ou planificateur.trices d’évène-
ments cherchant à apprendre quelles accommodements les 
participant.es peuvent avoir besoin et qui recherchent des 
données qui appuient le besoins d’accommodements qu’iels 
souhaitent financer.

La prochaine section, intitulée Résultats, expose les détails 
des résultats du sondage et des entretiens avec les partic-
ipant.es. Cette section commence par un bref résumé des 
données démographiques de ceux.elles qui ont répondu 
au sondage, avant de plonger dans un examen détaillé des 
problèmes juridiques exposés par les participant.es. La sec-
tion est divisée en plusieurs sous-catégories de problèmes 
juridiques suivants: Discrimination et harcèlement, Prob-
lèmes de soins médicaux, Problèmes d’identifiants de genre 
et d’identification, Problèmes de logement, Problèmes de 
voisinage, Problèmes d’emploi, Problèmes d’aide sociale et 
prestations d’invalidité, Expériences de la violence, Obsta-
cles rencontrés par les migrant.es et les réfugié.es, et Ex-
périences du travail du sexe. C’est dans la section Résultats 
que l’on peut examiner la plupart des résultats et que toute 
personne intéressée par ce rapport peut tirer avantage. 
Compte tenu de la longueur du rapport, il a été rédigé de 
sorte que que chaque sous-section individuelle puisse être 
lue et comprise sans avoir à lire les sous-sections précé-
dentes. Il est donc recommandé aux lecteur.trices qui n’ont 
pas le temps ou la capacité de lire le rapport en entier de 
se concentrer sur les sous-sections relatives aux problèmes 
juridiques qui les intéressent. 

La section Résultats est suivie d’une section Analyse. Cette 
section comprend également des citations des participant.es 
et se concentre sur la façon dont les problèmes juridiques 
discutés dans la section des résultats s’étendent aux points 
de vue et aux expériences des participant.es à l’égard du sys-
tème judiciaire et à leur conception de la justice. Cette sec-
tion identifie et discute également des principaux obstacles 
à l’accès à la justice que l’équipe de recherche a identifiés 
par l’analyse des données. Il s’agit notamment des formes 
croisées de discrimination et de harcèlement systémiques, 
de la peur des risques liés à une action de justice, des ob-
stacles financiers et temporels, de la mauvaise gestion bu-
reaucratique, du sentiment d’épuisement et d’impuissance 
lors de l’interaction avec les systèmes juridiques officiels et 
la méfiance générale à l’égard des systèmes juridiques, des 
avocat.es et des autres agent.es judiciaires.

Enfin, le rapport comprend un plan d’action et une conclu-
sion détaillant les possibilités pour des recherche complé-
mentaire et résumant les résultats. Le plan est basé sur les 
interprétations des résultats par l’équipe de recherche et 
une concentration sur les idées générales qui permettront 
la libération et la justice 2STNBNCG dans l’avenir.
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Avertissements
Ce rapport contient des informations sur des expériences traumatisantes. Vous trouverez 
ci-dessous une liste d’avertissements relatifs au contenu, ainsi que les pages et les sections/
sous-sections sur lesquelles se trouve ce contenu. Cette liste n’est pas exhaustive. Les lec-
teur.trices doivent être conscient.es qu’iels peuvent trouver d’autres déclencheurs dans le 
rapport et iels doivent l’aborder en conséquence.

Violence physique:
Dans les sous-sections Discrimination et harcèlement, Obstacles rencontrés par les mi-
grant.es et les réfugié.es, Expériences du travail du sexe, Expériences de la violence et 
Problèmes d’emploi de la section Résultats et dans la sous-section Obstacles à l’accès à la 
justice de la section Analyse. Pages 31,49, 60, 66-71, à 89, et 91.

Violence familiale:
Dans la sous-section Expériences de la violence de la section Résultats et dans la sous-sec-
tion Visions de la justice de la section Analyse. Pages 73, 88, et 95.

Agression sexuelle:
Dans la section Discrimination et harcèlement, Problèmes de soins médicaux, Problèmes 
d’emploi, Expériences du travail du sexe et Expériences de la violence de la section Résul-
tats et la sous-section Obstacles à l’accès à la justice de la section Analyse. Pages 32, 33, 34, 
38, 40, 57, 58, à 75-84, et 93.

Grossophobie:
Dans la sous-section Discrimination et harcèlement de la section Résultats. Pages 31 et 34.

Capacitisme:
Dans les sous-sections Discrimination et harcèlement, Problèmes de logement, Problèmes 
d’emploi et Problèmes d’aide sociale et prestations d’invalidité de la section Résultats et la 
sous-section Obstacles à l’accès à la justice de la section Analyse. Les pages 33, 35, 48, 57, 
58, 63-64, à 89, et 96.

Insultes:
Dans la sous-section Expériences de la violence dans la section Résultats. Page 57 et 81.

Expériences d’instabilité de logement
Dans les sous-sections Problèmes de logement, Problèmes d’identifiants de genre et d’iden-
tification, Problèmes d’emploi et Problèmes d’aide sociale et prestations d’invalidité de la 
section Résultats et la sous-section Obstacles à l’accès à la justice de la section Analyse. 
Pages  à 45, 47-51, 56, et 91.

Situations de vie dangereuses:
Dans les sous-sections Problèmes de voisinage et Problèmes de logement de la section 
Résultats. Pages 48 à 54.
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En plus de cette liste spécifique d’avertissements de contenu, un avertissement général 
pour des expériences de transphobie, de harcèlement et de discrimination spécifique aux 
personnes 2STNBNCG s’applique au rapport dans son ensemble.

Si vous avez besoin de soutien pendant la lecture de ce rapport, des ressources spécifiques 
aux provinces et territoires sont disponibles sur le site web de JusticeTrans, justicetrans.org.

En outre, les lecteurs.trices peuvent trouver des ressources compilées dans un document 
PDF auquel vous pouvez accéder ici en anglais ou ici en français.

Violence policière: 
Dans la sous-section Expériences de la violence de la section Résultats et la sous-section 
Obstacles à l’accès à la justice de la section Analyse. Pages 81-84, et 93 à 97.

Racisme anti-noir:
Dans la sous-section Problèmes de soins médicaux de la section Résultats et la sous-sec-
tion Obstacles à l’accès à la justice de la section Analyse. Pages 40, 89, et 95.

Racisme anti-autochtone: 
Dans les sous-sections Problèmes de soins médicaux, Problèmes d’emploi et Expériences 
de la violence de la section Résultats et toutes les sous-sections de la section Analyse. Pages  
40, 59, 83, 95, et 102.

Racisme: 
Dans les sous-sections Discrimination et harcèlement, Problèmes de soins médicaux, Prob-
lèmes d’emploi et Expériences de la violence de la section Résultats et toutes les sous-sec-
tions de la section Analyse. Pages 33, 34, 40, 57, 59, 84, 92, 95, 99, et 102.

Mauvais traitement médical:
Dans les sous-sections Problèmes de soins médicaux et Problèmes d’aide sociale et presta-
tions d’invalidité de la section Résultats. Pages  37 à 41, et 63.

Suicide: 
Dans la sous-section Problèmes de soins médicaux de la section Résultats et la sous-sec-
tion Obstacles à l’accès à la justice de la section Analyse. Pages 38, 40, et 95.

Violence fondée sur le genre: 
Dans la sous-section Expériences de la violence de la section Résultats. Pages 79 à 80.

Transmisogynie: 
Dans les sous-sections Problèmes de voisinage et Expériences de la violence de la section 
Résultats et la sous-section Obstacles à l’accès à la justice de la section Analyse. Pages 53, 
79, 80, et 94.

6

https://justicetrans.org/wp-content/uploads/2021/08/FR-Resources-Zine.pdf


Les choix relatifs au langage, dans ce rapport, dans ce rap-
port ont été faits intentionnellement dans le but d’être 
conscient du rôle que joue le langage dans le maintien des 
systèmes d’oppression. À ce titre, l’équipe de recherche a 
estimé que certains choix de mots méritaient une brève 
justification de leur utilisation. 

Ce rapport utilise l’acronyme bispirituel.le, trans, non 
binaire et non conforme au genre (2STNBNCG) pour 
faire référence de manière générale à toute personne 
qui ne s’identifie pas au genre qui lui a été assigné à la 
naissance. Bispirituel est un terme générique qui a vu 
le jour en 1990 lors de la « Third Annual Intertribal 
Native American/First Nations Gay and Lesbian Con-
ference » tenue à Winnipeg (Elhakeem, 2007). Il a été 
inventé par la grand-mère et aînée crie Myra Laramee 
pour mettre au défi les catégories binaires de sexe et 
genre dans la culture des colonisateur.trices et pour 
faire référence aux nombreux systèmes autochtones 
de genre et de sexualité qui existent dans diverses 
nations dans toute l’Île de la Tortue (Fiola et Ruprai, 
2019; Robinson, 2020). Le terme bispirituel est inclut 
séparément afin de reconnaître que toutes les per-
sonnes bispirituelles ne s’identifient pas comme trans 
et pour reconnaître les systèmes autochtones de genre 
et de sexualité comme différents des systèmes des 
colonisateur.trices. L’équipe de recherche tient égale-
ment à souligner que les personnes autochtones non 
conformes au genre ne s’identifient pas toutes comme 
bispirituelles, parce qu’il s’agit d’un terme pan-autoch-
tone provenant d’une langue colonisatrice. Beaucoup 
préfèrent utiliser exclusivement la terminologie de 
leur propre nation, afin de reconnaître les différences 
distinctes entre les genres et les sexualités dans les dif-
férentes nations autochtones. Le mot bispirituel.le est 
le premier dans l’acronyme pour refléter les souhaits 
des personnes bispirituelles et pour souligner l’impor-
tance de décoloniser les espaces 2SLGBTQIA+. Les 
termes non binaire et non conforme au genre sont 
aussi inclus comme des termes distincts pour refléter 
le fait que de nombreuses personnes non-binaires et 
non conformes au genre s’identifient par ces termes 
spécifiques plutôt que trans, pour de nombreuses rai-
sons. L’acronyme 2STNBNCG nous permet de faire 
référence aux expériences partagées par toutes les 
personnes qui ne s’identifient pas au genre qui leur a 
été assigné à la naissance, sans imposer l’étiquette « 
trans » sur ceux.elles qui ne l’utilisent pas. Cependant, 
ce rapport utilise le mot « trans » en faisant référence 
à des travaux réalisés par d’autres auteurs.trices, afin 
de maintenir une cohérence avec le langage que ces 
auteurs.trices ont utilisé.

Le terme « transphobie » est utilisé pour faire référence à 
la discrimination envers toutes les personnes 2STNBNCG. 
Même si « la discrimination envers la communauté 2ST-
NBNCG » serait un terme plus précis, l’équipe de recher-
che reconnaît que le terme « transphobie » est le plus 
fréquemment utilisé et connu par les membres de la com-
munauté et nous l’avons utilisé afin de rendre ce rapport 
plus accessible, pour condenser l’usage des mots et pour 
refléter le langage utilisé par la communauté. C’est aussi 
la raison pour laquelle le rapport n’utilise pas de termes 
comme « trans-antagonisme » ou « haine des 2STNBNCG 
», ce que certaines personnes préfèrent parce qu’elles con-
testent la validité du terme « phobie » en faisant référence 
à un type de haine. 

Le rapport utilise le mot « Canada » pour désigner les 
terres gouvernées par le système juridique de l’état cana-
dien. Le terme « Canada » est utilisé pour reconnaître l’ex-
istence de l’État  canadien et son système juridique colonial, 
mais cette utilisation ne constitue pas nécessairement une 
reconnaissance de la légitimité de l’État ou de son système 
juridique (voir par ex., Borrows, 1999). Il est cependant re-
connu que l’État est le résultat de l’affirmation non con-
sensuelle de la souveraineté européenne sur les terres oc-
cupées et gérées depuis des temps immémoriaux par les 
peuples autochtones et que son existence a conduit à la 
dépossession des terres, au génocide et à d’autres formes 
d’oppression (Borrows, 1999; King et Pasternak, 2019; Na-
tional Inquiry into Missing and Murdered Indigenous Wom-
en and Girls, 2019; Truth and Reconciliation Commission of 
Canada, 2015; Tsilhqot’in Nation v British Columbia, 2014 
SCC 44). 

Les noms des provinces et des territoires du Canada sont 
utilisés pour la même raison. Le langage axé sur l’identité 
est utilisé pour désigner les personnes handicapées, con-
formément aux souhaits d’éminant.es militant.es du hand-
icap qui considèrent le handicap comme une partie de 
l’identité d’une personne qui doit être formulée comme 
telle. Le langage axé sur la personne est issu d’une vision 
du monde qui met l’accent sur l’identité de la personne, 
car elle considère que le handicap est négatif et qu’il porte 
atteinte à l’identité de la personne. De la même manière 
qu’on appellerait quelqu’un de taille supérieure à la moy-
enne « une grande personne » au lieu d’une « personne qui 
a une grande taille ».  Dans ce rapport, les personnes hand-
icapées sont désignées comme telles, le handicap étant une 
caractéristique descriptive (Titchkosky, 2001; Brown, 2011).

Langage
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La transmisogynie est mentionnée à plusieurs reprises dans 
ce rapport et elle fait référence au type spécifique de dis-
crimination et de violence dont sont victimes les femmes 
trans, les personnes trans féminines et certaines personnes 
non-binaires auxquelles on a assigné un sexe masculin à la 
naissance. La transmisogynie se situe à l’intersection de la 
transphobie et du sexisme (Serano, 2007). Bien que toutes 
les personnes 2STNBNCG puissent subir la transpho-
bie et le sexisme, l’intersection spécifique qui se produit 
par la transmisogynie fait des personnes affectées par la 
transmisogynie (TMA) des “imposteurs et intrus violents” 
dans les espaces des femmes cisgenres. Il est important de 
noter que la transmisogynie est fondée sur l’idée que les 
femmes trans sont des prédatrices sexuelles, ou que les 
hommes cisgenres qui sont des prédateurs sexuels se vont 
faire passer pour des femmes transgenres afin d’accéder 
d’une façon violente et non consensuelle aux espaces et 
aux corps des femmes. À cause de cette crainte fondamen-
tale, la transmisogynie est souvent excusée au nom de « la 
protection des femmes et filles blanches cisgenres », tout 
en renforçant simultanément les catégories et les attentes 
traditionnelles en matière de genre (cis)sexistes (Haines, 
2021). 

Finalement, ce rapport évite d’utiliser le terme « système 
de justice », car cette recherche montre en général que 
les systèmes juridiques officiels ne rendent pas nécessaire-
ment justice. Le rapport utilise plutôt le terme « système 
judiciaire » pour le système dans son ensemble » et « sys-
tème judiciaire pénal » pour la branche du système qui 
criminalise les personnes, comme les prisons et la police. 
Le rapport n’utilise pas le terme “criminel” pour renforcer 
le terme “criminel” en tant que catégorie de personnes, 
mais plutôt pour souligner les façons dont ce système 
criminalise les gens.



Cette section est divisée en une version abrégée et une 
version intégrale. Pour les lecteur.trices qui s’intéressent au 
contexte académique de ce rapport, mais qui n’ont pas le 
temps ou la capacité de lire un résumé complet de la lit-
térature consultée, l’analyse documentaire abrégée fournit 
un résumé plus court des connaissances qui contextualisent 
ce rapport. 

Contexte du projet et 
analyse documentaire
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Discrimination et protections juridiques

Les personnes trans sont protégées par la législation sur 
les droits de la personne depuis les années 1980 (Singer, 
2020).  Avant les récentes modifications apportées aux lois 
provinciales, territoriales et fédérales sur les droits de la 
personne, qui ont ajouté « identité de genre » et « expres-
sion de genre » comme motifs de protection, les tribunaux 
ont interprétés les motifs de « sexe » et/ou « handicap » 
pour inclure les expériences trans.1 Les droits trans ne se 
limitent pas au système des droits de la personne et d’au-
tres outils juridiques ont aidé à assurer la reconnaissance 
et la justice des personnes trans. Cela inclut des victoires 
telles que l’identification appropriée devant les tribunaux 
en matière de droit de la famille (i.e. l’utilisation du nom et 
genre vécus) et l’accès à l’aide sociale (Singer, 2020). 

L’environnement social et juridique évolue en ce qui con-
cerne la reconnaissance et les droits des trans. En même 
temps, la discrimination contre les personnes trans reste 
courante. Des études à grande échelle portant sur les be-
soins juridiques des personnes trans aux États-Unis ont 
révélé des expériences de discrimination dans un large 
éventail de services publics, allant des services de santé, 
au logement et aux refuges, à l’emploi, aux établissements 
d’enseignement, ainsi que dans les services de police, les 
prisons et les centres de détention (Grant et al., 2011; 
James et al., 2016). Certaines des recherches les plus ap-
profondies sur les besoins juridiques des personnes trans 
proviennent du projet TRANSforming Justice, qui s’appuie 
sur des données de sondage auprès des personnes trans en 
Ontario (James et al., 2018). Les résultats montrent que les 
personnes trans rencontrent beaucoup plus de problèmes 
juridiques que la population générale, le problème le plus 
fréquent étant la discrimination (43 %). La discrimination 
s’est intensifiée parmi les personnes autochtones, noires et 
de couleur (PANDC) (James et al., 2018). Le ministère de la 
Justice a également publié récemment un rapport basé sur 
27 entrevues semi-structurées avec des personnes 2STN-
BGN vivant au Canada et qui font face à des problèmes 
juridiques complexes (Hébert, 2022). L’une des conclusions 
les plus importantes de cette recherche est la façon dont 
le système juridique lui-même peut devenir un problème 
juridique (Hébert, 2022).

Emploi, aide sociale, logement et soins de santé

Des recherches menées au Canada ont révélé que les 
personnes trans font l’objet d’une discrimination écras-
ante dans le domaine de l’emploi, ce qui rend difficile pour 
beaucoup d’entre elles de trouver et garder un emploi, en 
particulier après la transition (Irving, 2015; Kattari et al., 
2016; Waite, 2021). La discrimination en matière d’emploi 
ne fait qu’aggraver les problèmes structurels de pauvreté et 
les taux disproportionnés d’absence de logement au sein 
de cette population (Devor et Strudwick, 2020; Kattari et 
al., 2016; Trans PULSE Canada Team, 2020). 

Les niveaux de faible revenu documentés chez les per-
sonnes trans et non-binaires (Trans PULSE Canada Team, 
2020) peuvent être aussi augmentés par les taux élevés 
de personnes vivant avec un handicap, malgré le fait que la 
plupart ne reçoivent pas de prestation d’invalidité (Arps 
et al., 2021). L’aide et les prestations sociales du gouver-
nement sont soulevées comme des problèmes juridiques 
prédominants chez les personnes trans (Singer, 2020; James 
et al., 2018), ce qui indique que le soutien gouvernemental 
peut être plus inclusif afin de soutenir plus de personnes. 

La discrimination subie par les personnes trans en matière 
de logement est directement liée aux problèmes plus larges 
de pauvreté et de chômage/sous-emploi (McDowell, 2021). 
La prévalence de la transphobie chez les propriétaires est 
aggravée par des injustices structurelles qui aggravent la 
pauvreté chez les personnes trans de couleur et celles qui 
sont des réfugié.es et migrant.es, incarcéré.es, handicapé.
es, atteint.es d’un trouble mental et vivant avec une dépen-
dance (Devor et Strudwick, 2020; Jacob, 2020; Trans PULSE 
Canada Team, 2020).

Enfin, l’expérience des personnes trans avec le système de 
santé est souvent caractérisée par la discrimination et la 
transphobie aux mains de médecins, qu’il s’agisse de com-
mentaires transphobes flagrants et de questions invasives 
ou d’un manque d’éducation concernant les personnes 
trans chez les prestataires de services (Spade, 2003). Ces 
expériences sont particulièrement présentes chez les per-
sonnes vivant en milieu rural, qui n’ont pas forcément accès 
aux professionnel.les de la santé sensibilisé.es aux ques-
tions trans, ou qui peuvent être obligé.es de se déplacer 
pour obtenir des soins liés à la transidentité (Knutson et 
al., 2016).  On empêche souvent les jeunes trans de pren-
dre de façon autonome leurs propres décisions en matière 
de soins de santé (Ashley, 2019), malgré la législation sur 
le consentement aux soins de santé dans de nombreuses 
provinces, dont l’Ontario, qui présume que toute personne 
peut prendre des décisions concernant son corps, quel que 
soit son âge (Lena, 2019).

Analyse 
documentaire 
abrégée
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Documents d’identité

Les personnes 2STNBNCG vivant au Canada ont le droit 
légal de changer leur nom et identifiant de genre pour re-
fléter leur identité actuelle. Les identifiants de genre peu-
vent être modifiés pour afficher les options de « M », « F », 
« X », ou « non révélé », quel que soit le statut chirurgical. 
Cependant, la disponibilité de ces choix n’est pas uniforme 
dans les juridictions fédérales, provinciales et territoria-
les et dans les différentes institutions gouvernementales. 
Il faut reconnaître les obstacles importants associés au 
changement des identifiants de genre. Même si les choix 
de genre sur les cartes d’identité ont été élargis afin de 
mieux représenter les personnes trans et non-binaires, 
les critiques suggèrent que l’identifiant « X » enferme les 
personnes de genres divers dans une seule catégorie fixe 
(Ashley, 2021; Gender-Free ID Coalition, 2018). Autrement 
dit, le « X » existe comme une catégorie fourre-tout qui 
ne reflète pas la complexité du genre, que beaucoup con-
sidèrent comme fluide et non catégorisable. En outre, les 
réformes visant à augmenter le choix de genre sur les 
cartes d’identité ne répondent pas à la pratique cisnorma-
tive, imparfaite et très subjective de l’attribution du sexe à 
la naissance en premier lieu (Ashley, 2021; Gender-Free ID 
Coalition, 2018). Avoir la possibilité de changer son genre 
légal ne compense pas les pratiques sociales et juridiques 
néfastes qui catégorisent automatiquement les personnes 
en fonction de leur sexe assigné à la naissance. Enfin, les cri-
tiques prévoient que l’utilisation de l’identifiant « X » peut 
augmenter la visibilité des personnes 2STNBNCG d’une 
manière qui renforce leur vulnérabilité à la discrimination 
et la violence (Gender-Free ID Coalition, 2018; Starks, 
2018).

Discrimination systémique et système 
juridique pénal

La discrimination contemporaine dans la loi doit être re-
placée dans le contexte des pratiques pénales historiques 
anti-queer. Les relations sexuelles queer ont été régle-
mentées et contrôlées par des lois qui interdisent « la 
grossière indécence » et  la sodomie (renommée plus 
tard « relations sexuelles anales »), par la surveillance des 
queers par la Gendarmerie royale du Canada (GRC) et la 
purge des services publics entre les années 1950 et 1990 
(Kinsman et Gentile, 2010), les descentes policières per-
sistantes dans des espaces queers et dans les saunas, qui 
ont conduit à des arrestations massives (Hoopers, 2018) 
et par la criminalisation et la réglementation des relations 
sexuelles queer dans les lieux publics (Walby, 2009). Même 
si la discrimination ouverte au sein de la loi a été con-
sidérablement réduite, l’application de certaines lois et les 
problèmes répandus dans le système juridique peuvent 
être compris comme ayant l’effet d’une discrimination sys-
témique. Deux de ces lois qui ont des effets discrimina-
toires sur la population 2STNBNCG sont celles qui régis-
sent le travail du sexe et la non-divulgation du VIH.

Les lois régissant le travail du sexe ont un effet négatif dis-
proportionné sur de nombreuses personnes 2STNBNCG, 
en particulier celles qui sont PANDC, réfugié.es et migrant.
es, sans logement et/ou vivant dans la rue, et les jeunes. La 
criminalisation du travail du sexe, ou de certains de ses 
aspects, est connue pour favoriser un environnement de 
travail peu sécuritaire chez les personnes trans qui vendent 
des services sexuels (Laidlaw, 2018; Lyons et al., 2017). 

De plus, la réglementation de l’industrie favorise un 
environnement dans lequel les policier.ères peuvent sur-
veiller, profiler, interpeller et harceler les femmes trans de 
couleur et menacer ou porter des accusations comme  
outil de punition ou de dissuasion (James et al. 2016; 
Woods et al., 2013). Bien que le Canada ne dispose pas 
de lois pénales régissant directement la non-divulgation du 
VIH, des décisions de la Cour suprême du Canada (CSC) 
ont établi que les personnes vivant avec le VIH qui par-
ticipent à des actes sexuels comportant « une possibilité 
raisonnable de transmission du VIH » pourraient être ac-
cusées d’agression sexuelle grave ou d’autres crimes (Ca-
nadian HIV/AIDS Legal Network, 2019). Les spécificités de 
ces décisions ont été largement critiquées par les militant.
es et les scientifiques car elles ne suivent pas les preuves 
scientifiques sur le VIH et la transmission (Canadian HIV/
AIDS Legal Network, 2019). Ces décisions ont également 
des effets discriminatoires sur les personnes 2SLGBTQIA+ 
qui sont par conséquent massivement ciblées et accusées 
d’infractions sexuelles (EGALE, 2017; Knight et al., 2018), 
particulièrement ceux.elles qui sont PANDC et qui travail-
lent dans l’industrie du sexe (Bauer et al., 2012; Longman 
Marcellin, Bauer et Scheim, 2013; Taylor, 2009). Cela a un 
impact disproportionné sur les personnes noires, en par-
ticulier les hommes noirs, et sur les femmes autochtones 
(Hastings et al., 2022). Les personnes noires et les autoch-
tones ont aussi des taux de condamnation plus élevés pour 
non-divulgation du VIH et sont plus souvent susceptibles 
d’être incarcérées en cas de condamnation (Hastings et al., 
2022). La stigmatisation et la menace de la criminalisation 
limite l’accès au dépistage et par conséquent, l’accès aux 
soins de santé pour les personnes séropositives (Canadian 
HIV/AIDS Legal Network, 2009; Canadian HIV/AIDS Legal 
Network, 2019; Canadian Coalition to Reform HIV Crimi-
nalization, 2022).



Violence et obstacles à la réparation juridique

Des études ont documenté la vulnérabilité accrue des 
personnes trans à la violence émotionnelle, physique et 
sexuelle. La violence à l’égard des personnes trans est un 
problème courant dans les relations entre partenaires in-
times (Guadalupe-Diaz et Jasinski, 2017).  Il s’agit d’un prob-
lème notable chez les autochtones, en raison des histoires 
de traumatisme intergénérationnel, de bouleversement et 
d’isolement découlant de la colonisation (Ristock et al., 
2019). Outre la violence conjugale, les personnes trans 
sont exposées à toutes les formes de violence publique. La 
violence émotionnelle, physique et sexuelle est beaucoup 
plus fréquente à l’égard des personnes autochtones bispi-
rituelles et trans (Taylor, 2009) et les personnes trans et 
non-binaires de couleur (Chih et al., 2020).  Cette violence 
est parfois motivée par la haine.

En 2017, avec l’adoption du projet de loi C-16, « identité de 
genre » et « expression de genre » ont été ajoutés comme 
des motifs protégés aux dispositions du Code criminel sur 
les crimes haineux (ss. 318(1), 319(1), 319(2), and 431(4.1)) 
et ont permis d’augmenter les peines lorsqu’il est déter-
miné qu’une infraction criminelle est motivée par des pré-
jugés ou de la haine (s. 718.2(a)(i)). Avant cette modification, 
les crimes haineux anti-2STNBNCG peuvent ne pas avoir 
été enregistrés avec précision en vertu de ces dispositions. 
La compilation de statistiques précises sur la violence an-
ti-2STNBNCG présente des difficultés, notamment en rai-
son de la sous-déclaration de violence à la police.

Méfiance de la police et du système judiciaire 
pénal

Il est bien documenté que les personnes trans et non-
binaires, et en particulier celles qui sont PANDC, sont sou-
vent réticentes à signaler la violence, les crimes haineux 
et autres formes de persécution à la police (Angeles et 
Robertson, 2017; Chih et al., 2020; Guadalupe-Diaz and Ja-
sinski, 2017). En fait, un tiers de personnes de couleur 2ST-
NBNCG interrogées dans le cadre du projet Trans PULSE 
Canada en 2019 ont indiqué qu’elles avaient évité d’appel-
er la police au cours des cinq dernières années par peur 
de la police (Chih et al., 2020). Cette peur est même plus 
forte chez les nouveaux.elles-arrivant.es et les migrant.es 
(Navarro et al., 2021) et chez les personnes qui travaillent 
dans l’industrie du sexe, en raison de la crainte de la crim-
inalisation et de la violence policière (Laidlaw, 2018; Lyons 
et al., 2017).

En même temps, la méfiance à l’égard de la police ne peut 
pas simplement être considérée comme un obstacle à l’ac-
cès à la justice. En fait, l’institution même de la police, et le 
système judiciaire pénal en général, peuvent s’opposer à 
des visions plus transformatives de la justice chez les per-
sonnes 2STNBNCG qui sont plus susceptibles de s’engag-
er dans ce système en raison de la criminalisation et la 
persécution.
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Cette revue de la littérature couvre les études rel-
atives aux problèmes d’accès à la justice pour les 
2STNBGN au Canada, en s’appuyant principalement 
sur des chercheurs qui travaillent au Canada et aux 
États-Unis. La revue couvre certaines des données 
démographiques et du contexte social qui encadrent 
les besoins d’accès à la justice pour les personnes 
2STNBNCG. Elle décrit également les besoins et les 
protections légales rencontrés par les personnes 2ST-
NBNCG, en mettant l’accent sur l’emploi, le logement, 
l’aide sociale, les institutions et les espaces réservés 
selon le genre (par ex. les prisons, les toilettes) et les 
documents d’identité. Elle se penche ensuite sur la 
littérature concernant les personnes 2STNBNCG et 
le système juridique pénal, en soulignant certains des 
facteurs qui contribuent à la criminalisation de per-
sonnes 2STNBNCG – en particulier les personnes 
2STNBNCG noires, autochtones, racisées et handi-
capées – y compris la discrimination dans le système 
juridique pénal. Enfin, la revue analyse la violence su-
bie par les personnes 2STNBNCG et sur ce que la 
littérature a à dire sur les obstacles que rencontrent 
les personnes 2STNBNCG pour accéder à l’accès à 
la justice, y compris la méfiance envers la police et les 
institutions juridiques pénales.

Cette revue littéraire vise également à présenter une 
analyse intersectionnelle des expériences des per-
sonnes 2STNBNCG. L’intersectionnalité rend compte 
de la manière dont l’expérience vécue de privilège 
et d’oppression d’une personne est façonnée par ses 
identités multiples et inséparables (Crenshaw, 1989, 
1991). Les problèmes combinés de sexisme, racisme, 
classisme, capacitisme et autres systèmes d’oppres-
sion seront soulevés chaque fois que possible dans le 
cadre des problèmes juridiques documentés jusqu’à 
présent chez les personnes 2STNBNCG.

Données démographiques et contexte social

Le recensement de 2021 estime que 0,33 % de la pop-
ulation canadienne (âgé.es de 15 ans et plus), ou 1 per-
sonne sur 300, est trans ou non binaire (Statistics Cana-
da, 2022)2. Cette proportion passe à 1 personne sur 100 
chez les jeunes adultes de 20 à 24 ans. 59 % s’identifient 
comme transgenre, tandis que 41 % s’identifient comme 
non-binaires. Compte tenu des limites de ces données, les 
recherches communautaires et académiques apportent un 
éclairage supplémentaire important sur les données démo-
graphiques et les besoins sociaux, économiques, juridiques 
et de santé de la communauté 2STNBNCG. 

Revue de 
littérature complète Selon les données disponibles, la communauté 2STNBNCG 

fait face à la marginalisation socio-économique issue de 
problèmes croisés de discrimination généralisée dans les 
services publics, de santé et santé mentale et d’injustices 
structurelles. L’équipe de Trans PULSE Canada (2020) a 
constaté que parmi les adultes trans et non-binaires âgé.
es de plus de 25 ans, 40 % vivaient dans un ménage à faible 
revenu et un quart (24 %) ont déclaré un revenu annuel 
personnel de moins de 15 000 $. De plus, une étude na-
tionale américaine portant sur 6 456 personnes trans dans 
les 50 états américains a révélé que 11,4 % ont connu le 
l’itinérance, et que 16,3 % ont cherché des logements al-
ternatifs temporaires en raison de la discrimination fondée 
sur le genre (Begun et Kattari, 2016). Il existe également 
des taux notablement élevés de personnes trans et non-
binaires au Canada qui sont handicapé.es (19 %) et qui 
souffrent d’une maladie mentale (43 %) (Trans PULSE Can-
ada Team, 2020). 

Les personnes bispirituelles, trans et non-binaires autoch-
tones connaissent en moyenne des taux élevés de handicap 
et de maladie mentale, sont plus susceptibles de vivre dans 
un ménage à faible revenu et sont moins susceptibles d’oc-
cuper un emploi à temps plein et de faire des études post-
secondaires, comparativement à la population trans et non 
binaire en général (Taylor, 2009; Merasty et al., 2021). De 
plus, les personnes trans de couleur sont plus susceptibles 
de s’identifier comme handicapé.es et d’être en mauvaise 
santé, par rapport à la population trans et non binaire en 
général, bien qu’elles aient déclaré des taux similaires d’éd-
ucation, d’emploi et de revenus (Chih et al., 2020). Les per-
sonnes trans et non-binaires migrantes, réfugiées et sans 
statut connaissent également plus d’insécurité du logement 
et de pauvreté (Jacob, 2020; Kia et al., 2020).

Enfin, la pandémie de COVID-19 a aggravé les injustices 
structurelles déjà vécues par les personnes 2STNBNCG. 
Les recherches initiales sur les effets de la pandémie sur 
les personnes trans et non-binaires ont révélé que plus 
de la moitié (59,2 %) n’ont pas pu s’acquitter de leurs ob-
ligations financières ou payer pour leurs besoins essenti-
els (Trans PULSE Canada COVID Cohort Working Group, 
2020b).   En outre, la pandémie a entraîné des besoins non 
satisfaits en matière de soins de santé physique et men-
tale, y compris l’accès aux soins liés à la transition (Trans 
PULSE Canada COVID Cohort Working Group, 2020a) et 
a suscité des préoccupations liées au maintien des liens so-
ciaux, au stress familial dû au confinement à la maison et à 
l’augmentation des mesures de surveillance et de maintien 
de l’ordre par la police (Trans PULSE Canada COVID Co-
hort Working Group, 2020b). Les nouveaux.elles-arrivant.
es trans qui n’ont pas de liens familiaux ou qui sont loin de 
leur famille connaissent aussi un isolement extrême, avec 
peu d’accès à l’information, aux ressources ou aux commu-
nautés (Jacob, 2020, Khan 2015).
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Discrimination et protection juridique

Les personnes trans ont été protégées par la législation 
sur les droits de la personne dès les années 1980s (Sing-
er, 2020). Avant les récentes modifications à la législation 
sur les droits de la personne, qui ont ajouté « identité de 
genre » et/ou « expression de genre » comme des motifs 
de protection, les tribunaux des droits de la personne ont 
interprété les motifs de « sexe » et/ou « handicap » comme 
incluant l’expérience trans1. Les demandes des personnes 
trans en matière de droits de la personne se sont avérées 
fructueuses dans divers domaines avant ces récentes 
modifications, les tribunaux ayant affirmé le droit des per-
sonnes trans d’être exemptes de discrimination dans l’em-
ploi (Commission des droits de la personne et des droits 
de la jeunesse (ML) c Maison des jeunes, 1998 CanLII 28, 
[1998] RJQ 2549), dans les toilettes (Sheridan v Sanctuary 
Investments Ltd, 1999 BCHRT 4, 33 CHRR D/467), pen-
dant les fouilles corporelles de la police (Forrester v Peel 
(Regional Municipality) Police Services Board, 2006 HRTO 
13) et dans les prisons (Kavanagh v Canada (Attorney Gen-
eral), 2001 CanLII 8496, 41 CHRR 119). Les tribunaux et 
les cours ont aussi formulé les droits des personnes trans 
à modifier leur identifiant de genre légal sur leur certificat  
de naissance, indépendamment de leur statut chirurgical 
(e.g. XY v Ontario (Government and Consumer Services), 
2012 HRTO 726; CF v Alberta (Vital Statistics), 2014 ABQB 
237) et ont récemment imposé des options plus étendues 
pour refléter la diversité des genres sur les pièces d’iden-
tité délivrées par le gouvernement, comme choisir un « X 
» ou ne pas déclarer son genre pour mieux accommoder 
les personnes non-binaires et d’autres genres divers (e.g.  
TA v Manitoba (Justice), 2019 MBHR 12; Centre for Gen-
der Advocacy c Attorney General of Quebec, 2021 QCCS 
191). De plus, l’identité de genre, en soi (en tant que motif 
analogue) et sous le motif énuméré du sexe, est protégée 
par le droit à l’égalité de la Charte canadienne des droits et 
libertés (CF and Centre for Gender Advocacy, ci-dessus). 
Bien qu’il ne s’agisse certainement pas d’une liste exhaus-
tive, les dossiers mentionnés ici sont destinés à illustrer la 
diversité de requérant.es dans un large éventail de services 
publics dans diverses institutions au Canada au nom des 
droits trans. 
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Des études à grande échelle qui examinent les besoins 
juridiques de personnes trans aux États-Unis ont révélé 
des expériences de discrimination dans un large éventail 
de services publics, dont les services de santé, le logement, 
l’emploi, les institutions éducatives, les toilettes et la po-
lice, les prisons et les centres de détention (Grant et al., 
2011; James et al., 2016). Actuellement, les recherches les 
plus exhaustives sur les besoins juridiques des personnes 
trans au Canada viennent du projet TRANSforming Justice 
(James et al., 2018). Le rapport s’appuie sur des données 
d’enquête de 232 sondé.es trans et des groupes de discus-
sion comprenant 125 participant.es trans en Ontario. Les 
résultats révèlent que les personnes trans connaissent un 
nombre disproportionné de problèmes juridiques par rap-
port à la population générale, le problème juridique le plus 
fréquent étant la discrimination (43 %) La discrimination 
s’est intensifiée parmi ceux.elles qui étaient des personnes 
autochtones, noires et de couleur (PANDC), les migrant.
es et réfugié.es ou les personnes autrement marginalisées 
dans la communauté 2STNBNCG (James et al., 2018; Jacob, 
2020; Kia et al., 2020). Le ministère de la Justice a égale-
ment publié récemment un rapport basé sur 27 entrevues 
semi-structurées avec des personnes 2STNBGN qui vivent 
à travers le Canada et qui font face à des problèmes ju-
ridiques complexes (Hébert, 2022). L’une des conclusions 
les plus importantes de cette recherche est la façon dont 
le système juridique lui-même peut devenir un problème 
juridique (Hébert, 2022). Autres études canadiennes corro-
borent les déclarations de discrimination par les personnes 
trans dans un grand éventail de services publics, dont l’em-
ploi  (Irving, 2015; Waite, 2021), le logement (McDowell, 
2021), les refuges et services sociaux (Lyons et al., 2016), 
les prisons (Hébert, 2020) et les soins de santé (Trans 
PULSE Canada Team, 2020), auxquelles nous allons répon-
dre dans ce qui suit.

Emploi, aide sociale et logement

Les personnes trans révèlent subir régulièrement de la dis-
crimination dans le domaine de l’emploi, ce qui rend dif-
ficile pour cette population de trouver et de conserver 
un emploi, en particulier après la transition (Irving, 2015; 
Kattari et al., 2016; Waite, 2021). La discrimination dans le 
domaine de l’emploi peut être manifeste ou cachée. Cela 
va de la violence verbale et physique transphobe flagrante 
à des formes plus cachées de discrimination comme lor-
squ’un.e employeur.euse refuse un emploi à une personne 
2STNBGN au motif qu’il y avait des candidat.es supposé-
ment plus « qualifié.es ».  



Les données du sondage auprès des fonctionnaires 
fédéraux (SFF) de 2020 suggèrent que les personnes de 
genres divers sont plus susceptibles (20 %) que les hom-
mes cis (7 %) et les femmes cis (7 %) de déclarer avoir été 
victimes de discrimination en matière d’emploi au cours 
des 12 mois précédents et que cette discrimination a été 
principalement perpétrée par des figures d’autorité (75 
%) et collègues (55 %) (Government of Canada, 2021). Les 
études visant à comprendre les racines de la discrimination 
contre les personnes trans en matière d’emploi expliquent 
que les lieux de travail sont l’un des nombreux endroits où 
les attentes de normativité de genre sont approuvées et 
maintenues, ayant pour conséquence l’oppression de ceux 
qui refusent d’adhérer aux modes normatives et binaires 
d’exprimer le genre (Irving, 2015).

Un autre facteur qui aggrave le problème de discrimina-
tion en matière d’emploi est le statut d’immigrant.e et la 
capacité de travailler au Canada. La crainte de la discrim-
ination est ressentie par les personnes trans, en général, 
lorsque leur identité de genre actuelle n’est pas reflétée 
sur leurs pièces d’identité délivrées par le gouvernement 
et utilisées pour trouver un emploi (Irving, 2015). Cepen-
dant, la situation est plus compliquée pour les réfugié.es 
et les migrant.es lorsque la transphobie, le racisme et la 
xénophobie se croisent. Cela se produit lorsqu’on mon-
tre ses documents, comme les autorisations d’emploi ou 
le document du demandeur d’asile (DDA), aux employeur.
euses potentiel.les, ce qui révèle qu’iel est trans et n’est pas 
un.e citoyen.ne (Jacob, 2020). Ce qui est particulièrement 
troublant est le fait que les migrant.es trans peuvent en-
trer au Canada pour trouver refuge contre la persécution 
anti-2STNBNCG (Navarro et al., 2021), mais qu’iels sont 
confronté.es à la discrimination dans divers aspects de la 
vie à l’arrivée, y compris, mais sans s’y limiter, dans les do-
maines de l’emploi et du logement (Jacob, 2020).

Irving et Hoo (2020) développe la question de la discrim-
ination en matière d’emploi envers les personnes trans à 
la lumière de l’introduction de protections des droits de 
la personne pour « l’identité de genre » et « l’expression 
de genre » et iels soutiennent que le cadre des droits de 
la personne n’est pas équipé pour protéger les personnes 
trans contre cette forme de discrimination. De plus, bien 
qu’il existe une législation anti-discrimination pour résou-
dre les plaintes de discrimination pour ceux.elles qui ont 
les moyens d’accéder aux processus juridiques, il n’existe 
pas de telle protection pour ceux.elles qui sont victimes 
de discrimination fondée sur le statut d’immigrant.e (Jacob, 
2020). Enfin, il est important aussi de reconnaître que les 
récents changements visant à inclure les personnes trans 
dans le lieu de travail, par exemple par le biais du « re-
crutement axé sur la diversité », pouvant fétichiser cette 
population ou être purement symbolique, tout en n’offrant 
aucun soutien ou amélioration systémique sur le lieu de 
travail, ajoutant ainsi une couche supplémentaire de dis-
crimination à laquelle cette communauté est confrontée 
(Devor et Strudwick, 2020). Cette littérature est critique 
quant à la mesure dans laquelle les protections fondées sur 
les droits ont amélioré les taux d’emploi et les conditions 
de travail des personnes trans.

La discrimination en matière d’emploi aggrave les prob-
lèmes structurels de pauvreté chez les personnes trans et 
non-binaires (Trans PULSE Canada Team, 2020). Cela peut 
expliquer les taux plus élevés de participation à l’industrie 
du sexe parmi les personnes trans car elle offre une source 
de revenu indépendante (Butler Burke, 2018; Orchard et 
al., 2021). Si le travail du sexe doit être considéré comme 
un choix d’emploi légitime (en l’absence de contrainte), 
il n’en demeure pas moins que sa criminalisation peut fa-
voriser des complications supplémentaires pour trouver et 
conserver d’autres formes d’emploi, car, par exemple, les 
employeur.euses potentiel.les peuvent réagir négativement 
aux résultats d’une vérification de casier judiciaire.

Les problèmes d’emploi et de pauvreté rencontrés par les 
personnes 2STNBNCG sont aussi influencés par leurs (in)
capacités. Une étude récente sur les possibilités de réduire 
la pauvreté chez les personnes bispirituelles, trans et non-
binaires en Colombie-Britannique révèle que 50 % de ces 
personnes vivaient de l’aide au revenu, et que la plupart 
d’entre elles vivaient avec un handicap (83 %) (Devor et 
Strudwick, 2020). Les taux élevés de personnes trans et 
non-binaires qui s’identifient comme handicapé.es et vi-
vent avec des handicaps peuvent expliquer, en partie, les 
niveaux de faible revenu parmi la population. Parmi ceux.
elles qui ont participé à l’étude nationale Trans PULSE Can-
ada, 19 % se sont identifié.es comme handicapé.es, bien qu’ 
un plus grand nombre aient indiqué qu’iels étaient neu-
rodivergent.es (31 %), souffraient d’une maladie mentale 
(44 %) ou vivaient avec de la douleur chronique (22 %), 
ce qui peut entrer dans le cadre du handicap (Arps et al., 
2021). Malgré les taux élevés d’invalidité dans les commu-
nautés trans et non-binaires, seuls 8 % des participant.es 
ont déclaré recevoir des prestations d’invalidité (Arps et 
al., 2021). Bien que tous.tes les participant.es ne soient pas 
admissibles aux prestations d’invalidité, ce résultat souligne 
le fait que les personnes 2STNBNCG peuvent ignorer les 
paramètres du soutien gouvernemental ou en être exclues 
de manière injuste. En fait, l’aide gouvernementale et les 
prestations d’aide sociale ont été notées comme étant les 
principaux problèmes juridiques chez les personnes trans 
(Singer, 2020; James et al., 2018). Il est aussi possible que 
les personnes trans tentent de résister à la stigmatisation 
associée au handicap, en ce qui concerne le contexte his-
torique, social et médical plus large, dans lesquels l’identité 
trans a été mal conceptualisée à tort comme une maladie 
mentale (Suess Schwend, 2020).

La discrimination dont sont victimes les personnes trans 
dans le domaine du logement est indissociable des prob-
lèmes plus larges de la pauvreté et du chômage (McDowell, 
2021).  Une étude nationale américaine a indiqué que près 
d’un quart (23 %) de personnes trans ont été victimes de 
discrimination en matière de logement au cours de l’année 
passée, incluant le fait de se voir refuser un logement ou 
d’être expulsées de chez elles en raison de leur identité de 
genre (James et al., 2016).
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De plus, une étude récente sur les personnes 2SLGBTQIA+ 
au seins du secteur du logement au Canada, a déterminé 
que ceux.elles qui ont récemment migré au Canada, ceux.
elles qui ont déjà été incarcéré.es et ceux.elles qui ont 
des handicaps, des maladies mentales ou des dépendanc-
es, éprouvent des difficultés accrues à obtenir un loge-
ment sûr (McDowell, 2021). Par exemple, le fait que les 
propriétaires s’attendent à ce que les locataires potentiels 
fournissent des références en matière d’expérience de lo-
cation et d’antécédents de crédit en Amérique du Nord, 
défavorise les réfugié.es et les migrant.es trans et non 
conformes au genre (Jacob, 2020). Ces attentes classistes 
s’étendent probablement à d’autres groupes à faible reve-
nu. La fréquence de la transphobie parmi les propriétaires 
est donc aggravée par les injustices structurelles qui con-
ditionnent et aggravent la pauvreté parmi les personnes 
trans, non-binaires et non conformes au genre qui sont des 
réfugié.es, des migrant.es, des personnes de couleur, des 
personnes incarcérées et ceux.elles qui sont handicapé.
es ou qui ont une maladie mentale ou une dépendance 
(Devor et Strudwick, 2020; Jacob, 2020; Trans PULSE Can-
ada Team, 2020). 

Services ségrégués selon le genre

Les institutions où règne la ségrégation selon le genre, 
telles que les prisons, les refuges et les toilettes, sont des 
lieux où les personnes 2STNBNCG sont particulièrement 
vulnérables à la violence, au harcèlement et à la discrimina-
tion. Cela est dû au fait que ces institutions mandatent et 
appliquent des manières binaires d’être.  

La discrimination fondée sur le genre dans le système 
carcéral fédéral du Canada est un problème qui a été 
soulevée devant les tribunaux des droits de la personne 
des dizaines d’années avant l’introduction en 2017 de la 
politique du Service correctionnel du Canada basée sur 
l’identité de genre. Les prisons sont structurées selon les 
normes hégémoniques de masculinité et de fémininité, ce 
qui favorise un environnement propice à la violence et à la 
police du genre pour ceux qui transgressent ces normes 
(Arkles, 2012). Le Service correctionnel du Canada a in-
troduit le Bulletin de Politique Provisoire 584 (identité 
ou expression de genre) qui permet aux personnes 2ST-
NBNCG incarcérées au niveau fédéral de demander des 
accommodements basés sur le genre à l’égard du place-
ment, de l’identification, des fouilles, des vêtements et d’au-
tres protocoles. Cependant, des recherches récentes sur 
ces réformes indiquent que ces mesures n’ont pas remédié 
à la discrimination en vertu du fait que cette politique est 
individualisée, hautement discrétionnaire et sujette à des 
limitations (Hébert, 2020). Parce que l’introduction d’une 
politique fondée sur les droits trans ne perturbe pas les 
structures binaires des prisons, la discrimination à l’égard 
des personnes 2STNBNCG dans les prisons canadiennes 
continue de prédominer, car le système binaire est toujo-
urs propice à la discrimination et au harcèlement contre 
ceux.elles qui transgressent les normes de genre. 

De nombreux problèmes vécus par les personnes trans 
emprisonnées ont également été documentés au sein du 
système des refuges (Begun et Kattari, 2016; Lyons et al., 
2016; Pyne, 2011). La question de l’exclusion des femmes 
trans des refuges pour femmes a été entendue devant le 
Tribunal des droits de la personne de la Colombie-Britan-
nique en 2002.  Le tribunal a conclu que la plaignante avait 
été victime de discrimination lorsque le refuge lui a interdit 
de participer à une formation de bénévoles parce qu’elle 
« n’était pas une femme depuis la naissance » (Nixon v 
Vancouver Rape Relief Society, 2002 BCHRT 1). Le verdict 
a été renversé par la Cour d’appel (Vancouver Rape Relief 
Society v Nixon, 2005 BCCA 601). Bien que la majorité ait 
confirmé que Mlle Nixon avait fait l’objet de discrimination, 
la cour a conclu que le refuge était visé par une disposition 
du Code des droits de la personne qui soustrait certains 
organismes de l’application du code dans des circonstanc-
es particulières. L’inclusion 2STNBNCG peut néanmoins 
ne pas résoudre le problème de la police de genre dans 
les refuges pour femmes, qui se manifestent sous forme 
de harcèlement, micro-agressions et violence à l’égard des 
femmes trans (Lyons et al., 2016; Pyne, 2011). Cela force 
de nombreuses personnes vivant dans la rue ou dans des 
systèmes de refuges à cacher leur identité de genre pour 
survivre (Begun et Kattari, 2016).

Enfin, les toilettes sont aussi des lieux où les personnes 
2STNBNCG rapportent des expériences courantes de vi-
olence, de harcèlement et de discrimination. Les personnes 
2STNBNCG se sentent souvent surveillé.es et dévisagé.es, 
peuvent être accusé.es d’être dans la « mauvaise » toilette 
ou peuvent être victimes de violence physique et sexuelle 
dans ces espaces (McGuire, Anderson et Michaels, 2022). 
La situation aux États-Unis est particulièrement précaire 
à cause de l’implémentation des soi-disant « projets de loi 
sur les toilettes » dans divers états, qui éliminent les pro-
tections des droits de la personne pour les personnes trans 
en exigeant que tous les individus utilisent les toilettes qui 
correspondent à leur sexe attribué et qui permettent la 
criminalisation de ceux.elles qui y résistent. Des recherch-
es canadiennes sur la structure cisnormative des toilettes 
ont identifié les effets négatifs et discriminatoires qu’ont 
les toilettes genrées sur les étudiant.es trans dans les 
écoles primaires (Ingrey, 2018) et post-secondaires (Laid-
law, 2020). Une étude récente des politiques des conseils 
scolaires en Ontario offre une vision optimiste de l’avenir 
des droits des étudiant.es trans, insistant sur le fait que la 
création et l’implémentation par les conseils scolaires de 
politiques fondées sur les droits façonnent des pratiques 
quotidiennes visant à créer un monde plus accommodant 
pour la diversité des genres (Kirkup et al., 2020). 
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Cependant, d’autres proposent une vision plus critique des 
effets de politiques fondées sur les droits, car elles sont 
souvent créées et mises en œuvre en fonction d’une poli-
tique d’inclusion restreinte qui déplace les personnes trans 
dans quelques espaces séparés et fermés, comme les toi-
lettes à cabines individuelles, tout en maintenant la norme 
binaire. En vertu du fait que les approches fondées sur les 
droits ne parviennent pas à offrir un accès équitable à des 
choix de toilettes universelles, les personnes 2STNBNCG 
qui utilisent les toilettes universelles continuent d’être dé-
favorisé.es par rapport à leurs homologues cisgenres.

Documents d’identité 

Les personnes 2STNBNCG vivant au Canada ont le droit 
de changer leur nom légal et identifiant de genre pour re-
fléter leur identité actuelle. Les identifiants de genre peu-
vent être changés pour montrer les choix de « M », « F », « 
X », ou « non divulgué », quel que soit le statut chirurgical. 
Cependant, la disponibilité de ces options n’est pas uni-
forme dans chaque juridiction fédérale, provinciale et ter-
ritoriale et dans les différentes institutions gouvernemen-
tales. Dans certains cas, des modifications aux politiques et 
aux lois qui régissent les pièces d’identité afin d’inclure des 
options de genre supplémentaires ont été introduites en 
réponse à des plaintes relatives aux droits de la personne 
déposées par des personnes trans et non-binaires qui ont 
fait valoir avec succès que les options binaires de « M » et 
« F » n’incluaient pas et ne représentaient pas l’ampleur 
de la diversité des genres (e.g. Center for Gender Advoca-
cy v Attorney General of Québec, 2021 QCCS 191; TA v 
Manitoba (Justice), 2019 MBHR 12). Il convient toutefois de 
reconnaître les obstacles importants associés à la modifica-
tion des identifiants de genre. 

Bien que les options de genre sur les pièces d’identité 
aient été élargies dans le but de mieux représenter les per-
sonnes trans et non-binaires, les critiques suggèrent que 
l’identifiant « X » enferme les personnes de genre différent 
dans une seule identité fixe (Ashley, 2021; Gender-Free ID 
Coalition, 2018). Autrement dit, le « X » existe en tant que 
catégorie fourre-tout qui ne reflète pas la complexité du 
genre que de nombreuses personnes vivent comme flu-
ide et non catégorisable.  En outre, l’identifiant « X » est 
critiqué pour perpétuer la pratique cisnormative, faillible 
et hautement subjective de l’attribution du genre à la nais-
sance (Ashley, 2021; Gender-Free ID Coalition, 2018). En 
d’autres termes, fournir l’occasion de changer sa désigna-
tion de genre ne remédie pas à la nature problématique 
de l’assignation du genre sur le certificat de naissance en 
premier lieu – la pratique même qui est à la base de l’ef-
facement et l’oppression des personnes trans.

En outre, offrir la possibilité de changer les identifiants de 
genre sur les pièces d’identité ne remédie pas aux obsta-
cles que comporte ce processus. Par exemple, il existe des 
obstacles financiers qui découragent les personnes à faible 
revenu de demander un nouveau certificat de naissance, 
ainsi que des restrictions d’âge (âge de la majorité) qui ont 
un impact négatif sur les jeunes trans, en particulier ceux.
elles dont les parents ou tuteurs ne les soutiennent pas. La 
situation est encore plus compliquée pour les réfugié.es et 
migrant.es trans et non conformes au genre qui peuvent ne 
pas être au courant de leur droit de changer leur nom et 
genre légaux, qui peuvent rencontrer des difficultés en nav-
iguant à travers le processus juridique et pour lesquel.les 
le coût peut être un obstacle (Jacob, 2020 ; Smith, Rehaag, 
et Farrow, 2021).  

Les tribunaux ont entendu des affaires concernant des 
jeunes trans demandant des dérogations à l’exigence du 
consentement parental et ont réussi lorsque la personne 
peut démontrer que ses parents ne répondent pas à la défi-
nition légale de « garde légale », comme dans les cas où 
les jeunes vivent indépendamment de leurs parents (Singer, 
2020). Le problème est la façon dont l’identité légale (nom 
et genre) des jeunes trans reste déterminée par le consen-
tement parental, étant donné la prévalence de la transpho-
bie et du rejet familial vécu par ce groupe (Abramovich, 
2016), ce qui suscite un afflux de contestations judiciaires 
visant simplement garantir leur reconnaissance légale (Sing-
er, 2020). De plus, les processus juridiques sont souvent dif-
ficiles à naviguer pour les réfugié.es et les migrant.es trans, 
qui ont souvent peu de ressources, qui rencontrent des 
barrières linguistiques et qui ne sont pas familiers avec les 
processus juridiques spécifiques (Smith, Rehaag et Farrow, 
2021). Le fait d’avoir à naviguer dans le processus juridique 
pour changer leur nom et genre s’ajoutent aux problèmes 
juridiques liés à la demande de statut de réfugié.e ou d’im-
migrant.e. L’aide juridique est donc nécessaire pour les 
réfugié.es et les migrant.es, bien qu’elle ne soit pas large-
ment disponible (Smith, Rehaag et Farrow, 2021). Bien que 
l’option de changer son identifiant de genre existe pour 
certaines personnes, il y a des obstacles supplémentaires 
pour le faire qui nécessitent des services juridiques supplé-
mentaires, et dans le cas des demandeur.euses d’asile, ce 
n’est pas possible.

Enfin, les détracteur.trices des reformes des pièces d’iden-
tité prévoient que l’utilisation de l’identifiant « X » aug-
mente la visibilité de personnes trans et non-binaires d’une 
manière qui accroît leur vulnérabilité à la discrimination et 
à la violence (Coalition, 2018; Starks, 2018). Il est générale-
ment admis que l’affichage de l’identifiant « X » sur les 
pièces d’identité délivrées par le gouvernement, utilisées 
pour obtenir un logement, un emploi et accéder à d’autres 
services publics, révélera les personnes en tant que trans 
ou non-binaires et renforcera les problèmes de discrimina-
tion mentionnés ci-dessus. 
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Un autre problème se pose lorsqu’on voyage avec l’identifi-
ant « X », en particulier dans les pays où il est illégal d’être 
une personne 2SLGBTQIA+. Passeport Canada a publié 
une mise en garde à l’intention de ceux.elles qui modifient 
leurs passeports pour y inscrire un « X » afin de s’assurer 
que leur agence n’est pas responsable si des préjudices sur-
viennent à la suite de leur identification. 

Beaucoup s’accordent à dire que l’approche expansion-
niste des identifiants ne va pas résoudre, mais ne fera que 
réifier la discrimination à l’encontre des personnes trans 
et non-binaires (Ashley, 2021; The Gender-Free ID Coali-
tion, 2018; Starks, 2018). Ces critiques suggèrent que les 
identifiants de genre doivent être éliminés de toutes les 
pièces d’identité délivrées par le gouvernement pour que 
le genre ne soit plus utilisé comme moyen de classification, 
d’identification et de surveillance. En même temps, il faut 
reconnaître que la position visant à abolir les identifiants 
de genre n’est pas universellement partagée par toutes les 
personnes 2STNBNCG. Au contraire, certain.es peuvent 
souhaiter maintenir les identifiants de genre sur les pièces 
d’identité, à des fins de reconnaissance et d’amélioration 
de l’accès à des services séparés selon le genre, comme 
les refuges pour femmes (Starks, 2018). À la lumière de ces 
désirs concurrents, Starks (2018) conclut qu’il est import-
ant que les institutions gouvernementales offrent plusieurs 
choix de genre sur les pièces d’identité, y compris le choix 
de ne pas divulguer.  

Facteurs contribuant à la criminalisation

Une étude nationale réalisée aux États-Unis et sondant 27 
725 personnes trans dans tous les 50 États a révélé que 
40 % des personnes trans ont eu des interactions avec la 
police et que 2 % avaient été appréhendées au cours de 
la dernière année seulement (James et al., 2016). Actuelle-
ment, aucune donnée n’existe au Canada concernant les 
taux de criminalisation ni de contact des personnes trans 
avec la police.

 L’une des raisons les plus souvent citées pour lesquelles 
les personnes trans deviennent criminalisées est par leur 
participation à l’industrie du sexe (Namaste, 2005; Butler 
Burke, 2018; Laidlaw, 2018). Une étude de 2012 menée par 
Trans PULSE a estimé que 14 % des personnes trans en 
Ontario étaient des travailleur.euses du sexe et que 3 % 
travaillaient, à ce moment-là, dans l’industrie du sexe (Bau-
er et al., 2012). Les résultats de recherche plus récents de 
Trans PULSE Canada ont révélé que 4,8 % des répondants.
es étaient des travailleur.euses du sexe (Arps et al., 2021). 
Diverses dispositions du Code criminel régissent l’indus-
trie du sexe, y compris l’interdiction d’obtenir des services 
sexuels moyennant rétribution (art. 286.1), l’obtention d’un 
avantage matériel provenant du travail du sexe (art. 286.2), 
le proxénétisme (art. 286.3) et la publicité par des tiers 
(art. 286.4).

De plus, les travailleur.euses du sexe peuvent être crim-
inalisé.es en vertu des dispositions relatives à l’arrêt ou 
l’entrave à la circulation dans le but d’offrir ou d’obtenir 
des services sexuels (art. 213(1)(A)(b)) et à la communi-
cation dans le but de fournir des services sexuels «  dans 
un lieu public, ou dans tout lieu ouvert à la vue du public, 
qui est à côté d’une cour d’école, d’un terrain de jeu ou 
d’une garderie »  (art. 213(1.1)). L’interdiction du travail 
du sexe s’est avérée néfaste aux travailleurs du sexe, qui 
demandent la décriminalisation complète de l’industrie afin 
de mieux protéger les travailleurs du sexe et de respecter 
leur agence (Bruckert et Chabot, 2010; Canada (Attorney 
General) v Bedford, 2013 SCC 72). Cependant, les inter-
dictions actuelles concernant le travail du sexe rendent les 
personnes trans qui sont des travailleurs.euses du sexe plus 
vulnérables au harcèlement, à la violence, la criminalisation 
et la surveillance policière (Namaste, 2005; Butler Burke, 
2018; Laidlaw, 2018). Les effets négatifs de la criminalisation 
de certains aspects du travail du sexe seront examinés en 
plus de détail ci-dessous.

La criminalisation des personnes trans doit être placée dans 
le contexte des taux écrasants de pauvreté, de chômage/
sous-emploi et de discrimination en matière d’emploi 
(Bauer et al., 2011; Devor and Strudwick, 2020; Irving, 2015; 
Waite, 2021), d’itinérance et de manque de logements 
abordables (Abramovich, 2016; Devor et Strudwick, 2020; 
Kattari et al., 2016; Lyons et al., 2016), de consommation 
de drogues et de dépendances (Lyons et al., 2015; Scheim, 
Bauer, and Shokoohi, 2017) et de problèmes de santé men-
tale, qui découlent souvent d’histoires de discrimination et 
de violence (Bauer et al., 2013; Bauer et al., 2015; Scan-
lon et al., 2010; Veale et al., 2015). Tous les facteurs sont 
connus pour augmenter la vulnérabilité à la criminalisation 
en raison du fait que la réponse habituelle de l’État aux 
problèmes sociaux, économiques et raciaux est la crimi-
nalisation et l’emprisonnement, plutôt que de fournir les 
ressources nécessaires pour s’attaquer à la racine de ces 
injustices (Bauer et al., 2013; Bauer et al., 2015; Scanlon et 
al., 2010; Veale et al., 2015). Cela a un effet particulièrement 
négatif sur les personnes autochtones bispirituelles, trans 
et non-binaires, pour qui les problèmes de pauvreté, de 
santé mentale, de VIH et d’autres problèmes sociaux et de 
santé sont exacerbés en raison de la déresponsabilisation 
des peuples autochtones par le colonialisme (Taylor, 2009; 
Trans PULSE Canada Team, 2020). En outre, leurs interac-
tions avec le système juridique pénal (James et al., 2016) 
sont indissociables du racisme systémique anti-autoch-
tone enraciné dans les institutions policières, judiciaires et 
carcérales (Monchalin, 2016; Nichols, 2014; Palmater, 2020). 
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Discrimination systémique 
et système judiciaire pénal

La discrimination et la loi

La gouvernance du sexe queer a été promulguée par le bi-
ais de lois interdisant la « grossière indécence » et la « sod-
omie » (renommée plus tard les « relations sexuelles ana-
les »), la surveillance des queers par la Gendarmerie royale 
du Canada (GRC) et leur purge des services publics entre 
les années 1950 et 1990 (Kinsman et Gentile, 2010), les de-
scentes policières dans les espaces queers et les saunas qui 
ont conduit à des arrestations massives (Hoopers, 2018) et 
la criminalisation et la réglementation de sexe queer dans 
les espaces publics (Walby, 2009). De plus, des lois et des 
pratiques pénales ont eu des effets explicitement trans-
phobes, notamment l’interdiction légale du transvestisme 
(aussi connu sous le nom de la règle des « trois articles 
de vêtements ») et du prélèvement d’organes et de tissus 
sains dans les années 1960/70 qui a effectivement rendu 
illégale les chirurgies d’affirmation de genre (aussi appelé 
la « chirurgie de réassignation sexuelle ») (Butler Burke et 
Namaste, 2014). Bien que la discrimination ouverte au sein 
de la loi soit relativement rare, l’application de certaines 
lois et certains problèmes répandus dans le système judi-
ciaire pénal peuvent être considérés comme ayant l’effet 
d’une discrimination systémique. Cela comprend les dé-
cisions qui régissent la non-divulgation du VIH et les lois 
régissant l’industrie du sexe.

Bien que le Canada n’ait pas de dispositions pénales régis-
sant directement la non-divulgation du VIH, des décisions 
de la Cour suprême du Canada (CSC) ont établi que les 
personnes vivant avec le VIH qui participent à des actes 
sexuels comportant « une possibilité raisonnable de trans-
mission du VIH » pourraient être accusées d’agression sex-
uelle grave ou d’autres crimes (Canadian HIV/AIDS Legal 
Network, 2019). Les spécificités de ces décisions ont été 
largement critiquées par les militant.es et les scientifiques 
pour ne pas avoir suivi les preuves scientifiques sur le VIH 
et la transmission (Canadian HIV/AIDS Legal Network, 
2019).  EGALE (2017) a condamné le gouvernement cana-
dien pour avoir les taux les plus élevés de poursuites pour 
non-divulgation VIH en vertu des dispositions du Code 
criminel relatives aux agressions sexuelles. L’application des 
lois sur la non-divulgation VIH a été critiquée à cause de 
son effet disproportionné sur les personnes 2SLGBTQIA+ 
(EGALE, 2017; Knight et al., 2018), en particulier ceux.elles 
qui sont PANDC et qui travaillent dans l’industrie du sexe 
(Bauer et al., 2012; Longman Marcellin, Bauer, and Scheim, 
2013; Taylor, 2009). Cela a un impact disproportionné sur 
les personnes noires, en particulier les hommes noirs, et 
sur les femmes autochtones (Hastings et al., 2022). Les per-
sonnes noires et autochtones ont aussi des taux de con-
damnation plus élevés pour non-divulgation du VIH et sont 
plus susceptible d’être incarcérées en cas de condamnation 
(Hastings et al., 2022).

La stigmatisation et la menace de la criminalisation 
découragent le dépistage du VIH et entravent donc l’accès 
aux soins de santé essentiels pour ceux.elles qui ignorent 
leur séropositivité (Canadian HIV/AIDS Legal Network, 
2009). Une étude qualitative récente menée dans cinq cen-
tres urbains du Canada auprès de 76 femmes trans ayant 
ou étant affectées par le VIH a révélé le besoin de soins de 
santé compétents pour les personnes trans, de soins de 
santé qui abordent les questions croisées du VIH et la santé 
de personnes trans et aussi le besoin de services sociaux 
communautaires plus étendus et qualifiés sur le plan cul-
turel (Everhart et al., 2022). 

Les lois régissant le travail du sexe ont également un impact 
négatif disproportionné sur les personnes 2STNBNCG qui 
sont PANDC, réfugié.es et migrant.es, sans-abri et/ou vi-
vant dans la rue et les jeunes. La criminalisation du travail du 
sexe, ou de certains de ses aspects, favorise un environne-
ment de surveillance policière, de profilage, de détention, 
de harcèlement et de violence à l’encontre des personnes 
2STNBNCG, en particulier les femmes trans de couleur, et 
dans lequel des accusations ou des menaces d’accusation 
pour des délits mineurs peuvent être utilisées comme out-
il ou méthode de punition et de dissuasion (James et al., 
2016; Woods et al., 2013). Des études ont documenté la 
manière dont les femmes trans de couleur sont soumises à 
un degré accru de profilage policier dans les espaces public 
sous la présomption qu’elles sont des travailleur.euses du 
sexe, uniquement sur la base de stéréotypes (James et al., 
2016; Woods et al., 2013). Ce type de profilage est con-
ventionnellement connu sous le nom de « walking while 
trans » (« marcher en étant trans ») et est motivé par des 
stéréotypes anti-trans et aggravé par le profilage anti-noir 
systémique aux mains de la police (Carpenter et Marshall, 
2017; Easterbrook-Smith, 2020; Edelman, 2014).  

En outre, la législation sur le travail du sexe a un impact 
disproportionné sur les migrant.es trans et non conformes 
au genre qui peuvent trouver dans l’industrie du sexe une 
source de revenus plus viable que l’emploi traditionnel 
(Butler Burke, 2016, 2018), en particulier à la lumière des 
problèmes croisés de transphobie, de racisme et de xéno-
phobie mentionnés ci-dessus (Jacob, 2020). Ces personnes 
ne sont pas seulement vulnérables à la criminalisation, 
mais risquent aussi d’être expulsées et de se voir refuser 
la citoyenneté à la suite d’accusations criminelles (Butler 
Burke, 2016, 2018).   

Des études notent également que la criminalisation du tra-
vail du sexe a un impact négatif sur les jeunes trans, qui 
font massivement état de conflits familiaux et de rejet en 
raison de la transphobie à la maison (Abramovich, 2016) et 
qui sont donc vulnérables à l’itinérance et plus susceptibles 
de s’engager dans l’industrie du sexe comme une forme 
de débrouillardise afin de répondre aux besoins essenti-
els (Coronel-Villalobos et Saewyc, 2019; Greenfield et al. 
2021). 
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Sur les 656 répondants à l’enquête canadienne sur la 
santé des jeunes trans de 2014, une personne sur dix 
a déclaré avoir pratiqué le travail du sexe, les taux de 
participation étant plus élevés parmi les participant.es 
PANDC et ceux.elles à qui on a attribué le sexe féminin à 
la naissance (Coronel-Villalobos and Saewyc, 2019). 

En outre, le droit pénal empêche également les travail-
leurs.euses du sexe trans de demander la protection 
de l’État après avoir été victimes (Laidlaw, 2018; Lyons 
et al., 2017). La violence subie par les personnes trans 
qui vendent des services sexuels est une manifestation 
croisée de la transphobie et de la stigmatisation entourant 
la vente de services sexuels (Laidlaw, 2018). Cependant, 
l’illégalité de l’industrie entrave directement la capacité 
et la volonté des travailleurs.euses du sexe de demander 
réparation par le biais des institutions juridiques officielles 
et, en même temps, façonne l’incapacité des autorités 
policières à répondre à la violence contre les travailleurs.
euses du sexe (Bruckert et Chabot, 2010). À la lumière de 
la multitude de façons dont la loi peut à la fois permettre 
et engendrer des préjudices, ainsi qu’entraver l’accès aux 
recours juridiques, la décriminalisation de l’industrie du 
sexe devrait être comprise comme un mode de réduction 
des méfaits (van der Meulen, 2011; Comte, 2014; Jeffrey, 
2005). 

Discrimination et emprisonnement 

Présentement, il n’existe pas de statistiques officielles con-
cernant les taux d’incarcération parmi les personnes 2ST-
NBNCG au Canada. Aux États-Unis, 19,3 % des femmes 
trans qui ont participé à l’enquête de la National Trans-
gender Discrimination Survey (Enquête national sur la dis-
crimination contre les personnes transgenres) avaient été 
incarcérées au cours de leur vie, les taux étant plus élevés 
chez les femmes trans de couleur (41,6 %) (Reisner, Bailey 
et Sevelius, 2014). La majorité des recherches qui exam-
ine les expériences d’incarcération des personnes trans 
provient également des États-Unis et se concentre sur 
les femmes trans. Les études démontrent que les femmes 
trans sont principalement incarcérées dans les prisons 
pour hommes, qu’elles font l’objet de discrimination et de 
violence transphobes de la part du personnel et des au-
tres prisonnier.ères et qu’elles se voient refuser les moyens 
d’exprimer leur genre et l’accès constant aux moyens de 
transition médicale (c’est-à-dire les hormones et les chiru-
rgies d’affirmation de genre) (Arkles, 2012; Bassichis, 2007; 
Rosenberg et Oswin, 2015; Stanley et Smith, 2011; Sumner 
et Jenness, 2014; Vitulli, 2014).

Dans un contexte de vulnérabilité aux agressions physiques 
et sexuelles, les femmes trans sont souvent soumises à de 
longues périodes d’isolement (dans ce qu’on appelle la « 
détention préventive ») et peuvent être blâmées pour les 
expériences de violence dont elles sont victimes (Arkles, 
2012; Bassichis, 2007; Rosenberg et Oswin, 2015; Stanley 
et Smith, 2011; Sumner et Jenness, 2014; Vitulli, 2014).  En 
même temps, il est important de distinguer le contexte 
canadien de celui des États-Unis, compte tenu de la mise en 
oeuvre récente de politiques relatives aux prisonnier.ères 
trans dans les prisons canadiennes, spécifiquement dans le 
système fédéral et les systèmes provinciaux en Ontario, en 
Colombie-Britannique et au Yukon.

En décembre 2017, le Service correctionnel du Canada 
(SCC) a introduit le Bulletin Politique Provisoire 584 (iden-
tité ou expression de genre), qui a remplacé sa politique 
précédente sur la « Dysphorie de genre » qui était fondée 
sur un modèle médical de l’identité trans. Le SCC a mis 
en œuvre un protocole individuel pour fournir aux per-
sonnes 2STNBNCG des accommodements adaptés à leur 
genre dans les domaines du placement en prison, des soins 
de santé, des fouilles et des analyses d’urine, des mesures 
de protection de la vie privée renforcées et des moyens 
d’exprimer le genre, ce qui reflète les politiques précédem-
ment introduites en Ontario et en Colombie-Britannique 
en 2015 et au Yukon en 2016. Cependant, ces droits sont 
conditionnels et peuvent être annulés en cas de problèmes 
de « santé » et « sécurité » identifiés qui ne peuvent pas 
être résolus. Les recherches d’Hébert (2019, 2020) sur 
les réformes fédérales ont révélé l’application inégale de 
droits des personnes trans en vertu des protocoles indivi-
duels en raison de la nature discrétionnaire de la politique. 
Des études ont documenté la façon dont l’administration 
et le personnel des prisons reproduisent des clichés trans-
phobes de femmes trans comme étant un risque pour les 
femmes cis (par ex. risque de violence sexuelle ou gros-
sesse) et pour la sécurité de l’établissement (par ex. risque 
de fuite) afin de maintenir et de justifier leur incarcéra-
tion dans des établissements pour hommes (Smith, 2014; 
Hébert, 2019, 2020; Ricciardelli, Phoenix et Gacek, 2020).  
Ricciardelli, Phoenix et Gacek (2020) attribuent les refus 
en vertu de la politique du SCC axée sur les droits des 
personnes trans à la compréhension essentialiste du genre 
comme étant biologique parmi le personnel carcéral, ce 
qui fait que les demandes d’accommodements sur le genre 
sont accueillies avec suspicion et méfiance.

Violence et obstacles à l’accès à la justice 

Des études ont documenté la vulnérabilité accrue de 
personnes trans à la violence émotionnelle, physique et 
sexuelle. La violence à l’égard des personnes trans est un 
problème fréquent dans les relations entre partenaires in-
times en particulier (Guadalupe-Diaz et Jasinski, 2017). 
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Il s’agit d’un problème notable chez les Autochtones en 
raison d’histoires de traumatismes intergénérationnels, 
de déportation et d’isolement résultant de la colonisation 
(Ristock et al., 2019). En plus de la violence conjugale, les 
personnes trans sont exposées à toutes les formes de vi-
olence dans les espaces publics. Par exemple, l’enquête sur 
la sécurité dans les espaces publics et privés 2018 (ESEPP) 
a révélé que les Canadien.nes trans sont plus susceptibles, 
par rapport à leurs homologues cisgenres, de subir des vi-
olences physiques et sexuelles depuis l’âge de 15 ans (58,9 
%), de subir des comportements sexuels non désirés dans 
un espace public au cours de la dernière année (57,6 %) 
et de subir des commentaires discriminatoires et d’au-
tres comportements inappropriés au travail au cours de 
la dernière année (69,4 %) (Jaffray, 2018). La violence émo-
tionnelle, physique et sexuelle est exacerbée chez les per-
sonnes autochtones bispirituelles et trans (Taylor, 2009), 
ainsi que les personnes trans de couleur (Chih et al., 2020). 
Puisque la violence est souvent une manifestation ou un 
facteur aggravant de la discrimination selon le genre, il est 
important de reconnaître que ces actes sont motivés par 
la haine.

En 2017, avec l’adoption du projet de loi C-16, « identité 
de genre » et « expression de genre » ont été ajoutés en 
tant que motifs protégés aux dispositions du Code criminel 
relatives au crimes haineux (art. 318(1), 319(1), 319(2) et 
431(4.1)) et ont permis d’augmenter les peines lorsqu’il 
est déterminé qu’une infraction criminelle est motivée par 
des préjugés ou de la haine sur ces bases (art. 718.2(a)(i)). 
Avant cette modification, il se peut que les crimes haineux 
anti-2STNBNCG n’aient pas été enregistrés avec précision 
en vertu de ces dispositions. Par exemple, entre 2013 et 
2015, Statistique Canada a communiqué que seulement 
neuf crimes haineux basés sur l’identité ou l’expression de 
genre ont été signalés à la police (Leber, 2017). De plus, la 
définition juridique et l’interprétation étroites des crimes 
haineux suscitent des inquiétudes, étant donné qu’ils se 
produisent souvent de manière subtile et secrète (Angeles 
et Roberton, 2020). Des procédures d’enregistrement im-
précises, associées à des taux élevés de non ou sous-décla-
ration de la victimisation à la police en général (Dauvergne 
et Brennan, 2011), ont pour conséquence des statistiques 
gouvernementales imprécises sur la violence motivée par 
la haine. En effet, les résultats du projet de recherche de 
Trans PULSE Canada en 2019 ont indiqué que la plupart 
des incidents de violence physique et sexuelle motivés par 
la haine chez les personnes trans et non-binaires n’ont pas 
été signalés à la police, et que parmi ceux qui ont été sig-
nalés, seulement 1 sur 20 a été enregistré comme constitu-
ant un crime haineux (Chih et al., 2020). 

Les recherches indépendantes et communautaires pour-
raient brosser un portrait plus précis des taux de victimisa-
tion parmi les personnes 2STNBNCG au Canada (Angeles 
et Roberton, 2020; Chih et al., 2020).

En 2016, la National Coalition of Anti-Violence Programs 
(NCAVP) (coalition nationale de programmes contre la vi-
olence) a compilé 1036 incidents de violence motivée par 
la haine anti-LGBTQ+ provenant de divers groupes contre 
la violence à travers tous les États-Unis (Waters, 2017). La 
NCAVP a déclaré que 32 % de toutes les violences mo-
tivées par la haine contre les personnes LGBTQ+ étaient 
dirigées contre la communauté trans, et 21 % de toute les 
violences anti-trans ciblait les femmes trans en particulier 
(Waters, 2017).  

La difficulté de dresser un profil statistique précis de la 
violence anti-2STNBGN est due au fait que les cas de 
violence ne sont pas signalés à la police, en raison de la 
méfiance des communautés à l’égard de la police et des 
interactions négatives antérieures avec cette institution 
(Testa et al, 2012; Miles-Johnson, 2013). Si les expériences 
négatives antérieures avec les forces de l’ordre, ou la peur 
générale de la discrimination et de la violence aux mains de 
la police, sont souvent invoquées pour justifier le choix de 
ne pas signaler la victimisation à la police, cette réticence 
à poursuivre la justice par des voies juridiques formelles 
s’inscrit également dans les critiques plus larges du système 
juridique pénal (Carpenter et Marshall, 2017; Miles-John-
son, 2013). 

Méfiance à l’égard de la police et du 
système juridique pénal

Il est bien documenté que les personnes trans et non-
binaires, et en particulier celles qui sont PANDC, sont sou-
vent réticentes à signaler la violence, les crimes haineux et 
d’autres formes de victimisation à la police (Angeles et Ro-
berton, 2020; Chih et al., 2020; Guadalupe-Diaz et Jasinski, 
2017). En fait, un tiers des personnes trans et non-binaires 
de couleur interrogées dans le cadre du projet de recher-
che Trans PULSE Canada en 2019 ont indiqué qu’elles 
avaient évité d’appeler les services d’urgence policiers au 
cours des cinq dernières années en raison d’une peur de 
la police (Chih et al., 2020). Cette peur est aussi amplifiée 
parmi ceux.elles qui sont des nouveaux.elles arrivant.es 
et migrant.es (Navarro et al., 2021) et ceux.elles qui tra-
vaillent dans l’industrie du sexe par crainte à la fois de la 
criminalisation et de la violence policière (Laidlaw, 2018; 
Lyons et al., 2017). La réticence générale est attribuée à 
la peur et à la méfiance de la police, à des interactions 
traumatisantes antérieures avec la police et à la passivité 
de la police à l’égard de plaintes précédentes (Angeles et 
Roberton, 2020; Chih et al., 2020). 

Des études à grande-échelle ont documenté les effets de 
la discrimination systémique à l’encontre des personnes 
trans et non-binaires dans l’institution de la police (Chih 
et al., 2020; James et al., 2016). Une étude nationale amér-
icaine a découvert que plus de la moitié (58 %) des per-
sonnes trans qui avaient eu un contact avec la police, et 
dont les statuts de genre minoritaire étaient connus ou 
supposés, ont signalé une forme de mauvais traitements, 
dont les violences émotionnelle, physiques et sexuelles, au 
cours de la dernière année seulement (James et al., 2016).



En outre, le racisme et la transphobie systémiques au 
sein de l’institution de la police s’entrecroisent, rendent 
les personnes trans autochtones (74 %), latines (66 %) et 
noires (61 %) plus susceptibles de signaler des violences et 
des mauvais traitements aux mains de la police compara-
tivement aux participant.es blanc.hes (55 %) (James et al., 
2016). Enfin, des études indiquent que les personnes trans 
PANDC sont rarement considérées comme des victimes 
aux yeux des acteurs juridiques, mais sont plus souvent 
dépeintes comme l’agresseur ou le.la responsable dans les 
cas de victimisation (Buist et Stone, 2014; Fields, 2021). Les 
présomptions de criminalité qui sont imprégnées de rac-
isme et de transphobie ont eu pour conséquence que les 
personnes trans PANDC ont été criminalisées pour vic-
timisation et pour avoir agi en légitime défense (Buist et 
Stone, 2014 ; Fields, 2021). La crainte d’être criminalisé.e 
alors que l’on cherche à obtenir réparation constitue un 
obstacle supplémentaire à l’accès aux voies officielles pour 
obtenir justice au sein du système juridique pénal. 

La méfiance envers la police, fortement ancrée parmi les 
personnes 2STNBNCG PANDC, migrantes et les travail-
leur.euses du sexe, peut être comprise dans les critiques 
de l’institution policière ainsi que dans les critiques plus 
larges du système juridique pénal. Les critiques qui voient 
la police comme une institution oppressive et violente ont 
été toujours été mobilisées par ceux.elles que ce système 
affecte le plus. Par exemple, les appels contemporains au 
définancement la police et à l’abolition des prisons peuvent 
être compris au sein de la tradition radicale noire, con-
sidérant comment ces institutions sont une source prin-
cipale d’assujettissement, de discrimination et de violence 
envers les personnes noires et font obstacle à la libération 
des Noir.es (Davis, 2003; Maynard, 2020). Des arguments 
semblables en faveur de l’abolition de la police et des pris-
ons ont été mis de l’avant par les personnes trans en raison 
de la manière dont la police et les prisons contribuent à la 
répression des identités de genre, la discrimination et la 
violence anti-trans, comme indiqué ci-dessus. Il est donc 
soutenu que la libération des personnes trans dépend de 
l’abolition de ces formes de violence étatique basée sur 
le genre (Spade, 2015; Stanley, 2014). Compte tenu de ces 
facteurs, la méfiance vis-à-vis de la police peut ne pas sim-
plement être considérée comme un obstacle à l’accès à 
la justice. Au contraire, l’institution même de la police et 
le système juridique pénal en général peuvent s’opposer 
aux visions plus transformatrices de la justice chez les per-
sonnes 2STNBNCG qui sont les plus susceptibles de s’en-
gager dans ce système en raison de leur criminalisation et 
de leur victimisation.
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Introduction: t4t 

Les méthodes de recherche de ce projet communautaire 
comprenaient un sondage en ligne composé de questions 
qualitatives et quantitatives, ainsi qu’une série de 11 groupes 
de discussion et 17 entretiens avec des participant.es de 
partout au Canada, recruté.es parmi les participant.es au 
sondage. Cette approche de méthode mixte permet d’ob-
tenir un aperçu de la fréquence de problèmes juridiques 
auxquels font face les personnes 2STNBNCG au Canada, 
ainsi que des détails sur la nature de ces problèmes ju-
ridiques et la façon dont ils sont résolus. L’objectif principal 
de la recherche était de créer une évaluation des besoins en 
matière d’accès à la justice pour les personnes 2STNBNCG.

L’élément central de ce travail est une méthodologie « t4t 
» ou « trans-for trans » (trans pour trans). La catégorie ou 
notion de t4t est apparue dans des annonces personnelles 
en ligne de Craigslist où les personnes trans cherchant à 
entrer en contact avec d’autres personnes trans ajoutaient 
« t4t » à leurs annonces. Bien que le t dans t4t ait été util-
isé pour séparer les personnes trans des hommes et des 
femmes cisgenres, il a également créé un espace ayant le 
potentiel d’exister en dehors des contraintes des logiques 
et des attentes cis et hétéronormatives (Malatino, 2019). 
L’équipe de recherche a cherché à créer un tel espace dans 
cette recherche par une approche prudente et réfléchie de 
la conception de la recherche, de l’animation, de l’analyse et 
des activités d’application des connaissances.

Méthodologie
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En fondant ce travail sur une éthique du t4t, et en particuli-
er sur les soins t4t, l’équipe de recherche a été en mesure 
fournir un espace et une sécurité accrus aux personnes 
2STNBNCG afin qu’elles puissent exprimer toutes les 
complexités de leurs réalités. Cet espace et cette sécurité 
accrus n’étaient possibles que grâce à cette philosophie de 
prise en charge des personnes trans, « se manifestant par 
la pratique - l’action, le travail, l’ouvrage – et faisant partie 
intégrante de notre façon de faire » (Malatino 2020, 41). 
De cette façon, la question centrale dans le développement 
de la méthodologie de ce projet a été la suivante: quelles 
actions et quels labeurs sont nécessaires pour créer un en-
vironnement dans lequel les personnes 2STNBNCG peu-
vent s’exprimer en dehors des contraintes de la société 
dominante cis et hétéronormative?

Les groupes de discussion ont été conçus de sorte qu’un-
.e travailleur.euse de soutien 2STNBNCG se trouve dans 
une autre salle, prêt.e à soutenir tout.e participant.e qui le 
demande. Les travailleurs.euses de soutien restaient égale-
ment sur place pendant une heure après la fin de la séance 
du groupe de discussion pour fournir du soutien. Les con-
versations avec le/la travailleur.euse de soutien n’ont pas 
été enregistrées ni utilisées dans le cadre de la recherche. 
Les chercheur.euses qui ont mené les entretiens avaient été 
formé.es aux premiers secours en matière de santé men-
tale et à l’intervention face au suicide, adaptée aux besoins 
des personnes 2STNBNCG. Les entretiens et groupes de 
discussion ont été créés comme des espaces de connexion 
ainsi que de partage d’informations et de connaissances. 
Les participant.es ont également eu la possibilité de colla-
borer à la recherche, en ayant la possibilité de revoir et de 
modifier leurs transcriptions et d’examiner et d’offrir des 
commentaires sur le rapport avant la publication. 

L’équipe de recherche s’est efforcée de protéger l’identité 
des participant.es pour qu’iels puissent partager toute in-
formation, y compris les actes illégaux ou criminalisés. On 
a demandé aux participant.es de changer leur nom pour un 
pseudonyme sur Zoom avant de rejoindre un groupe de 
discussion ou un entretien. L’équipe de recherche s’est as-
surée que les participant.es des groupes de discussion uti-
lisent un pseudonyme en leur permettant d’entrer dans la 
salle Zoom un.e à la fois et en expliquant comment changer 
leur nom sur Zoom, avant de commencer le groupe de dis-
cussion avec tout le monde. Les participant.es ont pu égale-
ment laisser leur caméra éteinte afin de garder l’anonymat 
s’iels le souhaitaient. L’équipe de recherche a également 
élaboré un cadre de confidentialité garantissant que les 
participant.es ne soient pas dénoncé.es aux autorités pour 
tout ce qu’iels ont partagé et que leurs informations soient 
protégées dans le cas (peu probable) d’une assignation à 
comparaître. Pour les personnes de moins de 18 ans, l’équi-
pe de recherche a développé un cadre de réduction des 
risques au cas où l’équipe serait légalement obligée de sig-
naler aux autorités un cas de maltraitance d’enfant (en fin 
de compte, aucun rapport n’a dû être fait).

En augmentant la capacité des participant.es de rester 
anonymes et en renforçant notre cadre de confidentialité 
pour s’assurer que les participant.es sachent que toute 
information partagée ne serait pas signalée aux autorités, 
les participant.es ont pu parler de tout un éventail de 
sujets, y compris d’expériences d’actes illégaux ou crimi-
nalisés. 

Conception et 
éthique de recherche
Lors de l’élaboration de l’évaluation éthique de ce pro-
jet, JusticeTrans a mis en place un Conseil de recherche 
communautaire (CRC) composé de 5 à 8 personnes 2ST-
NBNCG (le nombre a varié au cours du projet) représen-
tant des chercheur.euses, des militant.es et des leaders 
communautaires recruté.es à travers les réseaux profes-
sionnels et académiques de l’équipe de recherche, en priv-
ilégiant la diversité démographique et géographique. Les 
membres du CRC ont eu l’occasion d’examiner le plan de 
recherche, y compris les principales questions touchant la 
recherche, les outils de recherche comme le document de 
consentement éclairé, les manuels d’enquête et d’entretien 
et un plan de consultation de haut niveau. Ce processus a 
mené à une importante refonte du manuel de procédures 
d’enquête et d’entretiens, ainsi qu’une simplification du lan-
gage utilisé dans le document de consentement éclairé. 

L’enquête a permis de recueillir des informations démo-
graphiques et de demander aux participant.es s’ils avaient 
été confronté.es à des problèmes juridiques dans l’une 
des 24 catégories différentes. L’enquête fournissait des ex-
emples spécifiques de différents problèmes juridiques et 
une case de commentaires dans laquelle les participant.es 
pouvaient taper et fournir des détails supplémentaires si 
désiré. L’enquête était accessible en français et en anglais, 
ainsi qu’au moyen d’un lecteur d’écran, et, en raison de 
la COVID-19, disponible uniquement en ligne. Cela a lim-
ité la portée de l’enquête et, en particulier, n’a pas permis 
d’atteindre des participant.es des communautés nordiques 
éloignées. L’enquête a été créée sur la base de l’enquête 
TRANSforming Justice, de l’enquête canadienne sur les 
problèmes juridiques, de l’enquête Justice Canada sur les 
minorités sexuelles du Centre de recherche communau-
taire et de l’enquête 2019/2020 de Trans PULSE.

Comme alternative à l’enquête en ligne, les participant.
es ont aussi eu la possibilité de répondre à un question-
naire par téléphone afin d’être pris.es en considération 
pour participer à un groupe de discussion ou à un entre-
tien. Cependant, personne n’a utilisé cette option. Cela 
était probablement dû à la visibilité limitée des affiches de 
recherche offrant cette option dans les espaces commu-
nautaires en raison de la diminution de l’utilisation de ces 
espaces à cause de la COVID-19.
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Les entretiens de suivi et les groupes de discussion ont été 
menés sur Zoom, les participant.es utilisaient un pseudo-
nyme et avaient la possibilité d’activer ou de désactiver leur 
caméra. Les participant.es pouvaient répondre à voix haute 
ou en tapant dans le de chat. Les participant.es ont reçu le 
formulaire de consentement éclairé 24 heures avant leur 
entretien ou groupe de discussion. Avant de commencer 
le groupe de discussion ou l’entretien, les animateur.trices 
de la recherche passaient en revue les détails pertinents 
de la recherche et lisaient le formulaire de consentement 
éclairé avec les participant.es avant d’obtenir un consente-
ment oral.  Les groupes de discussion et les entretiens se 
sont concentrés sur la manière dont les participant.es ont 
navigué ou évité les problèmes juridiques qu’iels avaient 
rencontrés au cours de leur vie et sur ce à quoi pourrait 
ressembler un système et un monde plus souhaitable ou 
plus juste.

Quatre des onze groupes de discussion ont été co-animés 
avec d’autres organismes communautaires. Un groupe de 
discussion spécifique aux autochtones a été co-animé avec 
l’Edmonton Two Spirit Society, un groupe spécifique aux 
noir.es avec la Black Queer Youth Collective, un groupe 
pour d’autres personnes de couleur avec Elevate Equity et 
un groupe pour les migrant.es et réfugié.es avec Rainbow 
Refugee. Ces groupes ont été coanimés avec des organismes 
communautaires qui servent les communautés visées par le 
groupe de discussion, afin de mieux servir leurs intérêts. 
Les membres de ces organismes communautaires ont été 
formé.es à l’animation de recherche avant de co-animer les 
groupes de discussion. Ces membres ont dirigé les groupes 
de discussion co-animés et ont pu recadrer et modifier 
les questions de recherche pour mieux refléter les besoins 
des communautés qu’ils servent.  Des accords d’échange 
de données ont été créés avec ces organisations commu-
nautaires pour leur permettre d’accéder aux données, de 
les analyser et d’en faire un rapport de manière à répondre 
aux besoins spécifiques de leur communauté.

Dans le cadre de notre engagement à rendre disponibles 
les informations recueillies aux personnes et communautés 
qui ont participé à notre recherche, nous avons demandé 
aux participant.es ce qu’iels souhaitaient que nous fassions 
des données et des expériences recueillies dans le cadre 
des entretiens et des groupes de discussion.

Recrutement 
La collecte de données s’est déroulée en deux étapes: (1) 
une enquête en ligne et (2) une série de 11 groupes de 
discussion et 17 entretiens. L’enquête était disponible du 1 
septembre au 15 novembre 2021. 

Le nombre d’entretiens (17) et de groupes de discussion 
(11) a été décidé par la capacité de l’équipe de recher-
che et le court délai de la subvention finançant le projet.  
Six des groupes de discussion représentaient des régions 
géographiques: Colombie-Britannique, Alberta, Saskatch-
ewan et Manitoba, Ontario, Québec et les Maritimes. Le 
nombre limité de participant.es à l’enquête provenant des 
régions nordiques a rendu impossible la tenue d’un groupe 
de discussion provenant de ces régions et, par conséquent, 
l’équipe de recherche a donné priorité aux participant.es 
du nord pour les entretiens. Cinq groupes de discussion 
concernaient des populations qui ont eu des expériences 
particulières en tentant d’accéder à la justice, y compris: les 
personnes noires, les Autochtones, et les personnes rac-
isées, les migrant.es et réfugié.es et les jeunes. Un total de 
703 participant.es ont répondu à l’enquête et un total de 
61 personnes ont été interrogées dans le cadre de groupes 
de discussion ou un d’entretien individuel.

Les critères d’inclusion pour l’enquête comprenaient toute 
personne vivant au Canada qui est âgée de 12 ans ou plus 
et s’identifiant à un sexe/genre différent de celui qui lui a 
été assigné à la naissance. Pour recruter les participant.es 
à l’enquête, JusticeTrans a encouragé les membres de CRC 
à partager l’appel avec leurs réseaux, et l’équipe de recher-
che a dressé une liste de plus de 100 organisations à travers 
le Canada qui, d’une manière ou d’une autre, servent les 
personnes 2STNBNCG, y compris des organisations dans 
chaque province et territoire. JusticeTrans a développé des 
liens avec un total 31 organisations à travers le Canada qui 
ont partagé l’appel aux participant.es par le biais d’affiches 
imprimés, de posts de messages dans les médias sociaux et 
de listes de courriels. L’équipe de recherche a suivi la diver-
sité géographique et démographique des participant.es à 
l’enquête à intervalles réguliers et a priorisé le développe-
ment de partenariats avec des organisations spécifiques qui 
représentant des identités, des expériences ou des régions 
qui manquaient de particpant.es à l’enquête.

Dans le cadre de l’enquête, les participant.es ont été invité.
es à participer à un entretien individuel et/ou à un groupe 
de discussion, pour lequel iels recevaient une compensation 
de 50 $ pour leur participation s’iels étaient sélectionné.es. 
L’équipe de recherche a ensuite sélectionné les participant.
es aux groupes de discussion et aux entretiens à partir de 
ce groupe de participant.es intéressé.es, en donnant la pri-
orité à la diversité géographique et démographique, ainsi 
qu’au nombre et à la complexité des problèmes juridiques 
auxquels les participant.es étaient confronté.es. L’équipe de 
recherche a donnée priorité à ceux.elles ayant le nombre le 
plus élevé de problèmes juridiques et, au sein de ce groupe, 
à ceux.elles qui avaient décrit des problèmes juridiques 
complexes et croisées, comme les demandes d’immigration 
ou de statut de réfugié.e ou les accusations criminelles liées 
à l’activisme.
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Mesures d’adaptation

Pour rendre l’étude aussi accessible que possible à un large 
éventail de participant.es, on a demandé aux répondant.
es du sondage qui ont choisi de participer davantage à 
l’étude en participant à un groupe de discussion ou un en-
tretien quelles mesures d’adaptation étaient nécessaires à 
leur participation. Les options proposées comprenaient le 
sous-titrage en direct, les pauses fréquentes, la langue des 
signes américaine ou québécoise et l’accès à un.e aîné.e, 
à des médicaments ou d’autres soutiens spécifiques à la 
culture. Les participant.es étaient également invité.es à 
faire part de toute autre mesure d’adaptation qui leur per-
mettrait de participer à un groupe de discussion ou à un 
entretien. Parmi les 446 participant.es qui ont demandé à 
participer à un groupe de discussion ou à un entretien, 133 
soit 30 % ont fait des demandes d’adaptation. La demande 
la plus importante comprenait le sous-titrage en direct, 88 
personnes ou 20 % des participant.es ayant demandé des 
services de sous-titrage. Des pauses fréquentes ont été 
également souvent demandées : 52 personnes soit 12 % 
des participant.es ont demandé une pause à un moment 
donné de l’entretien ou du groupe de discussion. Parmi les 
personnes qui ont précisé quand elles avaient besoin d’une 
pause, l’intervalle moyen entre les pauses était de 45 min-
utes. D’autres adaptations ont été suggérées et utilisées 
par quelques participant.es, notamment la possibilité de 
participer par le biais de la boîte de chat plutôt qu’à voix 
haute, la possibilité de participer sans caméra, la flexibilité 
générale et la tolérance face à des changements potentiels 
d’horaires ou de besoins, du temps pour comprendre les 
questions ou les questions données à l’avance, un bruit de 
fond minimal ou d’autres stimuli sensoriels de fond et des 
avertissements de contenu pour certains sujets. 

Ces données indiquent l’importance de prévoir des adap-
tations lors de la planification d’évènements. Si ces groupes 
de discussion et ces entretiens avaient été planifiés sans te-
nir compte des adaptations, près d’un tiers de participant.
es n’auraient pas été en mesure de participer pleinement. 
Le sous-titrage en direct et les pauses toutes les 45 min-
utes en particulier devraient être intégrés à la programma-
tion sans que les participant.es aient à faire l’effort supplé-
mentaire de demander ces mesures de soutien. D’autres 
mesures de soutien devraient aussi être intégrées dans la 
mesure du possible, d’autant plus que bon nombre des me-
sures de soutien supplémentaires demandées n’exigeaient 
rien d’autre qu’une certaine flexibilité de la part des organ-
isateurs. En outre, les mesures de soutien devraient être 
clairement indiquées dans les descriptions de l’évènement 
et le matériel promotionnel. Cela montre aux personnes 
ayant des besoins particuliers que l’évènement leur est ou-
vert, ce qui augmente l’adhésion de la communauté.

Approche de méthodes 
mixtes et codage

L’équipe de recherche a analysé les données de l’enquête 
en utilisant un mélange de méthodes qualitatives et quan-
titatives. Les données quantitatives consistaient en une 
série de questions liées à la démographique et une série 
de 24 questions visant à déterminer si les participant.es 
avaient été confronté.es ou non à une catégorie particu-
lière de problèmes juridiques. Ces informations ont permis 
de déterminer les problèmes juridiques les plus fréquents 
au Canada et dans chaque province et territoire analysés. 
L’équipe de recherche a également analysé les données afin 
d’identifier les problèmes juridiques les plus courants ren-
contrés par les personnes noires, les autochtones, les per-
sonnes de couleur, les migrant.es et les réfugié.es, les jeunes, 
les personnes handicapées et les travailleurs du sexe. 

Les données qualitatives de l’enquête consistaient en une 
série de questions ouvertes sous forme de « commentaires 
» pour chacune des 24 catégories de problèmes juridiques. 
Certain.es sondé.es ont utilisé cette boîte de commen-
taires pour énumérer des problèmes juridiques spécifiques, 
alors que d’autres ont élaboré avec des réponses narratives. 
L’équipe de recherche a utilisé le logiciel NVivo pour codi-
fier ces réponses, ainsi que les transcriptions des entretiens 
et des groupes de discussion, afin de mieux comprendre 
les thèmes des données en utilisant une méthodologie de 
codification ouverte. Au cours de ce processus, l’équipe de 
recherche s’est réunie chaque semaine pour discuter de 
l’avancement de la codification, des nouveaux codes qui 
avaient été créées et des idées ou questions concernant 
des réponses particulières à l’enquête, aux entretiens ou 
aux groupes de discussion.

Après que l’équipe de recherche ait codifié les données 
qualitatives, les membres du CRC ont reçu un livre de 
codes, dans lequel iels ont sélectionnés 20 codes qu’iels 
jugeaient importants ou d’un intérêt particulier. Il a égale-
ment été demandé aux membres du CRC s’iels avaient 
remarqué des codes particulièrement surprenants, ou des 
lacunes importantes dans les codes. L’équipe de recher-
che a ensuite choisi une série de citations basées sur les 
codes sélectionnés qui décrivaient des situations typiques 
ou uniques pour en discuter avec le CRC. Grâce à ce pro-
cessus, l’équipe de recherche a pu mieux comprendre ce 
que les chercheur.euses et les militant.es communautaires 
avaient jugé important dans les données et il a pu cibler et 
réduire la portée de la codification. Une fois la codification 
terminée, l’équipe de recherche a réexaminé tous les codes 
et les a combinés ou en a créé de nouveaux au besoin pour 
élaborer un livre de codes final pour l’analyse.
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Conclusion: Défis

L’engagement de l’équipe de recherche envers les communautés 2STNBNCG et sa dépendance à leur 
égard ont été à la fois un atout et parfois un défi pour le projet. Dans le cadre d’un engagement envers 
une recherche axée sur la communauté, nous avons sollicité des organisations partenaires dirigées et 
gérées par les communautés avec lesquels nous souhaitions mener les recherches. Bien que l’équi-
pe ait réussit à établir des liens avec de nombreuses communautés représentées par les populations 
prioritaires, aucun partenariat n’a pu être établi avec des organisations de lutte contre le VIH ou des 
organisations de défense des travailleurs.euses du sexe. Par conséquent, le projet n’a pas pu organiser 
de groupes de discussion avec ces populations prioritaires. Ce projet a également recruté un nombre 
inférieur à l’idéal de participant.es francophones et de participant.es du Québec. 

L’équipe n’a pas non plus réussi à recruter un nombre significatif de sondé.es au Yukon, dans les Terri-
toires du Nord-Ouest et au Nunavut.  Même si ce projet a pu tisser des liens avec des organisations 
communautaires 2SLGBTQIA+ dans les régions nordiques, elles ont fortement recommandé de fournir 
des versions papier de l’enquête, de traduire l’enquête en Inuinnaqtun et en Inuktitut, ainsi qu’offrir la 
possibilité de répondre par téléphone. Bien qu’un questionnaire de recrutement par téléphone ait été 
mis en place, il n’a pas été consulté, et l’équipe de recherche n’a pas été en mesure de mettre en place 
une version papier et une version traduite du sondage en raison du temps limité du projet. En raison 
de ces lacunes, ainsi que la réduction de programmes en personne à cause de la COVID-19, ce projet 
n’a pas réussi à recruter des participant.es dans les régions nordiques et n’a pas pu offrir un groupe de 
discussion comme prévu. Pour compenser, l’équipe de recherche a donné la priorité aux sondé.es du 
nord pour les entretiens. Enfin, en raison des dispositions spécifiques au Québec relatives à la recherche 
impliquant des mineur.es (l’article 21 du Code civil du Québec) et du manque de temps pour répon-
dre aux exigences de ces dispositions une fois qu’elles ont été constatées, l’équipe n’a pas pu recruter 
des mineur.es au Québec pour les entretiens et les groupes de discussion. Compte tenu l’absence de 
risques liées au sondage, nous avons pu recruter des mineur.es au Québec pour cette partie du projet. 

Outre le recrutement, l’équipe de recherche a également omis de recueillir quelques données en raison 
de la conception de la recherche. Par exemple, les entretiens et les groupes de discussion n’ont pas 
posé de questions spécifiques sur les expériences vécues dans les centres de détention et les prisons. 
Bien que l’équipe de recherche ait interrogé des personnes ayant vécu ces expériences, des données 
détaillées à ce sujet n’ont pas été recueillies en raison de l’absence de questions directes sur l’incarcéra-
tion.  L’enquête n’a pas permis non plus de suivre systématiquement certaines données importantes 
que l’équipe de recherche recommanderait de suivre dans le cadre d’une recherche complémentaire. 
Il s’agit notamment du fait que les sondé.es aient ou non fait appel à un.e conseiller.ère juridique con-
cernant leurs problèmes juridiques, de leur niveau de revenus et si les sondé.es étaient affecté.es par la 
transmisogynie. Ce projet ne s’est pas penché sur la manière dont les personnes ont vécu la misogynie 
différemment en fonction de leur identité et expression de genre, et les recherches futures pourraient 
examiner ce sujet plus en détail. L’équipe de recherche recommande de tenir compte de ces lacunes à 
la lecture des résultats. 
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Résultats
Ces statistiques représentent les données démographiques des sondé.es bispirituel.les, 
trans, non-binaires et non conformes au genre (2STNBNCG) qui ont rempli le question-
naire au complet (n=703). Les questions démographiques relatives à l’Identité raciale et 
ethnique et de genre étaient structurées comme des questions « sélectionnez toutes les 
réponses qui s’appliquent ».  Le sondage a été conçu de cette façon afin d’offrir aux partic-
ipant.es une plus grande souplesse dans la façon dont iels pouvaient s’identifier en termes 
de race et de genre, car pour beaucoup, ces identités peuvent être fluides et/ou complexes. 
Par conséquent, le pourcentage total pour l’identité raciale et ethnique et de genre sur-
passe 100 %. 

Dans ces catégories, nous avons invité les participant.es à inclure des identités autres que 
celles énumérées par une case de texte à côté de l’option « autre » et de nombreuses per-
sonnes ont choisi de le faire pour fournir une description précise de leur identité. Quelques 
« autres » options que les participant.es ont choisi d’inclure et qui ne figuraient pas dans 
l’enquête étaient colon, mennonite, juif.ve, et pays d’origine spécifique, pour les identités 
raciales et ethniques, et trans masculin ou trans féminine, simplement trans, genre fluide 
ou queer, pour les identités de genre. Les données démographiques ont été recueillies de 
cette manière afin de réduire au maximum les microagressions que subissent les personnes 
noires, autochtones et racisées, ainsi que les personnes 2STNBNCG, lorsqu’on leur pose 
des questions concernant la race et le genre. L’enquête comprenait un total de 241 sondé.
es distinct.es qui étaient noir.es, autochtones ou autrement racisé.es (34,28%).sondé.es 
uniques qui étaient noir.es, autochtones ou autrement racisé.es (34,28%).
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Cette recherche a permis d’identifier les problèmes juridiques les plus courants auxquels 
font face les personnes 2STNBNCG vivant au Canada grâce aux résultats de l’enquête et 
aux données qualitatives des groupes de discussion et des entretiens. Les problèmes 
juridiques ont été définis au sens large, comme tout problème qui a 
amené ou pourrait amener quelqu’un à entrer en contact avec les sys-
tèmes juridiques, y compris les avocat.es, la police, les cours, les tribu-
naux, les services de protection de l’enfance, etc.  Les participant.es ont été 
informé.es que peu importe si le problème les mettait en contact avec le système judiciaire 
ou non, il pouvait être considéré comme un problème juridique. Une définition générale de 
problèmes juridiques a été utilisée pour avoir une idée des problèmes juridiques auxquels 
les personnes 2STNBNCG font face, indépendamment du fait que ces problèmes aient 
entraîné ou non des interactions avec le système juridique. L’équipe de recherche a choisi 
d‘utiliser cette définition générale de problèmes juridiques plutôt qu’un cadre consistant à 
ne s’engager que sur des problèmes justiciables.

Il n’y avait pas temps limite pour les questions de l’enquête et les participant.es pouvaient 
donc discuter de problèmes juridiques qu’iels avaient vécus à n’importe quel moment au 
cours de leur vie. Une grande période a été utilisé pour comprendre l’histoire et l’état ac-
tuel des problèmes juridiques 2STNBNCG. 

Problèmes juridiques 
les plus fréquents
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93 % des participant.es avaient rencontré au moins un problème juridique. 54 % de sondé.es 
avaient rencontré 5 ou plus des 24 différents problèmes juridiques mentionnés dans l’enquête 
et 4 % avaient rencontré 15 ou plus problèmes juridiques. Dans les catégories démographiques 
spécifiques il y avait des différences remarquables :

Les problèmes juridiques les plus fréquents rencontrés par l’ensemble des sondé.es sont les suiv-
ants : harcèlement et discrimination spécifiques au personnes 2STNBNCG (72 %), autre forme 
de harcèlement et de discrimination (56 %), problèmes de soins médicaux (43 %), mise à jour des 
pièces d’identité et d’autres documents (40 %), problèmes de logement (37 %) et problèmes de 
voisinage (37 %). 

Les prochaines sous-sections examineront les données qualitatives et quantitatives sur ces prob-
lèmes juridiques fréquents, en s’appuyant sur les données de l’enquête, les entretiens et les 
groupes de discussion pour mieux comprendre comment ces problèmes juridiques affectent les 
personnes 2STNBNCG et les obstacles auxquels font face les personnes 2STNBNCG en tentant 
d’accéder à la justice.
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Discrimination 
et harcèlement

Environ trois quarts (73 %) de personnes interrogées ont déclaré avoir été victimes de 
harcèlement et de discrimination spécifiques aux personnes bispirituelles, trans, non-
binaires et non conformes au genre (2STNBNCG) au cours de leur vie. Plus de la moitié 
(56 %) des personnes ont déclaré avoir été victimes de harcèlement et de discrimination 
pour une raison autre que le fait d’être 2STNBNCG. Il était fréquent que les participant.
es aient déclaré avoir vécu de la discrimination et du harcèlement spécifiques au 2ST-
NBNCG et au moins une autre forme de discrimination et de harcèlement. Un cinquième 
de personnes sondé.es (19 %) ont déclaré uniquement de la discrimination spécifique aux 
2STNBNCG et seulement une petite partie (4 %) n’avait subi que des discriminations liées 
à d’autres aspects de leur identité.

La discrimination spécifique aux 2STNBNCG a été définie comme la discrimination fondée 
sur l’identité ou l’expression de genre réelle ou perçue. L’enquête a identifié d’autres 
formes de discrimination, notamment la discrimination fondée sur la race réelle ou perçue, 
le pays d’origine, l’origine ethnique, l’orientation sexuelle, le handicap, l’âge, la religion, la 
séropositivité, le casier judiciaire, le statut d’immigrant.e ou le type d’emploi (par ex. le 
travail du sexe). Les participant.es ont aussi identifié la grossophobie comme un type de 
discrimination important que l’enquête n’a pas mentionnée. Cette constatation a poussé la 
recherche à aller au-delà des paramètres juridiques de la discrimination et du harcèlement 
tels que définis par la législation sur les droits de la personne qui n’inclut pas le poids et la 
taille comme motifs légitimes protégés par la loi et qui empêche les individus de recherch-
er des recours juridiques relatifs à la grossophobie. Il est essentiel de noter que nombre 
des expériences de grossophobie évoquées étaient spécifiquement liées à la grossophobie 
médicalisée et à l’impossibilité d’accéder à des soins:

Je ne peux pas accéder à des soins 
médicaux pour ce problème de santé 

en raison de la grossophobie médi-
calisée et de la violence fondée sur 
le genre que je subis constamment 
dans les établissements de santé. 

(Traduit de l’anglais)
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Les participant.es à l’enquête, aux groupes de discussion et 
aux entretiens ont raconté avoir été victimes de discrimi-
nation et de harcèlement dans un large éventail d’espaces 
privés et publics, y compris à l’école, en ligne, dans la rue, au 
travail et dans les espaces publics et privés genrés, comme 
les toilettes et les vestiaires. Les personnes sondées ont 
identifié une série d’acteur.trices comme étant respons-
able de la discrimination et du harcèlement, y compris leurs 
pairs, leurs parents, les médecins et autres fournisseurs de 
soins, les propriétaires, les employeur.euses et collègues, la 
police et autres figures de l’autorité de publique, ainsi que 
des inconnu.es dans la rue ou dans les espaces publics. 

La discrimination et le harcèlement des personnes 2ST-
NBNCG ont pris de nombreuses formes, dont le mé-
genrage, l’intimidation, les injures, les insultes à caractère 
ethnique, sexiste, etc., et autres violences verbales en per-
sonne et en ligne, la police du genre et l’impossibilité d’ac-
céder aux espaces binaires (par ex. les toilettes, vestiaires, 
spas, piscines publiques et centres de conditionnement 
physique), les attouchements et commentaires sexuels non 
désirés, et les menaces et expériences avérées de violence 
physique et sexuelle. Plusieurs personnes ont été victimes 
de multiples formes de discrimination et de harcèlement, 
souvent accompagnées de menaces ou d’actes de violence 
avérés. 

“J’ai été confronté.e [à la discrimination et au 
harcèlement] pendant une grande partie de ma vie, 
que ce soit en étant harcelé.e en public, attaqué.e 
et menacé.e de viol, touché.e sans mon consente-
ment, ou en étant mis.e à la porte de la maison de 
ma mère.” (Traduit de l’anglais)

“J’ai été agressé.e physiquement alors que je 
marchais dans la rue. Quelqu’un m’a soulevé.e et 
plaqué.e contre un mur de pierre parce que je suis 
trans. Il y a des gars dans une camionnette qui 
m’ont pris.e pour cible à plusieurs reprises, qui ont 
essayé de m’écraser et m’ont crié leur haine parce 
que je suis trans, me traitant de pute et de salope 
parce que je suis trans. On m’a menacé.e d’un cou-
teau dans un bus de transport public parce que je 
suis trans. Un magasin d’optique m’a physiquement 
jeté.e à la porte parce que je suis trans.” (Traduit de 
l’anglais)

“J’ai travaillé dans un établissement pendant cinq 
ans sans [jamais recevoir] un avertissement ver-
bal ou écrit. Pourtant, quand j’ai annoncé que mon 
genre est fluide (avant de me rendre compte que 
je suis trans) j’ai reçu un dernier avertissement 
de nulle part à cause de ma « mauvaise attitude ».  
Quelques mois plus tard, quand j’ai enfin annoncé 
que je suis trans et leur ai dit que j’allais commenc-
er à effectuer une transition médicale, ils m’ont 
viré.e le jour suivant, déclarant que mon attitude ne 
s’était pas améliorée alors même que je n’avais ja-
mais été aussi heureux.euse à ce poste depuis des 
années.” (Traduit de l’anglais) 

“J’ai été agressé.e sexuellement parce qui je suis
 intersexué.e et je le dis ouvertement. Des prob-
lèmes de juridiction ont été utilisés pour qu’aucune 
accusation ne soit portée. À la suite de cette agres-
sion, je suis séropositif.ive, ce qui m’a empêché de 
travailler dans l’arrière-cuisine d’un établissement. 
Mes finances ont décliné et je me suis endetté.e.” 
(Traduit de l’anglais)

Les participant.es ont dit s’être vu refuser des emplois, des 
logements, des soins médicaux compétents, et l’accès à des 
communautés sûres et aimantes à cause de leur identité de 
genre et/ou expression de genre. Cela a entraîné l’insécu-
rité du logement, la pauvreté et l’endettement, ainsi que 
des problèmes de santé, y compris de santé mentale.

Plusieurs participant.es ont aussi considéré les espaces 
genrés de manière binaire comme une forme de discrim-
ination parce que cela les privait d’un espace sûr ou iels 
peuvent utiliser les toilettes et se changer en ne se sentant 
pas dévalorisé.es.  Ces lieux étaient souvent à l’origine de 
microagressions et de violences et ont suscité la peur par-
mi les participant.es

“En tant que personne non binaire vivant au Qué-
bec, je ne peux pas accéder à la grande majorité des 
piscines publiques, centres de conditionnement 
physique et spas (vestiaires binaires seulement), 
toilettes publiques, ni m’inscrire à de nombreux 
cours/formations sans être mégenré.e...  Parce 
que j’ai l’air androgyne, les gens tentent parfois de 
m’empêcher d’entrer dans les toilettes ou les vesti-
aires.” (Traduit de l’anglais)

“C’est mieux maintenant que je prends de la tes-
tostérone depuis six ans...mais je crains toujo-
urs que quelque chose se passe chaque fois que 
j’entre dans les toilettes pour hommes. Personne 
ne mérite d’avoir peur quand iel va aux toilettes.” 
(Traduit de l’anglais)

“Absences de toilettes non-genrées dans plusieurs 
lieux (école, marché public, travail, bibliothèque, 
etc.). Discrimination vécue, entrée bloquée et com-
mentaires reçus à l’utilisation des toilettes « des 
hommes. »”
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“J’ai occupé plusieurs emplois où j’ai été 
embauché.e parce que mon nom laisse supposer 
que je suis une personne occidentale et blanche. 
Mais au moment de l’entrevue, ils m’ont carrément 
dit, « oh nous nous attendons à quelqu’un d’autre 
» parce que je ne suis pas blanc.he et j’ai la peau 
brune.” (Traduit de l’anglais)

“J’ai vécu de nombreux cas de harcèlement sexuel 
pour lesquels la police a été appelée et n’a tout sim-
plement pas voulu me croire ou faire une enquête 
plus approfondie. Je pensais que c’était parce que 
la police ne faisait pas bien son travail (ce qui est 
vrai) mais cela m’a aussi fait réaliser qu’iels aid-
ent seulement les femmes blanches plutôt que les 
femmes racisées et marginalisées.” (Traduit de l’an-
glais)

En plus de la discrimination basée sur l’identité de genre et/
ou l’expression de genre, de nombreux.euses  participant.
es ont subi d’autres formes de discrimination, y compris, 
mais sans s’y limiter, le capacitisme, l’âgisme, la classe sociale, 
l’hétérosexisme, le racisme et la xénophobie. Par exemple, 
les participant.es ont beaucoup parlé de la manière dont 
leurs expériences de racisme se sont entrecroisées avec 
leurs autres identités et expériences, soulignant l’impor-
tance du travail de Crenshaw sur l’intersectionnalité et la 
loi (1989, 1991).

En tant que personne de couleur qui est perçu.e comme une 
femme, les visites chez le médecin sont un cauchemar parce 

qu’iel ne croit tout simplement pas à mes expériences de neu-
rodivergence et de handicap. (Traduit de l’anglais)
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Les participant.es s’identifiant comme handicapé.es ont 
déclaré des taux élevés de discrimination et de violence, 
en particulier pour les participant.es handicapé.es autoch-
tones, noir.es et racisé.es. Nombre d’entre elleux ont ra-
conté avoir été victimes de discrimination en raison de leur 
handicap, tant de la part d’individus et que d’institutions.

“J’ai été maltraité.e par de nombreuses institutions 
à cause de mes handicaps quand je leur disais que 
je suis autochtone.” (Traduit de l’anglais)

“Il n’y a aucun moyen pour moi de savoir si une par-
tie de l’homophobie, transphobie ou misogynie que 
j’ai subie est liée au racisme dont j’ai été victime. 
Cependant, je crois que les gens tentent de régle-
menter plus fortement l’expression sexuelle et de 
genre de personnes noires et autres personnes 
racisées.” (Traduit de l’anglais)

Dans plusieurs cas, des participant.es ont indiqué que la 
discrimination et le harcèlement dont iels étaient victimes 
en tant que personnes 2STNBNCG étaient indissociables 
d’autres formes de discrimination et de harcèlement qu’iels 
subissaient. Autrement dit, les participant.es ont souvent 
reconnu les facteurs d’identité croisés qui ont affecté leurs 
expériences de privilège et d’oppression. 

Je pense que [mes problèmes ju-
ridiques] étaient liés, l’intersection 
spécifique dans laquelle j’existe, en 
tant que PANDC, personne queer, per-
sonne asiatique se présentant comme 
une femme, et personne avec des prob-
lèmes de santé mentale – toutes ces op-
pressions s’influencent mutuellement. 

(Traduit de l’anglais)

Je suis trop brun.e, trop trans, trop 
gros.se pour traverser la vie sans 

harcèlement. (Traduit de l’anglais)

Un.e autre participant.e a révélé comment le racisme et la 
xénophobie ont façonné ses expériences de transphobie et 
se sont entrecroisés avec celle-ci.

“Le fait de me faire dire de retourner dans mon 
pays s’est peu à peu intégré à d’autres arguments, 
comme lorsque que je réprimandais les gens parce 
qu’iels me demandaient si j’avais un pénis ou si 
j’étais une fille.” (Traduit de l’anglais)

Dans de nombreux cas, les participant.es ne savaient pas si 
et comment leurs expériences étaient liées à ces facteurs 
croisés. Les participant.es ont non seulement évoqué la dif-
ficulté de « prouver » la discrimination et le harcèlement, 
mais aussi celle d’identifier les motifs exacts des auteurs.

Malgré certaines incertitudes concernant le facteur de mo-
tivation, la discrimination et le harcèlement étaient particu-
lièrement routiniers pour beaucoup de participant.es 2ST-
NBNCG qui faisaient partie d’autres groupes marginalisés. 
Comme l’a dit un.e participant.e: 
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Quand nous avons demandé aux participant.es comment 
iels avaient réagi à ces expériences, beaucoup ont indiqué 
qu’iels essayaient d’éviter les endroits où iels pensaient être 
la cible de discrimination et de harcèlement. Certain.es ont 
indiqué qu’iels essayaient d’éviter de quitter la maison, d’au-
tres évitaient les espaces spécifiquement genrés, alors que 
d’autres hésitaient à s’engager dans le processus de transi-
tion de genre, par crainte de discrimination et de harcèle-
ment qui pourraient dégénérer en violence. 

“J’ai l’impression d’avoir besoin d’un garde du 
corps (ami.e féminin.e qui passe pour cis) pour ac-
céder aux endroits réservés aux femmes. Je ne vais 
même pas faire du shopping pour des vêtements 
seul.e.” (Traduit de l’anglais)

“Je me présente surtout comme un homme [parce 
que] cela me permet souvent de réduire le nom-
bre de cas de harcèlement à mon égard. Si je me 
présentais régulièrement comme je le souhaite, je 
craindrais d’être agressé.e.” (Traduit de l’anglais)

La plupart des participant.es ont indiqué que la recherche 
d’une assistance juridique pour résoudre ou traiter leurs 
expériences de discrimination et de harcèlement ne sem-
blait pas être possible. Les participant.es considéraient que 
les processus juridiques sont trop difficiles à négocier et 
qu’ils sont potentiellement traumatisants. Par conséquent, 
les participant.es se sentaient souvent impuissant.es et inca-
pables d’accéder à la justice concernant la discrimination et 
le harcèlement qu’iels subissaient dans leurs vies.  

“J’ai subi de la discrimination au travail en raison de 
mon handicap/neurodivergence (par ex. on m’a re-
fusé des accommodements et j’ai subi de l’abus ver-
bal pour avoir insisté afin de les obtenir). Je n’avais 
pas l’impression d’avoir le pouvoir d’intenter une 
quelconque d’action et de toute façon on m’a fait 
sentir que la situation était de ma faute, alors je ne 
l’ai rien fait.” (Traduit de l’anglais)
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En d’autres termes, la transphobie, le racisme, le capacitisme, 
la grossophobie, la xénophobie, l’âgisme, le classisme, la 
queerphobie et d’autres formes de discrimination se sont 
manifestés chez les participant.es lorsqu’iels abordaient des 
problèmes juridiques dans les domaines du logement, de 
l’emploi, des soins de santé, du droit pénal, de l’accès à l’aide 
sociale, etc. 

Les sous-sections suivantes fournissent des détails sur les 
divers problèmes juridiques vécus par les participant.es et 
les manières dont iels ont essayé de les aborder. La discrim-
ination et le harcèlement sont très répandus dans chacune 
des sous-sections suivantes, comme un élément constant 
des expériences des participant.es.

Une des découvertes les plus importantes de cette 
recherche a été la présence de discrimination et 
de harcèlement dans presque tous les problèmes 
juridiques décrits par les participant.es.
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Problèmes de 
soins médicaux

43 % des sondé.es ont indiqué avoir été confronté.es à un problème lié à un traitement 
médical, et 9 % ont déclaré ne pas savoir si ce qu’iels avaient vécu était un problème ju-
ridique, ce qui en fait l’un des principaux problèmes juridiques identifiés dans ces données, 
ainsi que l’un des problèmes juridiques sur lesquels les sondé.es étaient le plus incertain.es. 
Certaines populations ont connu des taux disproportionnés de problèmes liés aux soins 
médicaux, notamment les travailleurs.euses du sexe (61 % versus 39 % qui n’avaient jamais 
pratiqué le travail du sexe) et les participant.es qui avaient été confronté.es à l’insécurité 
du logement (60 % versus 33 % des participant.es qui n’avaient pas été confronté.es à l’in-
sécurité du logement).

La majorité des participant.es qui ont rapporté des problèmes de soins médicaux ont été 
confronté.es à un manque de soins de santé adaptés aux personnes bispirituelles, trans, 
non-binaires et non conformes au genre (2STNBNCG). Les participant.es ont décrit un 
manque général d’expertise et de connaissance de la santé des 2STNBNCG et plusieurs 
ont remarqué avoir été repoussé.es par des médecins de soins de santé primaires qui disa-
ient ne pas être spécialisé.es dans les soins médicaux des 2STNBNCG. Cependant, les soins 
médicaux 2STNBNCG sont des soins médicaux primaires (Ziegler et al., 2020).

Il est très difficile de trouver 
un médecin qui comprend les 
problèmes des trans et la tes-
tostérone et qui peut prescri-

re. (Traduit de l’anglais)
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Beaucoup de participant.es ont parlé d’aller à l’hôpital ou 
chez des médecins pour des problèmes de santé pas liés au 
fait d’être 2STNBNCG et on leur a refusé un traitement 
à parce qu’iels étaient 2STNBNCG, on leur a dit d’arrêter 
leur transition avant le traitement ou on leur a posé des 
questions sur leur transition qui n’avaient rien à voir avec 
leur problèmes de santé. C’est ce qu’on appelle Trans Bro-
ken Arm Syndrome (le syndrome du bras cassé trans), un 
phénomène où les médecins supposent que les problèmes 
de santé d’une personne 2STNBNCG sont le résultat de 
son statut de 2STNBNCG (Payton, 2015). Le syndrome du 
bras cassé trans est dépeint de manière significative dans 
l’expérience de ces participant.es:

D’autres ont été victimes de transphobie de la part du per-
sonnel médical dans les cabinets de spécialistes et à l’hôpi-
tal. Beaucoup ont parlé d’expériences d’être constamment 
mégenré.e et morinommé.e4 en accédant au système médi-
cal. Les participant.es ont noté que ce traitement semblait 
parfois être ciblé, intentionnel et malveillant. 

“Je suis allé.e à l’hôpital pour une blessure au bras 
et la première chose que le médecin a suggérée a 
été d’arrêter de prendre le THS avant de m’examin-
er.” (Traduit de l’anglais). 

“Je suis allée à la clinique sans rendez-vous pour 
une autre raison et le médecin voulait me retirer 
l’hormonothérapie alors qu’elle avait vu dans mon 
dossier médical que je la prenais.”

“Un.e psychiatre que j’ai trouvé par le biais d’un 
programme social...m’a traité.e d’homme à plu-
sieurs reprises, m’a appelé par mon morinom après 
avoir été corrigé.e et a dit qui j’étais juste un hom-
me qui aimait porter des vêtements de filles et ne 
connaissait clairement [rien] d’être queer. Cela m’a 
empêché d’obtenir les médicaments dont j’avais 
désespérément besoin.” (Traduit de l’anglais)

“Il m’a fallu quatre mois pour qu’un médecin com-
mence à me prescrire un THS et même alors, la 
quantité était insuffisante. Cela impliquait de con-
sulter mon médecin de famille, ACSM [l’Associa-
tion canadienne pour la santé mentale], et j’ai fait 
au moins cinq (dont je me souviens) visites suicid-
aires à l’urgence. À l’urgence, non seulement ils 
ont refusé de m’aider avec un THS, mais ils m’ont 
également refusé le soutien en santé mentale 
(deux hôpitaux et districts de santé différents). 
Finalement, mon médecin généraliste m’a pre-
scrit des hormones à faible dose uniquement pour 
m’empêcher de me suicider. Ce n’est que six mois 
et une évaluation psychologique plus tard que j’ai 
pu parler à un.e endocrinologue qui m’a aidé.e.” 
(Traduit de l’anglais)

“Un médecin m’a dit directement que le fait d’être 
transgenre n’existe pas et iel m’a refusé des soins 
de santé.” (Traduit de l’anglais)

“Des médecins ont refusé de me prescrire des hor-
mones, un.e thérapeute a tenté essentiellement 
une thérapie de conversion et a essayé de me con-
vaincre que j’étais une erreur de la nature qui ne 
serait jamais acceptée par la société et un médecin 
a essayé de m’agresser sexuellement.” (Traduit de 
l’anglais)

“Je suis allé.e à l’hôpital pour des idées suicidaires 
liées à la dysphorie et j’ai dû expliquer cette con-
dition à l’infirmier.ère à l’accueil ce qu’était le fait 
d’être transgenre, jusqu’à devoir épeler le mot dys-
phorie.” (traduit de l’anglais)

Dans d’autres cas, le mégenrage et l’usage du morinom 
étaient les résultats de défaillances systémiques, car les in-
stitutions médicales ne disposent pas toujours de systèmes 
permettant de suivre des informations telles que les pro-
noms et les noms choisis. Lorsque les systèmes médicaux 
intègrent ces aspects, le personnel oublie souvent de les 
vérifier ou de les utiliser. Les participant.es ont déclaré que 
ces expériences n’ont pas seulement causé des dommages 
émotionnels mais elles les ont souvent empêché.es d’ac-
céder aux soins dont iels avaient besoin. 

Le manque de soins de santé compétents pour les 2ST-
NBNCG voulait également dire que pour beaucoup de 
participant.es il était difficile d’accéder à des soins de santé 
adaptés aux 2STNBNCG, comme le traitement hormonal 
substitutif (THS). Cela était dû au fait que les médecins 
refusaient de prescrire des hormones, la condition néces-
saire afin d’en obtenir passant d’abord par un diagnostic 
de dysphorie de genre obtenu d’un.e psychologue avant de 
commencer le THS, et le fait que les hormones ne sont pas 
couvertes dans le cadre d’un régime provincial d’assurance, 
parmi d’autres raisons.
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“Je voulais prendre des inhibiteurs d’hormones, 
par exemple. Mais je ne pouvais pas le faire parce 
que j’avais besoins du consentement de mes par-
ents, ce qui je n’avais pas.” (Traduit de l’anglais)

“Mon médecin est assez homophobe. Quand j’ai 
fait mon coming out, il a dit, « Oh, c’est lié au fait que 
vous aimez les filles? » Et j’étais genre, non. De plus 
il remplissait un formulaire pour m’envoyer vers un 
autre hôpital et il a dressé la liste de tous les fac-
teurs et il a énuméré mon identité de genre et ma 
sexualité, en plus de toutes les autres troubles 
de santé mentale graves qui avaient été diagnos-
tiqués.” (Traduit de l’anglais)

“Au total, j’ai passé environ sept semaines dans 
des services de santé mentale au cours des trois 
dernières années (d’habitude des séjours de deux 
semaines à la fois) et à chaque fois j’ai été négligée 
et contrôlée par le personnel et les médecins, al-
lant de l’interdiction de me raser pendant deux 
semaines (je suis une femme trans et c’était in-
croyablement embarrassant et douloureux), iels 
m’ont dit que je ne sortirai pas tant que je n’au-
rai pas parlé à mon violeur de père et que je ne lui 
aurai pas fait mon coming out, iels ne se sont pas 
référé.es à moi par les pronoms « elle » ou par mon 
nom après que je leur ai constamment rappelé, 
iels m’ont manqué de respect en général et m’ont 
fait me sentir moins qu’humaine. Cela s’est surtout 
produit...avec les psychiatres en chef et le person-
nel de rang supérieur, ainsi que certain.es infirmier.
ères. On m’a également retiré des médicaments et 
on m’en a remis sans aucun consentement éclairé.” 
(Traduit de l’anglais)

Les jeunes ont été particulièrement confronté.es à des dif-
ficultés leur permettant d’accéder aux soins d’affirmation 
de genre, 31 % des jeunes participant.es indiquant qu’iels 
avaient eu des problèmes de traitements médicaux. En plus 
des nombreux problèmes de soins médicaux déjà abor-
dés dans cette section, les problèmes d’accès spécifiques 
aux jeunes comprenaient la difficulté d’obtenir un médecin 
avec qui iels se sentaient à l’aise de discuter de problèmes 
de santé 2STNBNCG et les problèmes liés à la mise à jour 
des noms et des identifiants de genre dans les dossiers 
médicaux. Dans le groupe de discussion des jeunes, plu-
sieurs participant.es ont discuté des impacts négatifs des 
exigences de consentement parental, qui entraînaient des 
retards dans les soins de santé liés à la transition. Un.e 
autre jeune participant.e a raconté avoir été victime d’un 
traitement homophobe et transphobe de la part de son 
médecin, qui a associé son identité de genre et sa sexualité 
avec son état de santé mentale. Ce.tte participant.e n’a pas 
pu changer de médecin et iel a donc dû subir ce traitement 
pour accéder à des soins médicaux spécialisés.

Les participant.es ont également noté que les systèmes de 
soins de santé provinciaux ne couvraient pas toutes les 
interventions chirurgicales 2STNBNCG dont iels avaient 
besoin, en particulier pour les femmes et les hommes trans. 
Dans les cas où les systèmes couvraient ces interventions 
chirurgicales, les délais d’attente étaient longs, ce qui cau-
sait une détresse émotionnelle.

On pourrait dire que la portée étroite de la 
couverture santé transféminine au Cana-
da est un problème juridique parce que les 
interventions comme la CFF [chirurgie de 
féminisation faciale] et l’épilation au laser 
ne sont pas couvertes par les régimes de 
santé provinciaux. Ces interventions ont un 
impact sur la sécurité dans laquelle les per-
sonnes transféminines peuvent naviguer 
dans la société et notre accès à l’emploi en 
vertu de notre habilité à passer comme cis, 
alors que la discrimination relative à l’em-
ploi pour les personnes visiblement trans 

est endémique. (Traduit de l’anglais)

Beaucoup de participant.es ont relaté des histoires trau-
matisantes liées à leur traitement dans des établissements 
psychiatriques, y compris la transphobie active et continue 
de la part du personnel médical, la mise en place et le re-
trait de médicaments de manière non-consensuelle, et l’ex-
périence de devoir sortir de l’hôpital tout en étant encore 
activement suicidaires. Les participant.es s’accordaient à 
dire qu’il y a un manque de soins psychiatriques d’urgence 
disponibles et compétents. 
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Plusieurs participant.es ont également fait part d’expéri-
ences d’agression sexuelle commises par de médecins. 
D’autres ont été victimes de fautes professionnelles de la 
part de prestataires de soins de santé, ce qui a entraîné 
des blessures et des handicaps. Les participant.es ont égale-
ment raconté avoir été négligé.es par le personnel médical 
lorsqu’iels étaient en crise. 

“J’ai été renvoyé.e d’un hôpital psychiatrique lor-
sque j’étais activement suicidaire, après quoi j’ai 
tenté (encore) de me suicider.” (Traduit de l’an-
glais)

“J’ai été très bien traité.e [à la clinique] parce que 
c’est plein de personnes gaies et queers. Cet hôpital 
a été doté d’infirmièr.es queers et j’ai eu un médecin 
non binaire récemment, et j’ai eu de très bonnes ex-
périences là-bas. [...] je sais que cet hôpital est un 
espace sûr pour moi.” (Traduit de l’anglais)

“J’ai eu un incident à l’hôpital où un.e infirmier.ère de nuit 
a dû me faire une prise de  sang et iel n’était pas  formé.e 
pour le faire sur une personne obèse. Iel m’a donc poi-
gnardé dans le bras une quinzaine de fois avant qu’un 
médecin n’intervienne alors que je pleurais et que je fais-
ais une crise de panique. Iel s’est également moqué.e de 
moi. Avant cet incident, je n’avais jamais, jamais, JAMAIS 
eu de problème avec les aiguilles. Maintenant, quand j’ai 
besoin d’une analyse de sang, je m’en souviens instan-
tanément et je pleure de manière incontrôlable avant 
même qu’on me pique.” (Traduit de l’anglais)

“J’ai beaucoup de problèmes avec les traitements médi-
caux. En tant que personne handicapée qui vit aussi 
avec la douleur chronique, on m’a souvent refusé un 
traitement médical. Mais, mon histoire préférée est que 
je suis devenu presque aveugle au sens de la loi à cause 
d’une hémorragie rétinienne parce que mes préoccupa-
tions médicales ont été rejetées à plusieurs reprises.” 
(Traduit de l’anglais)

“J’ai eu des problèmes de santé, alors quelqu’un a ap-
pelé une ambulance. Je me suis réveillé.e à l’hôpital, 
alors que je ne les ai jamais appelé.es. Mais essentielle-
ment, iels me font payer parce que c’est moi qui ai utilisé 
le service. Je dois payer environ 160$ pour avoir utilisé 
le service d’ambulance. Aussi, le service d’ambulance 
m’a traité.e comme un.e illégal.e Je les ai appelé.es pour 
obtenir plus d’informations et pour clarifier la situation 
et puis iels me traitent comme un.e illégal.e parce que je 
suis un.e demandeur.e d’asile.” (Traduit de l’anglais)

“On m’a refusé un traitement médical et des mé-
dicaments antidouleur à cause de mon ascendance 
autochtone. J’ai le SDRC [syndrome de douleur ré-
gionale complexe] de type 2 et on m’a refusé des 
analgésiques pour une opération, sous prétexte 
que je risquais de développer une dépendance à la 
drogue.” (Traduit de l’anglais)

“Quand je suis allé.e à l’hôpital pour un traitement, 
si je me sens suicidaire ou autre, on m’a refusé l’en-
trée à cause de ma race. [Je suis noir.e et] iels dis-
ent des choses comme « Ouais, on n’a personne ici 
qui puisse vraiment vous comprendre ou vous trait-
er de la manière dont vous pourriez avoir besoin. » 
Donc, on m’a littéralement refusé l’entrée alors que 
j’étais vraiment super suicidaire.” (Traduit de l’an-
glais)

Les participant.es ont noté que la transphobie, les préjugés 
grossophobes et le racisme étaient des facteurs notables 
dans le type de soins qu’iels ont reçus. Les participant.
es autochtones et noir.es ont indiqué qu’on leur avait dit 
qu’en raison de leur identité, iels ne pouvaient pas accéder 
au traitement dont iels avaient besoin. Ce refus de soins a 
entraîné des conséquences négatives sur la santé et une 
méfiance accrue envers le système médical.

La plupart des participant.es n’ont rien fait pour résoudre 
ces nombreux problèmes, beaucoup disant qu’iels n’avaient 
aucune idée de ce qui pouvait être fait. Quelques répon-
dant.es ont indiqué avoir dénoncé des médecins à l’ordre 
des médecins et chirurgiens provincial pour transphobie 
et négligence et autres problèmes de faute professionnelle, 
mais pour la plupart, aucune action n’a été entreprise à 
la suite de ces dénonciations. Un.e participant.e a indiqué 
avoir dénoncé des médecins transphobes à l’hôpital et avoir 
été transféré.e à un autre médecin. Quelques répondant.es 
ont aussi déclaré avoir évité les médecins et les hôpitaux 
par peur de subir un traitement inadéquat ou préjudiciable 
et de la discrimination. 

Bien que la plupart des sondé.es qui ont parlé de prob-
lèmes médicaux aient relevé des expériences négatives, il 
existe des modèles de soins positifs et affirmatifs au Can-
ada. Un.e participant.e a fait remarquer que l’existence de 
deux fournisseurs de soins de santé 2SLGBTQIA+ dans 
une clinique locale a augmenté son sentiment de confiance 
et de sécurité: 
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Lorsque les participant.es savaient qu’une clinique ou un 
hôpital était un endroit respectueux et sûr, iels étaient plus 
susceptibles de recourir à des soins médicaux lorsqu’iels en 
avaient besoin et de recevoir également des soins adéquats.

Les soins de santé culturellement compétents et 
respectueux envers la communauté 2SLGBTQIA+ 
sont littéralement salvateurs.
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Problèmes d’identifiants 
de genre et d’identification

40 % des sondé.es bispirituel.les, trans, non-binaires et non comformé.es au genre (2ST-
NBNCG) avaient eu à mettre à jour de pièces d’identité gouvernementales et d’autres 
document avec leur nom et l’identité de genre choisis et 11 % ne savaient pas si ce qu’iels 
avaient vécu constituait un problème juridique. Alors que les migrant.es et les réfugié.es 
ont signalé des taux similaires de problèmes juridiques relatifs à la mise à jour de pièces 
d’identité et autres documents gouvernementaux (39 %), les données qualitatives indiquent 
que les participant.es migrant.es et réfugié.es ont rencontré des obstacles beaucoup plus 
complexes à surmonter.

Les participant.es à l’enquête, aux entretiens et aux groupes de discussion ont fréquem-
ment décrit le processus de changement légal de pièces d’identité et d’identifiants de genre 
comme frustrant, difficile et couteux, et rendu plus difficile à cause de la COVID-19. Les 
participant.es ont le sentiment omniprésent que le processus de changement des pièces 
d’identité est inutilement difficile et que plusieurs obstacles empêchent un processus fluide 
de changement de nom et d’identifiant de genre. 

C’est un processus coûteux, lent 
et difficile à gérer qui impose une 
charge trop lourde sur l’individu 
pour mettre à jour et rassembler la 
documentation. C’est un proces-
sus de contrôle qui nécessite une 
lettre d’un médecin ou d’un.e psy-
chologue pour mettre à jour l’iden-
tifiant de genre, donc un processus 
qui se heurte aux obstacles du sys-
tème de santé. (Traduit de l’anglais)
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Les obstacles fréquents à la mise à jour des pièces d’iden-
tité légales et des identifiants de genre comprennent les 
obstacles financiers, les processus peu clairs, les obstacles 
administratifs et l’incompétence bureaucratique ainsi que la 
transphobie systémique intégrée au processus. Parfois, les 
participant.es n’ont pas terminé leur changement d’identi-
fiant de genre ou de nom en raison de la discrimination à 
laquelle iels ont fait face pendant le processus.

D’autres sondé.es ont reçu des fausses informations sur 
le processus de demande de la part de fonctionnaires, soit 
pour les décourager d’effectuer leur changement de nom 
ou d’identifiant de genre, soit par incompétence. Ceci re-
flète un thème plus large où il est impossible de distinguer 
discrimination 2STNBNCG et incompétence bureaucra-
tique. 

“Ça m’a pris une éternité pour changer l’identifiant 
de genre de mon certificat de naissance et pour 
changer mon nom légal.  Je sais que je pourrais 
simplement changer mon permis de conduire et ma 
carte assurance-maladie, mais ces pièces ne se-
ront pas utilisées comme pièces d’identité à l’ave-
nir. Traverser tous les obstacles supplémentaires 
pendant la pandémie était un voyage fou.” (Traduit 
de l’anglais) “J’ai été refusé.e deux fois au bureau de Service 

Ontario lorsque j’ai essayé de changer l’identifiant 
de genre sur ma carte assurance-maladie de F à M 
parce que leur politique « avait récemment changé 
» et qu’iels ne pouvaient pas me dire quelles « 
preuves » étaient nécessaires pour faire le change-
ment.” (Traduit de l’anglais)

“Lorsque j’ai changé mes documents gouver-
nementaux, un.e employé.e de Service Ontario m’a 
dit par erreur que je perdrais une certaine partie de 
l’assurance  médicale provinciale (par ex. couver-
ture pour les tests de Pap) si je changeais d’identi-
fiant de genre.” (Traduit de l’anglais)

“C’est frustrant de devoir traiter les [changements] 
de nom et d’identifiant de genre séparément et 
avoir une lettre [d’un médecin] pour [changer] 
d’identifiant de genre, en particulier en tant que 
personne non binaire/fluide de genre. Le formulaire 
semble être une obstruction obsolète.” (Traduit de 
l’anglais)

Je n’ai pas continué de changer mon 
nom et genre dans les statistiques 
démographiques parce que les bu-
reaux ont été discriminatoires ou ne 
savaient simplement pas quels papi-
ers me donner/ont refusé de me don-
ner les bons papiers. (Traduit de l’an-

glais)

Un autre obstacle important auquel font face ceux.elles 
qui veulent changer de nom et d’identifiant de genre est 
l’exigence commune à de nombreuses provinces selon 
laquelle les requérant.es doivent fournir une note ou lettre 
d’un médecin dans le cadre du processus de changement 
de leurs pièces d’identité et de leur identifiant de genre. 
Cette note de médecin est requise en Saskatchewan, au 
Manitoba, en Ontario, au Nouveau-Brunswick et à l’Île-
du-Prince-Édouard et n’a été retirée que récemment (à 
partir de janvier 2022) en Colombie-Britannique. Cette 
forme de contrôle a été rencontrée par de nombreux.eu-
ses répondant.es qui ont noté que leur médecin de famille 
avait refusé de signer les documents relatifs au changement 
d’identifiant de genre, ou qu’iels avaient dû parcourir de 
longues distances pour trouver un médecin qui accepterait 
de signer. D’autres participant.es ont trouvé le processus 
difficile parce que les changements de nom et d’identifi-
ant de genre nécessitaient différents formulaires, bien qu’ils 
concernent tous les deux les mêmes documents. Beaucoup 
de participant.es souhaitaient changer de nom et d’identifi-
ant de genre en même temps, au lieu de devoir passer par 
des processus distincts. 
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Ce rapport explique plus en profondeur les problèmes 
rencontrés par les migrant.es et réfugié.es 2STNBNCG 
relatifs à leurs documents d’identité dans la sous-section 
Migration et réfugié.es. 

Beaucoup d’obstacles ont été exacerbés lorsque les répon-
dant.es ont tenté de changer leur identifiant de genre de 
leur carte d’identité pour un « X » ou d’autres options 
non-binaires. Quelques répondant.es ont fait part de leur 
crainte de modifier leur carte d’identité, et en particulier 
leur passeport, pour avoir un identifiant de genre « X », ce 
qui pourrait les exposer à des risques s’iels voyageaient à 
l’étranger.  Cependant, avoir des documents officiels sans 
options affirmatives de genre pourrait entraîner une dys-
phorie. Plusieurs participant.es ont remarqué qu’iels sou-
haitent pouvoir changer leur identifiant de genre à un « 
X » mais que leur province ou le type de document en 
question n’offre pas cette option. Cela a été particulière-
ment noté au Québec et par les immigrant.es qui n’ont pas 
pu pas inclure un identifiant de genre « X » sur leurs doc-
uments d’immigration. D’autres participant.es qui avaient 
changé leur genre à « X » dans le système ont continué de 
subir le mégenrage, car le système a toujours conservé une 
trace du genre attribué à la naissance. 

J’évite activement de m’occuper de 
la bureaucratie pour faire changer ju-
ridiquement mon nom et mon identi-
fiant de genre sur tous les documents 
parce que je sais que le processus 
n’est pas seulement coûteux, mais 
il est aussi truffé de possibilités de 
discrimination et de conversations 
qui seront au pire douloureuses et au 
mieux moins utiles. (Traduit de l’an-

glais)
Ma carte d’identité me mégenre 
nécessairement parce qu’il n’y pas 
encore une option non binaire [dans 

ma province]. (Traduit de l’anglais)

Les nombreux obstacles décrits ci-dessus, y compris l’in-
compétence bureaucratique et la discrimination, les exi-
gences difficiles et la paperasse  complexe, sont souvent 
suffisants pour que les gens évitent complètement le pro-
cessus. Beaucoup de participant.es qui auraient préféré 
avoir un nom et/ou un identifiant de genre différent sur 
leurs pièces d’identité ont choisi de ne pas passer par le 
processus pour effectuer ce changement en raison de leur 
désir d’éviter le système et les expériences de discrimina-
tion qui l’accompagnent. 

Ces problèmes bureaucratiques ont été particulièrement 
notés par les migrant.es et les réfugié.es qui devaient 
changer leur identifiant de genre ou leur nom dans leurs 
documents d’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada 
(IRCC). 

“Je pense que le principal problème auquel j’ai été 
confronté.e ces derniers temps est le fait que j’ai 
entamé le processus de changement de mon identi-
fiant de genre sur tous mes documents... Comme je 
suis citoyen.ne américain.e, il a été difficile de com-
muniquer avec le gouvernement canadien, pour 
essayer de faire changer les identifiants de genre 
sur [mes pièces d’identité canadiennes] parce que 
je n’ai pas tout ce qu’il exigent  et pas vraiment de 
preuve. Le fait de naviguer dans tout ce système 
dans deux différents pays en même temps a été 
l’un des principaux obstacles auxquels j’ai dû faire 
face.” (Traduit de l’anglais)

“J’ai rarement pu changer mes dossiers pour “non-
binaire” ou “autre”. Même lorsqu’on a voulu m’aid-
er, par exemple à l’hôpital, iels avaient beau chang-
er pour “autre” mon genre dans le système, lorsque 
des documents étaient imprimés, ça indiquait en-
core mon sexe assigné à la naissance à cause de 
mon numéro d’assurance-maladie qui contient un 
chiffre qui dans le système correspond au sexe as-
signé à la naissance.”
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Beaucoup de participant.es ont également décrit com-
ment la modification de documents juridiques constituait 
rarement la fin du processus et que la mise à jour du nom 
dans d’autres institutions, y compris l’Agence du revenu du 
Canada (ARC), Élections Canada, les banques et les univer-
sités était un processus aussi frustrant et difficile. Les par-
ticipant.es ont constaté que malgré un changement de nom 
légal plusieurs années auparavant, iels recevaient toujours 
des cartes de vote adressées à leur morinom d’Élections 
Canada ou de l’organisme électoral de leur province ou 
territoire. Cette situation les décourageait considérable-
ment de voter, car cela les mettait dans une situation où 
iels devaient se présenter au personnel électoral et es-
pérer qu’iel leur permettrait de voter malgré le fait que 
le nom sur leurs pièces d’identité ne correspondait pas au 
dossier d’Élections Canada. 

Une autre personne interrogée a rencontré de grandes dif-
ficultés avec les agences de crédit, qui, sans qu’elle le sache, 
exigeaient un formulaire changement de nom distinct de 
celui qu’elle avait fourni à sa banque. Le fait de ne pas avoir 
changé son nom auprès des agences d’évaluation de crédit 
a entraîné la destruction du crédit de cette personne. Ces 
processus institutionnels de changement de nom et d’iden-
tifiant de genre peuvent souvent mener à des difficultés à 
s’engager auprès des institutions financières ou civiles. Les 
participant.es ont dit qu’iels étaient continuellement mo-
rinommé.es et mégenré.es malgré le changement de leur 
nom et/ou de leur genre dans d’autres dossiers. 

“Leur nom est changé sur tout, comme leur carte 
d’identité qu’iels apportent lorsqu’iels vont voter. 
Mais quand arrive l’élection, iels reçoivent la carte 
de vote envoyée par la poste. Ce qui porte toujours 
leur morinom. Alors iels ont essayé de le modifier 
tant de fois. Mais iels n’arrivent pas à comprendre 
comment le faire, parce qu’iels l’ont modifié partout 
sauf à Élections Canada, d’où les noms sont tirés.” 
(Traduit de l’anglais)

“En Colombie-Britannique, il existe une loi qui stip-
ule que si vous voulez accéder à certains services, 
restaurants, bars ou magasins, vous devez prouver 
que vous êtes vacciné.e. Et pour ce faire, vous de-
vez avoir un code QR qui indique si vous êtes vac-
ciné.e ou non. Mais vous devez aussi montrer une 
pièce d’identité avec une photo. [...] j’ai obtenu mon 
code QR, ma preuve de vaccination, quand j’arrive 
sur place, la serveuse m’a dit, « Je ne peux pas vous 
permettre d’entrer parce qui vous n’avez pas de 
carte d’identité avec votre nom et votre photo. » Et 
je montrais en effet mon morinom. Et pour moi c’est 
vraiment gênant parce que je dois vous montrer 
mon morinom.” (Traduit de l’anglais)

“Ma carte d’identité me met en danger dans les 
bars et les établissements pour adultes.” (Traduit 
de l’anglais)

“Je ne passe pas du tout pour une femme, mais ma 
carte d’identité porte mon nom et genre de nais-
sance et toutes ces choses. Je suis allé.e dans des 
endroits comme le magasin de vins et spiritueux et 
des gens ont regardé ma carte d’identité et m’ont 
demandé si j’ai subi des opérations chirurgicales et 
toutes sortes de choses.” (Traduit de l’anglais)

“Les difficultés auxquelles je suis confrontée sont 
liées à la l’obtention d’un changement de nom, ce 
qui fait que je n’ai aucun crédit, car je ne savais pas 
combien d’endroits je devais notifier mon change-
ment de nom. Je ne savais pas que je devais l’en-
voyer aux agences d’évaluation de crédit. Je n’ai 
donc pas arrêté de me faire refuser des cartes de 
crédit et je me suis retrouvé.e à la rue pendant un 
certain temps.” (Traduit de l’anglais)

De nombreux participant.es ont fait part de l’impact sur 
leur vie quotidienne de l’impossibilité de modifier leur 
identifiant de genre ou leur nom sur les documents d’iden-
tité. En particulier pendant la pandémie de COVID-19, iels 
ont souvent dû fournir des pièces d’identité pour accéder 
à des services par le biais des systèmes de « passeport 
vaccinal ».  Pour les personnes 2STNBNCG qui ont des 
pièces d’identité ne correspondant pas à leur vrai nom ou 
genre, cela peut les obliger à révéler leur identité à des in-
connu.es, les mettre dans des situations dangereuses et les 
empêcher d’accéder aux services parce que leur identité 
ne semblait ne pas crédible. 
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“Si tu présentes d’une façon qui est différente que 
tes papiers, biens, ça t’expose à la violence, puis à 
la transphobie.”

“Le refus de mon médecin d’approuver les 
changements de nom/identifiant de genre a conduit 
au harcèlement sur mon lieu de travail et en public.” 
(Traduit de l’anglais)

Ne pas avoir le bon nom ou identifiant de genre sur une 
pièce d’identité a également affecté l’emploi, le logement et 
les soins de santé des participant.es. Les participant.es ont 
ressenti cela comme un manque de sécurité dans toute sit-
uation où une figure d’autorité a dû lire leur carte d’identité 
pour ensuite évaluer si l’identifiant de genre indiqué cor-
respond à la présentation de genre de la personne en face 
d’eux. Beaucoup de participant.es ont fait état de harcèle-
ment ou de crainte de harcèlement en conséquence directe 
de ne pas pouvoir modifier leurs pièces d’identité.

Les documents d’identité non confirmés causent aussi des 
dommages psychologiques à de nombreuses personnes 
2STNBNCG, servant d’inducteur constant de dysphorie. 
Ainsi, les problèmes de bureaucratie et de discrimination qui 
rendent difficile l’accès au changement de nom et d’identifi-
ant de genre, constituent un risque sérieux pour la sécurité 
et la santé mentale de nombreuses personnes 2STNBNCG.
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Problèmes 
de logement

Plus de 37 % des participant.es bispirituel.les, trans, non-binaires et non conformes au genre 
(2STNBNCG) ont déclaré avoir rencontré des problèmes juridiques liés au logement et 
37 % des sondé.es ont indiqué avoir vécu l’insécurité du logement au cours de leur vie.  Il 
est intéressant de noter que seulement 68 % de ceux.elles qui avaient connu l’insécurité 
du logement au cours de leur vie ont indiqué avoir connu des problèmes juridiques liés au 
logement, ce qui indique que beaucoup de répondant.es ne considèrent pas le manque de 
logement comme un problème juridique. 

Les jeunes (âgé.es de 18 ou moins) sont particulièrement exposé.es à l’insécurité du loge-
ment. 86 % des jeunes répondant.es ont déclaré avoir connu l’insécurité du logement à 
un moment donné de leur vie. Les expériences d’insécurité du logement parmi les jeunes 
allaient des jeunes 2STNBNCG qui ont quitté la maison à cause de parents peu coopératifs 
et/ou violents, à l’insécurité du logement vécue en tant qu’unité familiale ou ménage.

La dette avec laquelle mon 
père est aux prises est liée à 
l’insécurité du logement et in-
directement au fait que nous 
sommes harcelés par d’autres 
locataires dans notre immeu-

ble. (Traduit de l’anglais)
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“[J’ai été] forcé.e de m’enfuir de chez moi à trois 
reprises en raison d’abus/négligence financiers, 
d’abus/négligence verbaux et émotionnels, de 
détournement cognitif, de violence transphobe, de 
violence basée sur l’orientation sexuelle, de réten-
tion d’informations vitales et de privation d’une ali-
mentation adéquate, etc.” (Traduit de l’anglais)

“J’ai récemment été informé par NL [Terre-Neuve-
et-Labrador] Housing qu’iels ne tiendraient pas 
compte de mon handicap dans ma recherche d’un 
appartement - plus précisément, qu’ils n’offrent 
pas de logements adaptés à mon handicap particu-
lier.” (Traduit de l’anglais)

“J’ai signé un bail suspect avec quelqu’un qui n’est 
pas propriétaire de l’immeuble et iel a utilisé son 
pouvoir sur moi pour me contrôler et me harceler, 
me menaçant régulièrement d’expulsion. Je vis 
seulement du POSPH (Programme ontarien de 
soutien aux personnes handicapées), alors mes 
choix de logement ne sont pas nombreux.” (Traduit 
de l’anglais)

L’accès au logement stable, sûr et abordable est un prob-
lème clé qui a des répercussions importantes sur la capac-
ité des individus à trouver un emploi, à accéder aux soins 
de santé, à mettre à jour leurs documents légaux et autres 
problèmes de justice. Les données démontrent que les 
personnes 2STNBNCG sont confrontées à d’importantes 
difficultés pour obtenir un logement adéquat, y compris la 
discrimination en matière d’accès au logement, les mauvais-
es conditions de vie et les obstacles financiers.

Les participant.es ont noté divers types de discrimination 
en matière de logement, y compris le refus de louer à des 
locataires 2STNBNCG et le traitement différent pendant 
le processus de demande de location. La discrimination en 
matière de logement a un large éventail d’impacts sur la vie 
quotidienne des participant.es, les rendant plus suscepti-
bles d’être confronté.es à l’insécurité du logement et aux 
mauvaises conditions de vie, parmi d’autres effets.

Comme démontre l’expérience du.de la deuxième partic-
ipant.e, les personnes handicapées peuvent vivre l’insécu-
rité de logement à des taux plus élevés parce que les pro-
grammes de soutien aux personnes handicapées, comme le 
POSPH, ne fournissent pas un soutien au revenu suffisant 
pour payer le loyer et les autres frais de subsistance. Par 
conséquent, les personnes handicapées utilisant les pro-
grammes de soutien ont souvent des options limitées de 
logement et se retrouvent dans des situations de vie peu 
souhaitables. L’expérience de ce.tte participant.e démontre 
également comment les propriétaires utilisent l’expulsion 
comme une stratégie de menace et d’intimidation – une 
expérience notée par les participant.es de toutes identités, 
mais ressentie et vécue surtout par ceux.elles qui avaient 
moins d’options de logement à cause d’une plus grande 
marginalisation. 

La transphobie est un problème ma-
jeur lorsqu’on loue un logement. Il est 
difficile de trouver un logement parce 
que je suis trans et les propriétaires 
ne veulent pas [me louer] à cause 
de leurs croyances personnelles. 

(Traduit de l’anglais)

D’après les données de l’enquête, 47 % de ceux.elles qui se 
sont identifié.es comme handicapé.es (par rapport à 21 % 
de ceux.elles qui ne s’identifient pas comme handicapé.es) 
ont également indiqué avoir vécu des problèmes juridiques 
liés au logement. Plusieurs participant.es ont indiqué que 
leur handicap rendait difficile la recherche d’un logement 
adapté à leurs besoins ou que les propriétaires faisaient 
preuve de discrimination à leur égard en raison de leur 
handicap. Le handicap rendait également plus difficile l’en-
gagement d’une action en justice contre les propriétaires 
et les pratiques discriminatoires en matière de logement.
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“Lorsque je recherche un nouveau logement à louer 
et que je [négocie] un contrat de location avec un 
[propriétaire], lorsque je le rencontre en personne, 
je me présente avec mon nom, avec mon identité, 
vous savez... Mais lorsque nous signons le con-
trat de location, j’utilise un autre nom, [mon nom 
légal]. Et pour eux, ils font, comment puis-je vous 
faire confiance, comment je peux croire que vous 
allez me payer le loyer parce que vous dites que 
vous êtes cette personne, mais en réalité, vos papi-
ers indiquent que vous avez un autre nom. Trouver 
un nouvel endroit pour déménager, oh, mon dieu, 
c’était si, si difficile parce que personne ne me fait 
confiance.” (Traduit de l’anglais)

“J’ai été expulsé.e de manière illégale et beaucoup 
de propriétaires m’ont harcelé.e verbalement, des 
choses comme ça. Je ne me sens jamais sûr.e et en 
sécurité où j’habite, parce que je sais que je n’ai pas 
le pouvoir de faire quoi que ce soit si un propriétaire 
veut m’expulser. Ça a un impact énorme sur moi, 
mentalement et même physiquement. C’est un 
stress et un traumatisme constants.” (Traduit de 
l’anglais)

Les participant.es ont expliqué comment le statut d’immi-
grant.e  aggravait la discrimination en matière de logement. 
L’une des participantes, une demandeure d’asile, a déclaré 
que son statut d’immigrante et ses documents d’identité 
non concordantes ont amené les propriétaires potenti-
els à la traiter avec suspicion.  La participante ne pouvait 
pas mettre ses documents d’identité à jour en raison de 
son statut d’immigrante. Par conséquent, les propriétaires 
n’ont pas cru qu’elle était celle qu’elle prétendait être et 
l’ont refusée comme locataire.

Ceux.elles qui ont vécu dans des refuges et des foyers de 
groupe ont décrit avoir vécu des incidents de transpho-
bie les empêchant de pouvoir accéder aux installations 
adaptées à leur genre. Selon les participant.es, le stress ré-
sultant de l’insécurité du logement a eu des effets négatifs 
sur leur santé mentale et physique.

Il n’y a pas de soutien ou d’aide pour 
le logement. Il n’y a pas d’endroit sûr 
dans ma ville pour aucune personne 
trans, non binaire ou queer en général 
en termes de refuges ou d’héberge-
ment pour la nuit. C’est littéralement 
plus sûr pour elleux d’avoir froid dans 
les rues que d’être dans un refuge. 

(Traduit de l’anglais)

Les problèmes avec les propriétaires étaient très fréquents, 
de nombreux.euses participant.es ayant déclaré que leurs 
propriétaires étaient activement transphobes et hostiles 
à leur égard. Pour certain.es, ce traitement les a forcé.
es à cacher leur identité 2STNBNCG afin d’éviter d’être 
menacé.es par leur propriétaire ou même de perdre leur 
logement. Les participant.es ont été largement incapables 
de résoudre ces problèmes par le biais de processus ju-
ridiques formels, tels que les tribunaux du logement, ou 
par des moyens plus informels. Ayant peu ou pas d’autres 
options, plusieurs participant.es ont dû subir des mauvais 
traitements, du harcèlement et de l’intimidation de la part 
de leur propriétaire. Quelques participant.es ont déclaré 
avoir déménagé dans un nouveau logement pour fuir leur 
propriétaire.

“Les problèmes permanents avec mon propriétaire 
ont profondément affecté mon bien-être, mon 
emploi et ma santé mentale. J’ai attendu d’avoir 
déménagé pour changer mon nom légal et mon 
identifiant de genre, car je tenais à rester dans ses « 
bonnes » grâces. Le loyer était ce que je pouvais me 
permettre à l’époque, alors déménager ne semblait 
pas être une option viable.” (Traduit de l’anglais)
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Les participant.es ont souvent fait état de mauvaises condi-
tions de vie, notamment de risques pour la santé comme de 
la moisissure et des infestations parasitaires, et d’apparte-
ments non conformes aux codes du logement. Beaucoup de 
participant.es ont attribué ces mauvaises conditions de vie 
aux propriétaires qui négligent ou refusent d’effectuer les 
réparations ou l’entretien de leurs appartements.

“Les propriétaires sont un fléau. J’ai vécu dans des 
endroits où il n’y avait pas d’eau chaude, où il y avait 
de la moisissure, et qui étaient toujours sales, ce 
qu’on nous reprochait. Les réparations ne sont ja-
mais faites, les sols sont déformés. À un endroit, 
il n’y avait pas de sortie de secours, les fenêtres 
étaient minuscules et la toilette a cessé de fonction-
ner et n’a pas été réparées pendant 9 mois. Je paie 
toujours mon loyer à temps, je nettoie quand je pars 
et je n’ai jamais récupéré de dépôt.” (Traduit de l’an-
glais)

“Durant 5 ans: bruits nocturnes (portes qui 
claquent, monter les escaliers de façon très bruy-
ante), conversations téléphoniques à voix très forte 
la nuit, conversations téléphoniques à voix forte sur 
le balcon partagé la nuit, manque de conscience de 
ma présence à toute heure, manque de respect et 
manipulation lorsque j’aborde le problème.”

“J’ai eu de la chance. [Le loyer pour ma résidence], 
c’est seulement 1100 $ par mois pour un apparte-
ment de trois chambres. Maintenant, si je perdais 
mon appartement ou quelque chose comme ça et je 
que devais en rechercher un autre, il faudrait compt-
er au moins 2400 $ par mois pour la même chose. 
Ou je cherche un appartement d’une chambre, ce 
serait environ 1200 $ par mois et on ne va probable-
ment pas accepter mon chien.” (Traduit de l’anglais)

Les coûts du logement, notamment la hausse des prix des 
loyers, les augmentations illégales de loyer et le refus des 
propriétaires de rembourser les dépôts de garantie, ont 
également été fréquemment mentionnés par les participant.
es. Pour quelques participant.es, la hausse des prix de loyer 
a contribué à ce qu’iels acceptent de mauvaises conditions 
de vie et des propriétaires hostiles parce qu’iels n’avaient 
pas les moyens de déménager.
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Les participant.es 2STNBNCG ont accepté des mauvais 
traitements de la part de leurs propriétaires par crainte de 
ne pas pouvoir trouver un autre logement. Ceci était par-
ticulièrement vrai pour les personnes 2STNBNCG ayant 
des identités marginalisées supplémentaires et croisées. 
L’insécurité du logement a également rendu beaucoup plus 
difficile et décourageant pour les participant.es de se sentir 
confiant.es et bien armé.es pour aborder leurs problèmes 
de logement, en particulier avec les propriétaires.

Bien que quelques participant.es aient réussi à régler 
leurs problèmes de logement par des voies juridiques for-
melles, tels que les tribunaux de logement, la plupart n’ont 
pas été en mesure d’intenter une action en justice. Beau-
coup de participant.es ont estimé qu’iels n’avaient pas les 
ressources, le pouvoir ou les connaissances nécessaires 
pour défendre leurs intérêts. 
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Problèmes de 
voisinage

Les répondant.es bispirituel.les, trans, non-binaires et non conformes au genre (2ST-
NBNCG) ont parlé de plusieurs problèmes de logement courants. Un thème distinct mais 
connexe qui ressortait relativement aux problèmes de logement étaient les problèmes 
rencontrés par les répondant.es avec leurs voisin.es et dans leur quartier. 37 % des par-
ticipant.es avaient connu des problèmes de voisinage à un moment donné de leur vie. Ce 
pourcentage est passé à 40 % pour les participant.es PANDC et à 45 % pour les partici-
pant.es autochtones. 53 % des participant.es qui avaient vécu une insécurité du logement 
avaient également connu des problèmes de voisinage, par rapport à 27 % des participant.
es qui n’avaient pas vécu d’insécurité du logement. En outre, 50 % des travailleurs.euses du 
sexe avaient connu des problèmes de voisinage, par rapport à 34 % des participant.es qui 
n’avaient jamais fait de travail du sexe. 

Les participant.es ont souvent mentionné qu’iels ne se sentaient pas en sécurité dans leur 
quartier en raison de la violence directe, du harcèlement et de la discrimination de la part 
des voisin.es. Plusieurs répondant.es ont indiqué que leurs voisin.es avaient tenté de les 
agresser physiquement. Un.e répondant.e a indiqué que son.sa voisin.e d’un quartier précé-
dent avait tenté de le.a frapper avec sa voiture, tandis qu’un.e autre a été victime d’une 
tentative d’agression au couteau de la part d’un.e voisin.e. 

Les expériences de harcèlement verbal, de traque, de regard fixe et de microagressions 
sont encore plus courantes. Les participant.es ont mentionné des effractions et des dom-
mages matériels qui semblaient cibler leurs identités. Certain.es participant.es ont indiqué 
que ces expériences se sont intensifiées au point où iels ne se sentaient plus en sécurité 
dans leur quartier et ont été contraint.es de déménager.  

J’ai eu de nombreux problèmes lorsque j’ai essayé 
de remplir des rapports pour le harcèlement et les 
abus dont j’étais victime. J’ai dû déménager parce 
que mon.ma voisin.e me faisait constamment des 
commentaires, au début de ma transition, ch-
aque fois que je [portais] une robe ou une jupe ou 
quelque chose que je trouvais agréable à porter. 
J’en suis arrivé.e au point où je craignais pour ma 
sécurité en vivant près d’eux. Mais mes préoccu-
pations ne semblaient pas être [écoutées], parce 
que rien n’est arrivé à l’individu. Rien n’a été fait, à 
mon grand dam et à ma consternation. (Traduit de 

l’anglais)
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“Je connais une personne qui a quitté sa maison 
parce qu’elle était harcelée et chassée de la ville. 
Cette personne, c’est moi. Quelqu’un s’est intro-
duit.e par effraction dans ma maison. Iel n’a rien pris. 
Iel a déplacé des choses, juste assez pour qu’on voit 
qu’elles ont été déplacées. Iel a dérangé les câbles 
de la télé. Et les paramètres de la télécommande. Et 
iel a ouvert le bouchon de vidange de mon réservoir 
à eau chaude juste assez pour que ça coule. C’était 
quelqu’un qui savait exactement ce qu’iel faisait 
Et j’étais menacé.e à l’épicerie et harcelé.e, même 
chose. Et c’est ma ville natale. C’est un endroit que 
j’ai quitté, puis où je suis revenu.e, et où je suis resté.
ependant plus de 20 ans... J’ai dû l’abandonner. Ma 
maison. J’ai dû m’éloigner de tout ça et demander 
des adaptations temporaires de mon employeur.
euse pour déménager en ville. Socialement, nous 
sommes confronté.es à beaucoup de discrimina-
tion [à Terre-Neuve].” (Traduit de l’anglais)

“À mon dernier appartement, un.e nouveau.elle 
voisin.e s’est installé.e à l’étage en bas de chez 
moi et a immédiatement commencé à me fusiller 
du regard, seulement moi, quand iel me voyait. Iel 
vérifierait si c’était moi quand quelqu’un entrait et 
iel commençait à frapper sur son plafond à chaque 
fois que je me déplaçais dans ma chambre après 
14 heures. Ça a dégénéré jusqu’à ce qu’iel me con-
fronte dans le couloir ou vienne à notre porte et me 
fasse des menaces non violentes à plus d’une oc-
casion.” (Traduit de l’anglais)

Les expériences de ces deux participant.es sont des ex-
emples de la manière dont la transmisogynie évince les 
femmes trans de leur logement et de leur quartier, hors 
du champ de vision et, en fin de compte, hors de la société.

D’autres répondant.es ont fait état d’expériences similaires 
de confrontation verbale entre elleux-mêmes et des indi-
vidus dans leur immeuble, en dehors de leur domicile ou 
dans les rues de leur quartier. Ces interactions compre-
naient souvent des commentaires négatifs sur l’apparence, 
du harcèlement sexuel, des insultes transphobes/homo-
phobes/misogynes/classistes ou des menaces de mort.

Ces confrontations verbales se sont parfois produites par-
allèlement à d’autres cas de violence et de harcèlement, 
généralement dirigés contre les propriétés des partici-
pant.es. Deux répondant.es ont déclaré qu’iels avaient un 
drapeau de la fierté à l’extérieur de leur maison, l’un.e des 
répondant.es disant qu’il avait été détruit par un.e autre 
locataire et l’autre répondant.e disant qu’iel reçoit actu-
ellement des messages spam d’institutions religieuses lui 
demandant de s’en débarrasser. D’autres participant.es ont 
indiqué que leurs pneus avaient été crevés, que leurs vélos 
avaient été vandalisés et que des objets avaient été lancés 
dans leurs fenêtres.

Les participant.es ont parlé d’autres cas de harcèlement 
de la part d’un.e voisin.e qui étaient plus insidieux et qui 
conduisaient souvent à une confrontation directe:
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Un.e autre participant.e a déclaré que le harcèlement auquel 
iel était confronté.e dans son immeuble venait de la société 
d’habitation elle-même. D’autres répondant.es ont appelé la 
police pour dénoncer le harcèlement et la violence dont iels 
étaient victimes de la part de leurs voisin.es, mais la police 
n’a pas donné suite à ces rapports. Les interactions entre les 
personnes 2STNBNCG et la police sont examinées plus en 
profondeur plus loin dans le rapport, dans les sous-sections 
Expériences de la violence et Méfiance de la police. 

Ces cas de harcèlement et de discrimination de voisinage se heurtent 
souvent à la réticence ou à l’incapacité d’impliquer les autorités (tell-
es que les propriétaires ou la police). Un.e participant.e a indiqué que 
lorsqu’on lui a conseillé d’appeler la police après avoir été harcelé.e 
par son.sa voisin.e, iel a estimé qu’iel ne pouvait pas le faire.  Sa vois-
ine était une femme cis et iel craignait d’avoir des problèmes avec la 
police plutôt qu’avec elle, en raison de la transphobie bien enracinée 
et de la croyance que les femmes cis sont les victimes typiques ou 
les survivantes de harcèlement et, par conséquent, ne peuvent pas 
être les coupables, même par rapport aux autres minorités de genre 
telles que les personnes 2STNBNCG.
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Problèmes d’emploi

De l’implication dans des emplois criminalisés à la discrimination et au harcèlement sur 
le lieu de travail, les problèmes et obstacles liés à l’emploi étaient un thème omniprésent 
dans les réponses à l’enquête, les entretiens et les groupes de discussion des participant.es 
bispirituel.les, trans, non binaire et non conformes au genre (2STNBNCG).

33 % des participant.es ont indiqué avoir été confronté.es à un problème juridique lié à 
l’emploi. 14 % des sondé.es ont indiqué avoir fait du travail criminalisé, y compris le travail 
du sexe, la production et la vente de drogues criminalisées, et la vente de marchandises 
volées. Les problèmes liés à l’emploi sont plus fréquents chez les participantes qui s’iden-
tifient comme des femmes (38 %), les répondant.es PANDC (40 %), les répondant.es qui 
ont fait du travail du sexe au cours de leur vie (49 %) et les répondant.es qui ont connu 
l’insécurité du logement au cours de leur vie (51 %).
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Les problèmes d’emploi peuvent commencer avant le travail 
lui-même. Les répondant.es ont noté que les processus de 
recherche d’emploi peuvent être difficile à naviguer en rai-
son de la discrimination au cours du processus d’entretien 
et d’embauche, en particulier lorsque l’individu représente 
plusieurs identités croisées. Un.e répondant.e immigrant.e a 
noté qu’il est souvent difficile de préciser la raison exacte 
pour laquelle on lui refuse en emploi, car iel est à la fois un.e 
immigrant.e et 2STNBNCG. D’autres répondant.es ont 
noté que la mention de noms d’usage ou l’indication qu’iels 
étaient 2STNBNCG — soit parce une voix ou une identifi-
cation ne correspondant pas aux attentes, ou parce qu’iels 
mentionnent explicitement leur identité — peut avoir un 
effet négatif sur leur entretien d’embauche et leurs chances 
d’obtenir un emploi.

Les expériences de harcèlement et de discrimination au 
travail, de chômage, de sous-emploi et d’emploi précaire, 
y compris des conditions de travail dangereuses et le fait 
d’avoir plus d’un emploi, étaient souvent une source princi-
pale de difficultés pour les répondant.es.

“En ce moment, je suis dans une situation où je n’ai 
pas trop d’argent à dépenser. Je ne dépense mon 
argent que pour le loyer et la nourriture. Je [vis] de 
chèque de paye en chèque de paye et je ne peux pas 
modifier ma carte d’identité. Je postule pour des 
emplois et chaque fois qu’il est question d’identifi-
cation, c’est la pire sensation du monde de montrer 
sa carte d’identité à la personne qui fait passer l’en-
trevue, puis [l’emploi] tombe à l’eau. Iels font « C’est 
quoi, ce bordel? » Je ne sais pas, j’ai été victime de 
discrimination si souvent juste en postulant à des 
emplois.” (Traduit de l’anglais)

“On m’a refusé des entrevues parce que j’ai mis mon 
nom d’usage sur mon CV.” (Traduit de l’anglais)

Nous sommes actuellement confronté.
es à la perte de notre maison à cause de 
dettes, de sous-emploi et de l’impossibil-
ité de trouver un emploi pendant la crise 

mondiale. (Traduit de l’anglais)
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Les personnes 2STNBNCG sont également confrontées 
à de nombreux défis sur le lieu de travail lui-même, dont 
un manque d’accessibilité et d’aménagements pour les per-
sonnes 2STNBNCG handicapées, des microagressions et 
de la violence basés sur le genre, y compris le mégenrage 
(intentionnel ou non), un manque d’installations adaptées 
au genre telles que les toilettes et un manque de politiques 
traitant l’expression/identité de genre et les codes vesti-
mentaires.

“Je dois constamment réaffirmer mon handicap au 
travail parce qu’iels choisissent de l’ignorer et iels 
continuent de me donner un horaire qui dépasse 
les limites de ma capacité à cause du diabète.” 
(Traduit de l’anglais)

“J’ai eu tout un parcours pour faire une demande 
d’invalidité lorsque j’ai pris un congé de travail.  La 
communauté médicale ne reconnaît pas que le fait 
de grandir en cachant son identité et de continu-
er de le faire au travail peut affecter la capacité à 
fonctionner correctement. On attendait constam-
ment de moi que je m’habille d’une manière qui me 
rendait dysphorique. Il n’y avait pas de toilettes 
neutres, personne n’était formé aux questions 
d’anti-oppression, etc.” (Traduit de l’anglais)

“Je trouvais que c’était vraiment difficile d’être re-
specté.e au travail. Une fois, j’ai été viré.e parce que 
je causais de l’anxiété chez mes collègues simple-
ment parce que j’ai dit, « S’il-vous-plaît, respectez 
mes pronoms, si vous ne pouvez pas le faire, vous 
pouvez simplement utiliser mon nom » Puis, on a 
fait de moi un exemple pendant notre séance du 
matin, iels ont fait « Il faut respecter les identifiants 
des gens, alors cette personne-ci est iel. » Puis, ce 
jour-là, [le chef] m’a dit, « nous devons te congédier 
».” (Traduit de l’anglais)

“[J’ai été] harcelé.e puis finalement licencié.e de 
mon poste en entreprise parce que je n’adhérais 
pas au code vestimentaire genré archaïque.” 
(Traduit de l’anglais)

“A mon ancien emploi, j’ai été victime de racisme et 
de violence sexuelle par mon.ma gestionnaire. Elle 
m’a également dénigré.e devant des collègues et 
des client.es alors que j’étais juste moi-même (ha-
billé.e comment je voulais essentiellement, parce 
que je « déroutais les gens ») Elle m’a appelé.e un 
« he-she » (un terme transphobe) plusieurs fois et 
quand j’en ai parlé aux RH, elle est soudainement 
partie en congé médical et n’a jamais été licenciée 
ni fait l’objet de mesures disciplinaires.” (Traduit de 
l’anglais)

“J’ai dû démissionner en raison de représailles 
de la part de collègues après avoir dénoncé un.e 
collègue qui m’avait agressé.e physiquement et 
harcelé.e, et qui avait violé un.e collègue à plusieurs 
reprises.” (Traduit de l’anglais)

“Certaines collègues féminines ont commencé à 
faire des commentaires désobligeants à caractère 
sexuel lorsqu’elles ont appris que je suis trans. Une 
a soulevé ma chemise et m’a peloté.e quand mes 
seins ont poussé. Elle n’a pas été licenciée et n’a 
reçu qu’une tape sur les doigts. Moi, cependant, 
j’ai fini par changer de succursale.” (Traduit de l’an-
glais)

J’ai dû quitter des emplois parce que 
je n’étais tout simplement pas traité.e 
avec le respect que je mérite en tant 
que personne trans et être humain. 

(Traduit de l’anglais)

Les personnes 2STNBNCG ont aussi déclaré des cas de 
harcèlement et de violence verbale, physique et sexuelle au 
travail, qui ont rarement été examinés.
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Souvent, en raison de la complexité et des risques liés au 
signalement des problèmes d’emploi, notamment en ce qui 
concerne la précarité de l’emploi des personnes 2STN-
BGN, les employé.es 2STBNGN se sentent souvent im-
puissant.es et incapables d’aborder ces problèmes ou d’ac-
céder à la justice.

“À un ancien emploi, j’ai été fréquemment mé-
genré.e par mes supérieur.es... J’en ai parlé à une 
de mes collègues qui a été promue à un poste de 
gestionnaire, que je considérais mon amie, et elle 
m’a découragé.e d’en parler aux RH...Je ne savais 
pas vraiment s’il y avait un recours juridique ou s’il 
en valait la peine de m’exposer en public et de dire 
que j’avais été maltraité.e en tant que personne 
trans et avoir à faire face à tout ce qui ce qui en 
découle.” (Traduit de l’anglais)

“J’ai été victime de discrimination au travail en rai-
son de mon handicap/neurodivergence (par ex. 
on m’a refusé des aménagements, j’ai subi de la 
violence verbale parce que j’ai insisté pour obtenir 
ces aménagements). Je n’avais pas l’impression 
d’avoir le pouvoir d’intenter une quelconque action 
et de toute façon, on m’a fait sentir que la situation 
était de ma faute, donc je ne l’ai pas fait.” (Traduit 
de l’anglais)

“À un moment, j’ai été licencié.e immédiatement 
après avoir révélé que mon genre est fluide. Moins 
de deux heures après. Ils ont refusé de me donner 
une raison ou même de me regarder dans les yeux, 
me laissant croire que c’était à cause de mon iden-
tité de genre.” (Traduit de l’anglais)

“ J’ai commencé ce travail en gagnant 17 $ de l’heu-
re, l’année passée [mon.ma employeur.euse] m’a 
fait passer à 15 $. Puis il a augmenté mes heures de 
travail de 40 à 80 heures par semaine. Alors, à 40 
heures par semaine, je gagnais 1200 $ ou quelque 
chose comme ça. Il m’a fait descendre à un salaire 
de 1000 $ par semaine et maintenant je travaille 93 
heures par semaine. Je n’ai littéralement aucun jour 
de congé. Je travaille de la minute où je me réveille 
jusqu’à au moins 20 h 30 le soir, parfois plus. Je n’ai 
pas de temps libre. Je ne fais vraiment rien en de-
hors de la maison.” (Traduit de l’anglais)

En plus des problèmes mentionnés ci-dessus, les personnes 
2STNBNCG sont souvent confrontées à de la discrimina-
tion ouverte et subtile de la part de la direction et des 
ressources humaines (RH) qui cherche à pousser les em-
ployé.es 2STNBNCG à quitter leur emploi, par des con-
gédiements et des pratiques d’établissement d’horaires 
injustes, et en faisant pression sur l’employé.e pour qu’iel 
démissionne.

Mon employeur.euse actuel.le [fait 
pression sur moi] et ce depuis envi-
ron 16 mois, en tentant de me faire 
quitter de mon propre chef mon poste 
que j’occupe depuis cinq années.. 

(Traduit de l’anglais)

“Depuis que j’ai entamé ma transition, j’ai la preuve 
qu’on me donnait des horaires injustes à mon em-
ploi précédent et qu’on me donnait moins d’heu-
res que nécessaire pour vivre pendant que tout le 
monde s’épanouissait.  J’ai également été victime 
de harcèlement sexuel de la part d’un collègue plus 
âgé, que je n’ai pas signalé avant d’être transféré 
dans un autre magasin de la chaîne.” (Traduit de 
l’anglais)

Les participant.es aux intersectionnalités de marginalisa-
tion ont rencontré des problèmes juridiques en matière 
d’emploi de manière plus intense. Un.e participant.e, qui 
était sans papiers, a fini par travailler dans un secteur d’em-
ploi criminalisé – le commerce de la drogue. Iel a dû travail-
ler « sous la table » à cause de son statut d’immigrant.e. Par 
conséquent, iel ne pouvait pas protester contre ses condi-
tions de travail abusives et n’avait pas de recours juridique 
contre son.sa employeur.euse, qui profitait de la situation.
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“J’ai dû vendre de la drogue pour pouvoir payer le 
loyer et l’épicerie.” (Traduit de l’anglais)

“Les représantant.es m’ont tous.tes aidé.e, et iels 
étaient tous.tes empathiques. J’ai eu vraiment de 
la chance. Parce qu’il est intéressant de noter que 
mon ami.e qui vit la même chose qui n’est pas trans 
a beaucoup de difficultés avec ses représentant.es 
syndicaux.ales. Ses représentant.es ne sont pas ni 
serviables, ni aimables, rien de tout ça. Alors, je ne 
sais pas si c’est une question de personnalité car il 
s’agit des mêmes personnes.” (Traduit de l’anglais)

“En gros, mon représentant était vraiment génial. 
Il a dit: « J’ai imprimé une copie de votre politique 
et il est écrit ici que vous devez engager une tierce 
partie. Donc, nous attendons une enquête par une 
tierce partie. » Et le directeur.trice des RH a fait « 
Vous m’avez pris.e de court avec ce désir d’une 
tierce partie? » et mon représentant syndical a fait 
« désolé, je ne peux pas vous prendre de court avec 
quelque chose que vous avez écrit. » Et j’étais si re-
connaissant.e que cette personne soit là pour dire 
ces mots parce que j’étais en état de choc. Je me 
suis complètement renfermé.e.” (Traduit de l’an-
glais)

“Alors lorsque le soutien syndical fait également 
partie du système de suprématie blanche, ou ne re-
connait pas les modes d’existence autochtone [...] 
votre soutien doit se diversifier. Ce sont vos sout-
iens juridiques, comme les avocat.es. Donc, je sais 
que plein de sections [syndicales] sont remplies de 
personnes blanches, par exemple, et beaucoup de 
personnes cis et beaucoup de femmes blanches.” 
(Traduit de l’anglais)

“J’en ai marre du syndicat. J’ai vraiment essayé, 
mais je ne peux rien changer dans un système détra-
qué.” (Traduit de l’anglais)

“En tant que militant.e syndical.e, je me suis don-
né.e beaucoup au syndicat. Et disons que je n’ai pas 
reçu de soutien en retour.” (Traduit de l’anglais)

“J’ai subi beaucoup de harcèlement au travail, 
même s’il y a un syndicat. Du harcèlement avant la 
transition, pendant la transition et après, de la part 
de collègues, de la direction et du syndicat.” (Traduit 
de l’anglais)

Certain.es participant.es ont déclaré s’être engagé.es dans 
des industries criminalisé.es, comme le commerce des 
drogues et le travail du sexe afin d’être débrouillard.es et 
gagner un revenu stable.

En raison de la criminalisation et de la précarité de leur 
travail, les participant.es ne pouvaient pas accéder à la jus-
tice par le biais du système juridique lorsqu’iels étaient vic-
times d’exploitation. Ces expériences sont examinées plus 
en détail dans les sous-sections Problèmes de migration et 
réfugié.es et Travail du sexe. 

Les syndicats sont censés protéger les travailleurs et leurs 
droits et, même si c’est parfois le cas, de nombreuses per-
sonnes 2STNBNCG interrogées ont vécu des expériences 
contraires. Qu’iels soient impliqué.es en tant que militant.es 
syndicaux.ales ou qu’iels recherchent simplement le soutien 
de leur syndicat, de nombreuses personnes 2STNBNCG 
ont eu des expériences négatives avec leur syndicat ou 
n’ont pas reçu le soutien dont iels avaient besoin.

Un problème fréquent soulevé par les participant.es dans 
notre groupe de discussion de personnes racisées était le 
manque d’intersectionnalité et de solidarité parmi les mili-
tant.es dans les espaces syndicaux, et l’indéniable suprématie 
blanche qui existe dans les environnements syndicaux.

Bien que de nombreuses personnes 2STNBNCG aient eu des 
expériences négatives avec leur syndicat et leurs représen-
tant.es syndicaux.ales, certaines ont trouvé que certain.es 
représentant.es  étaient serviables et empathiques et qu’iels 
étaient défendaient leurs besoins en tant que travailleurs et 
plus particulièrement en tant que travailleurs 2STNBNCG.
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Un dernier problème mentionné par les participant.es con-
cerne les conditions de travail dangereuses. La sécurité 
devrait ici être envisagée dans le contexte de la sécurité 
physique, mais aussi de la sécurité émotionnelle et mentale, 
certain.es répondant.es ayant indiqué que leur dernier lieu 
de travail avait entrainé un trouble de stress post-trauma-
tique complexe (TSPTC).

“Quand j’étais plus jeune, je suis tombé.e d’une 
semi-remorque parce que mon emploi ne fournis-
sait aucun dispositif de sécurité, comme par exem-
ple une échelle pour monter et descendre et que je 
devais travailler sous la pluie, donc c’était glissant. 
Je me suis blessé.e au dos et iels ont profité de ma 
naïveté pour me convaincre que c’était ma faute et 
l’ont ignoré.” (Traduit de l’anglais)

“Le TSPTC provient de mauvaises expériences de 
travail dues à de mauvais lieux de travail. Je n’avais 
aucune chance d’avoir de meilleures opportunités.” 
(Traduit de l’anglais)
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De nombreux.ses participant.es ont décrit leur expérience 
de chômage et de sous-emploi comme étant due à des cas 
spécifiques et structurels de transphobie et transmisogy-
nie qui les ont affecté.es pendant le processus d’embauche 
et sur les lieux de travail. Les participant.es ont aussi décrit 
avoir été poussé.es à quitter leur emploi en raison de con-
ditions et d’environnements de travail peu accueillants ou 
carrément dangereux, hostiles et violents.

Les participant.es ont constaté que les syndicats étaient 
souvent des sites de discrimination et de harcèlement et 
des lieux de pouvoir coloniaux fondés sur la suprématie 
blanche et la transphobie. Les employé.es ont aussi déclaré 
qu’iels avaient travaillé dans des industries criminalisées 
pour gagner leur vie. Comme le résume un.e participant.e, 
« Il est très difficile de trouver un emploi depuis ma tran-
sition. »
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Problèmes d’aide sociale et 
prestations d’invalidité

L’enquête a indiqué que de nombreux.ses membres de la communauté bispirituel.les, trans, 
non binaire et non conformes au genre (2STNBNCG) sont handicapé.es, 58 % des répon-
dant.es s’identifiant comme handicapé.e. Les participant.es handicapé.es ont connu des 
problèmes juridiques à un taux plus élevé que l’échantillon général pour presque tous les 
problèmes juridiques énumérés (à l’exception du droit de l’immigration). Les problèmes les 
plus fréquemment rencontrés par les participant.es handicapé.es sont, de loin, ceux asso-
ciés aux programmes d’aide aux personnes handicapées, 95 % d’entre eux.elles indiquant 
qu’iels avaient eu des problèmes avec ces programmes. 

Cependant, les expériences en matière d’aide aux personnes handicapées n’étaient pas uni-
formes chez tous les participant à l’enquête.es. En particulier, les participant.es qui n’étaient 
pas citoyen.nes canadien.nes (y compris les résident.es permanent.es, ceux.elles ayant des 
permis d’études ou des permis d’exercice, les réfugié.es et les participant.es sans papi-
ers) étaient beaucoup moins susceptibles d’accéder aux programmes d’aide aux personnes 
handicapées. Seulement 15 % des participant.es qui ont indiqué être des résident.es perma-
nent.es, des réfugié.es ou des demandeur.es d’asile, ou des sans-papiers, ou des détenteurs 
d’un permis de travail ou d’études, avaient tenté d’obtenir de l’aide pour les personnes 
handicapées. Cependant, 54 % de ces participant.es se sont identifié.es comme handicapé.
es, démontrant qu’un nombre important de personnes qui pourrait bénéficier des pro-
grammes d’aide aux personnes handicapées ne peuvent pas y accéder. 
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Les difficultés d’accéder à l’aide aux personnes handicapées 
et à d’autres programmes d’aide sociale ont été fréquem-
ment évoquées lors des entretiens et des groupes de dis-
cussion. Les participant.es ont décrit un éventail d’obstacles 
dans tous les processus du système, ainsi que des difficultés 
rencontrées une fois qu’iels avaient reçu de l’aide. De nom-
breux.ses participant.es n’ont même pas pu entamer le pro-
cessus de demande parce qu’iels n’avaient pas accès à un 
médecin de famille qui pourrait leur fournir le diagnostic 
nécessaire ou parce que leur médecin a simplement refusé 
de les diagnostiquer.

“Cela fait maintenant près de dix ans que les mé-
decins ne tiennent pas compte de mes douleurs 
chroniques, ce qui fait que je ne suis pas admissible 
aux prestations d’invalidité parce que je n’ai pas de 
diagnostic. Cela a entraîné des problèmes de santé 
mentale et des problèmes financiers, parce que 
mes employeurs ne croient pas que je suis incapa-
ble d’accomplir certaines tâches, parce que je n’aie 
pas de certificat médical.” (Traduit de l’anglais)

“J’ai eu beaucoup de mal à obtenir le crédit d’impôt 
pour personnes handicapées. C’est un programme 
notoirement difficile à obtenir, le processus de de-
mande que je j’ai suivi était épuisant et je l’ai aban-
donné après ça en fait. Je n’ai pas eu la force de 
réessayer.” (Traduit de l’anglais)

“Je pense aussi que le programme ontarien de sou-
tien aux personnes handicapées (POSPH) a mal 
calculé le montant d’arriérés qui m’était dû - ils ont 
soustrait un pourcentage de l’argent que j’ai gagné 
en travaillant, mais en tant qu’étudiant.e, j’avais le 
droit de garder cet argent, à ma connaissance. Je 
n’ai pas donné suite à cette demande. Je crains d’at-
tirer l’attention du POSPH et d’être classé.e comme 
un problème ou de voir mon soutien retiré. J’avais 
auparavant une agente si incompétente qu’il me 
semblait qu’elle essayait délibérément de sabot-
er mon dossier. Je devais me déplacer en voiture 
avec des documents imprimés et surlignés pour 
prouver que j’avais soumis certaines informations, 
même après avoir envoyé les mêmes documents 
par courriel à plusieurs reprises. Elle m’a posé des 
questions sur de nombreuses transactions à pro-
pos de mon historique bancaire, insinuant que je 
mentais ou que j’avais modifié des entrées pour 
des transactions comme un transfert de 30 $ d’un 
compte épargne à un compte 
courant.” (Traduit de l’anglais)

J’ai subi des refus de traitement de 
docteurs. Ils ne croyaient pas ma dou-
leur chronique. Pour eux c’était dans 

ma tête..

Pour d’autres, le principal obstacle à l’obtention de l’aide 
sociale était la bureaucratie inhérente à ces programmes. 
Particulièrement pour ceux.elles vivant déjà avec des hand-
icaps, trouver le temps et l’énergie nécessaires pour se 
frayer un chemin dans un labyrinthe de formulaires, d’ap-
pels téléphoniques et d’instructions complexes était une 
tâche décourageante. 

Cette bureaucratie était un obstacle à l’accès à toutes les 
formes d’aide sociale, et pas seulement à l’aide aux per-
sonnes handicapées. Même une fois que les participant.es 
ont réussi à passer à travers la bureaucratie de ce système, 
beaucoup sont restés sur des listes d’attente pendant de 
longues périodes. D’autres participant.es se sont carré-
ment vu refuser des prestations d’aide sociale ou ont reçu 
une aide financière inférieure à celle à laquelle iels avaient 
droit en raison d’erreurs administratives ou de la négli-
gence de l’agent chargé de leur dossier.

63



“Ma première assistante sociale d’AER (Aide à l’em-
ploi et au revenu) n’était pas très informée, elle ne 
connaissait pas grand-chose à ma situation, au fait 
d’être transgenre, ou de ma couverture médicale et 
ce qui serait couvert à la pharmacie. J’ai payé moi-
même pendant une année à cause de fausses in-
formations, parce qu’elle m’a dit que ce n’était pas 
couvert.  Et puis j’ai découvert une année plus tard, 
après avoir dépensé 1000 $ pour mes médica-
ments, que c’était couvert depuis le début. Tout ça 
venait de mon compte épargne, alors j’ai vraiment 
perdu 1000 $ parce que quelqu’un ne savait pas.” 
(Traduit de l’anglais)

“Je ne pense pas qu’iels prennent au sérieux le fait 
d’être trans au Manitoba en ce qui concerne l’aide 
à l’emploi et au revenu (AER). J’ai aussi essayé 
de faire une demande d’invalidité. Et on ne l’a pas 
vu comme, oh, ça ne devrait rien affecter. Ça ne 
devrait pas affecter votre capacité de trouver un 
emploi. Mais c’est le cas.” (Traduit de l’anglais)

La difficulté de naviguer dans ces systèmes est aggravée par 
l’identité 2STNBNCG des participant.es. Les participant.
es ont déclaré que les assistant.es sociaux.ales ne com-
prenaient pas souvent pourquoi le fait d’être 2STNBNCG 
contribuait à la difficulté de trouver un emploi, et qu’iels 
recevaient moins d’aide que les personnes cisgenres dans 
des situations semblables. 

Je reçois des prestations d’invalidité 
médicale à long-terme et j’ai dû me 
battre à plusieurs reprises pour obte-
nir les mêmes niveaux d’aide que mes 
pairs cisgenres (qui sont toujours 
très insuffisantes et me laissent bien 
en-dessous du seuil de la pauvreté). 

(Traduit de l’anglais)

Les participant.es bénéficiant d’une forme d’aide sociale 
ont remarqué que les montants versés par ces programmes 
étaient loin d’être suffisants pour couvrir leur frais de sub-
sistance de base et qu’ils vivaient bien en-dessous du seuil 
de pauvreté.  Il s’agissait de participant.es de tout le Canada 
et non pas une province en particulier. 

“À une certaine période, je vivais de prestations 
d’invalidité. Les prestations n’ont rien couvert. J’ai 
payé mon loyer, je pense, à peine, et puis rien d’au-
tre.” (Traduit de l’anglais)

“[Les prestations d’invalidité à l’Î-P-É] ne sont 
pas un système de soutien très favorable aux per-
sonnes qui sont capables de faire un peu de travail, 
de suivre des cours, d’enrichir leur vie et de faire ce 
qu’elles peuvent pour avoir un sentiment de com-
munauté, d’appartenance et d’autonomie. C’est 
constamment perturbé par la menace de voir des 
paiements supprimés.  Je suis un.e militant.e, alors, 
j’organise de nombreuses sessions éducatives, 
des conférences et d’autres choses du genre, et je 
reçois parfois des honoraires. Je ne pouvais pas 
accepter d’honoraires, être payé.e et mon travail 
était vraiment compromis. J’avais cette peur con-
stante de « Est-ce que je vais avoir des problèmes? 
» et « Est-ce que quelqu’un va m’intenter un procès?  
Est-ce que je vais avoir des problèmes juridiques 
parce que j’ai gagné 50 $? »” (Traduit de l’anglais)

“L’un.e d’entre elleux [les employé.es de l’AER] a 
dit « Oh, pourquoi vous, pourquoi vous ne pouvez 
pas payer votre loyer avec l’argent que vous avez 
gagné? » Et je veux dire, l’AER, iels vous permettent 
de gagner seulement jusqu’à 200 $ avant une dé-
duction, et j’ai dit « bien, si seulement on pourrait 
payer le loyer avec 30 $ » parce que c’était tout ce 
que j’avais.” (Traduit de l’anglais)

Les bénéficiaires ont noté qu’iels ne pouvaient pas écon-
omiser de l’argent et qu’il n’y avait aucune flexibilité pour 
leur permettre de travailler à temps partiel ou bénéficier 
de petits honoraires sans être puni.es avec une réduction 
de leurs paiements d’aide sociale. Malheureusement, plu-
sieurs participant.es ont expliqué que, parce qu’iels recev-
ait déjà une certaine forme d’aide sociale, iels n’étaient pas 
admissibles à d’autres programmes d’aide sociale.
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Ces expériences des participant.es avec l’aide sociale qui les 
maintient au niveau ou en-dessous du seuil de pauvreté se 
reflètent également dans les données d’enquête spécifiques 
aux participant.es handicapé.es. Parmi les répondant.es 
à l’enquête qui s’identifiaient comme handicapé.es, 46 % 
avaient connu l’insécurité du logement, par rapport à 21 
% qui n’étaient pas handicapé.e. Presque trois quarts, soit 
74 %, de personnes ayant connu l’insécurité du logement 
s’identifiaient aussi comme handicapé.es, par rapport à 47 
% des personnes n’ayant jamais connu l’insécurité du loge-
ment. La quasi-totalité, soit 95 %, participant.es handicapé.
es ont indiqué avoir eu des problèmes juridiques avec les 
programmes d’aide aux personnes handicapées. Dans l’en-
semble, ces chiffres montrent que malgré les efforts des 
personnes 2STNBNCG handicapées pour d’accéder aux 
programmes d’aide sociale conçus pour les garder en vie, 
ces systèmes ne leur fournissent pas de revenus suffisants 
pour garantir un logement stable. 

Les participant.es ont décrit des problèmes à chaque étape 
de l’obtention, ou la de tentative d’obtention, de l’aide aux 
personnes handicapées et d’autres programmes d’aide so-
ciale, y compris des problèmes pour obtenir un diagnostic, 
des problèmes pour naviguer dans les systèmes bureaucra-
tiques nécessaires pour être accepté.e aux programmes 
d’aide sociale et des problèmes de paiements sans erreur 
de  sur les montants. Les participant.es bénéficiant d’un pro-
gramme d’aide sociale ont indiqué que ces programmes ne 
fournissaient pas assez de soutien et avaient trop de con-
traintes.
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Je bénéficie actuellement du programme d’Ontario 
au travail (OT). Ce n’est pas même assez pour payer 
le loyer, encore moins les autres frais de subsistance, 
mais je n’ai pas le droit de faire une demande à d’au-
tres programmes comme la banque d’aide au loyer 
parce ce que je bénéficie de l’OT. (Traduit de l’anglais)



Obstacles rencontrés par les 
migrant.es et les réfugié.es

La grande majorité de participant.es bispirituel.les, trans, non-binaires et non conformes au 
genre (2STNBNCG) sont né.es au Canada (85 %), les autres participant.es étant des citoy-
en.nes naturalisé.es (4 %), des résident.es permanent.es (3 %), ayant des permis d’études ou 
d’exercice (3 %) ou des réfugié.es (1%)5. Les derniers 4 % avaient d’autres statuts, y compris 
celui de sans-papiers. Dans l’ensemble, 15 % des participant.es étaient des immigrant.es, des 
migrant.es ou des réfugié.es avec divers statuts. Un total de 8 % des participant.es avaient 
rencontré des problèmes juridiques relatifs à l’immigration6 et 1 % avaient demandé ou 
obtenu le statut de réfugié.e. Bien que les participant.es PANDC représentaient 34 % des 
sondé.es au total, 66 % des participant.es qui ont indiqué avoir eu des problèmes juridiques 
liés à l’immigration étaient des PANDC et 80 % des participant.es qui ont indiqué avoir eu 
des problèmes juridiques liés à une demande d’asile étaient des PANDC.

Les participant.es avaient divers problèmes liés à l’immigration et des problèmes juridiques 
connexes qui ont souvent entraîné d’autres problèmes juridiques, notamment des prob-
lèmes en matière d’emploi, de logement, de pièces d’identité et de soins de santé. Ce projet 
a rejoint des participant.es qui étaient des résident.es permanent.es, des demandeur.es 
d’asile, des personnes qui avaient des permis d’études et de travail, et d’autres qui navi-
guaient à travers le processus de parrainage, et des sans-papiers. 
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Les processus d’immigration ont été décrits par divers.es 
participant.es comme « longs et déroutants » avec « tant 
d’argent dépensé [et] tant d’incertitude ».  Les participant.
es ont indiqué que les processus d’immigration manquaient 
de transparence et qu’il était parfois difficile, voire impos-
sible, de contacter Immigration, Réfugiés et Citoyenneté 
Canada (IRCC). Les participant.es ont dit que même les 
avocat.es ne savaient pas comment naviguer dans certains 
processus, comme les changements de nom et d’identifiant 
de genre sur les demandes de statut de réfugié, car il n’y a 
pas de processus clair établi par IRCC pour les personnes 
sans statut, les personnes protégées, les réfugié.es au sens 
de la convention ou les demandeur.es d’asile.

Il n’existe pas de directives claires 
sur la façon de changer mon nom 
dans les documents, par exemple, 
dans mon document de demandeur 
d’asile. Il existe un formulaire IRM 
0002, mais personne (mon avocat.e, 
[organisation communautaire]) ne 
sait comment l’utiliser: nous l’avons 
simplement ajouté aux documents 
soumis et nous avons croisé les doi-

gts. (Traduit de l’anglais)

Certain.es participant.es ont dit que leurs demandes d’im-
migration avaient été refusées en raison de problèmes 
techniques. Une participante a dit qu’en tentant de faire 
une demande pour obtenir un permis d’études « le site 
web n’était pas clair concernant les instructions sur la 
manière de soumettre le document. » Par conséquent, sa 
demande a été rejetée. Un.e autre participant.e a déclaré 
avoir eu le même problème avec son permis d’études et 
s’être retrouvé.e sans statut pendant un an. Un autre par-
ticipant a raconté ce qui suit au sujet de sa demande de 
résidence permanente:

“J’ai travaillé dur sur ma demande de résidence 
permanente et je l’ai soumise. Un jour, le [IRCC] a 
supprimé la demande entière (plusieurs heures de 
travail) parce que je n’avais pas encore fait de bilan 
de santé avec un médecin, malgré le fait que les 
consignes de la demande disaient spécifiquement 
que je pouvais le faire plus tard. Quand j’ai essayé 
de les contacter pour comprendre pourquoi cela 
s’était produit, iels m’ont envoyé des instructions 
pour corriger des erreurs techniques informa-
tiques qui n’avaient rien à voir avec ma demande. 
Quand j’ai fait une autre demande quelques mois 
plus tard, iels ont dit que les résultats de mon exam-
en d’anglais avaient expiré. Ils n’étaient pas expirés 
à ce moment-là, mais au moment où j’ai pu faire 
une troisième demande, ils l’étaient. Je n’ai pas re-
fait de demande depuis parce que je n’en avais pas 
les moyens et je suis devenu très malade avec des 
problèmes de santé mentale.” (Traduit de l’anglais)
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Par conséquent, ce participant habite au Canada sans papi-
ers depuis plusieurs années, sans savoir ce qu’il doit faire en-
suite en ce qui concerne son statut, sans argent pour payer 
un.e avocat.e et avec la crainte profonde que même s’il es-
sayait de faire une demande, il serait expulsé du pays pour 
avoir été sans-papiers depuis trop longtemps. Ces prob-
lèmes ne sont pas spécifiques aux personnes 2STNBNCG, 
mais pour de nombreux.euses migrant.es 2STNBNCG, il y 
a un stress supplémentaire et la peur de retourner dans les 
pays d’origine qui peuvent être des endroits dangereux aux 
personnes 2STNBGN. 

En général, les participant.es partageaient le sentiment que 
le système et les processus d’immigration étaient sans com-
passion et qu’ils causaient un stress et une peur intenses. 

Cependant, tout le monde n’a pas autant de difficultés à 
naviguer dans le système, surtout quand ceux.celles qui 
bénéficient d’aide de l’aide pour remplir les demandes. 
Un.e participant.e, qui était un.e étudiant.e étranger.ère 
à l’université, a été aidé.e par sa famille pour remplir les 
formulaires de demande. Mais même ce.tte participant.e 
a noté qu’iel s’attendait à ce que des personnes dans des 
situations différentes et de différents pays aient beaucoup 
plus de difficultés avec le processus. 

J’étais très stressé.e concernant les 
documents que je devais soumettre 
et comment je devais faire ma de-
mande, parce qu’il y avait un stress 
incroyable lié au fait que si je fais 
quelque chose qui pourrait être con-
sidéré comme une erreur, ça voulait 
dire que je n’allais pas obtenir le statut 
de réfugié.e. Essentiellement, il y a un 
agent d’immigration qui, au Canada, 
a beaucoup de pouvoir de décision, 
et on ne sait de qui il s’agit, iel a un an 
pour le faire, ou plus, n’est-ce pas? Il 
n’y a rien qu’on peut faire après avoir 
soumis les documents. (Traduit de 

l’anglais)

“Le processus d’immigration n’a honnêtement pas 
été trop difficile... Ça a pris un certain temps, mais 
je suis un.e citoyen.ne américain.e, donc je pense 
que pour moi c’était plus facile que pour beaucoup 
d’autres personnes qui viennent d’autres pays. 
C’était un peu contradictoire concernant l’iden-
tité de genre parce que je dois mettre mon genre 
et nom légaux sur les documents d’immigration.” 
(Traduit de l’anglais)

“Je regrette de ne pas avoir commencé ma demande 
de statut de réfugié.e plus tôt. Je suis arrivé.e au 
Canada en tant qu’étudiant.e en 2015. J’avais 16... 
Je n’ai pas contacté un.e avocat.e spécialiste de 
l’immigration avant l’année passée. Il m’a fallu cinq 
ans pour me rendre compte que je suis en fait un.e 
demandeur.e d’asile ou un.e réfugié.e. Et pendant 
ce temps, j’étais dans un processus de découverte 
de moi-même. J’étais un.e enfant.e qui avait gran-
di dans un pays conservateur et je ne savais pas ce 
que voulait dire LGBTQ+ à cette époque.  Je dois 
expliquer [tout mon processus de découverte de 
moi-même] à mon avocat.e spécialiste de l’immi-
gration [et] iel ne comprend pas nécessairement... 
Il y a beaucoup d’interrogations et de questions. 
Parce que les personnes cis hétéro, ou même juste 
les personnes cis, ne peuvent peut-être pas com-
prendre votre expérience.” (Traduit de l’anglais)

L’échantillon de ce projet ne comprenait pas beaucoup de 
participant.es qui étaient des réfugié.es au sens de la Con-
vention relative au statut des réfugiés ou des demandeur.
es d’asile (seulement 1 %), mais ceux.elles qui demandaient 
le statut de réfugié.e le faisaient pour la plupart sur la base 
de l’orientation sexuelle, de l’identité ou de l’expression de 
genre et des caractéristiques sexuelles (OSIEGCS). Un des 
problèmes soulevés par les participant.es migrant.es dans 
le cadre du processus de demande d’asile était de ne pas 
vraiment savoir qu’il était possible de demander le statut 
de réfugié sur la base de l’OSIEGCS, parfois jusqu’à ce qu’il 
soit trop tard. Pour d’autres, en raison de leur situation 
particulière, iels n’ont pas été en mesure non plus de de-
mander le statut de réfugié.e. 
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“J’ai contacté plusieurs avocat.es et j’ai dit « Salut, 
je suis trans et je veux demander le statut de ré-
fugié.e » et iels ont dit « Quel est votre parcours? »  
Je leur ai dit que je suis un.e étudiant.e. Et iels ont 
dit « Non, vous ne pouvez pas [demander le statut 
de réfugié.e] parce qu’il y aurait environ 20 à 30 % 
de chances que vous obteniez votre résidence per-
manente de cette manière, 70 à 80 % de chances 
d’échouer et vous allez perdre votre temps, alors 
vous devez chercher d’autres moyens. » Et, et puis 
j’ai arrêté de chercher parce que je sais que cela ne 
va pas m’aider et je ne veux pas perdre mon temps...  
Ils disent que vous ne pouvez pas [demander le 
statut de réfugié.e] parce que vous n’êtes pas éligi-
ble, parce que vous êtes un.e étudiant.e, vous avez 
eu un permis de travail international... Je comptais 
obtenir ma résidence permanente dès que possi-
ble... Je ne veux pas, même, retourner dans mon 
pays natal me fait un peu peur. Je ne veux même 
pas, c’est comme un rêve que je ne veux pas faire 
la nuit quand je dors. Parce que je ne veux pas, je 
ne veux pas être tué.e juste parce que je suis trans, 
je ne veux pas une pierre tombale par-dessus moi 
parce que je suis trans.” (Traduit de l’anglais)

“Au début, vous savez, je suis allé.e au centre pour 
réfugié.es ici et on m’a dit, c’était pendant que Don-
ald Trump était toujours le président, que je pour-
rais probablement obtenir le statut de réfugié.e ici 
au Canada, parce que je n’ai pas de droits en tant 
que personne trans aux États-Unis. Mais ce proces-
sus peut prendre des années, ce n’est pas garanti, 
je peux être expulsé.e. Et je n’ai plus de famille, mes 
parents sont morts. Je n’ai donc plus de maison où 
retourner, j’ai vécu au Canada toute ma vie d’adul-
te. Je suis ici depuis 17 ans.” (Traduit de l’anglais)

“Quand j’ai demandé de devenir un.e résident.e 
permanent.e, IRCC n’avait pas encore mis à jour 
leur système pour permettre la reconnaissance de 
genres non-binaires, alors j’ai dû garder des pièces 
d’identité et des documents d’immigration qui ne 
correspondaient pas à mon genre. Une fois qu’iels 
avaient mis à jour leur système, le processus de de-
mande de mettre à jour mon genre était extrême-
ment complexe et il n’était pas clair si je pouvais 
voyager à l’étranger en attendant la délivrance de 
ma carte de résidence permanente. J’ai mainte-
nant demandé la citoyenneté et j’ai pu modifier 
mon identifiant de genre en faisant cette demande, 
mais le traitement des demandes est actuellement 
très lent à cause de la COVID et je dois attendre de 
nouveau.” (traduit de l’anglais)

“Mon principal problème en tant qu’étudiant.e 
(permis d’études) immigrant.e et trans, c’est que 
mes documents ne correspondent pas à mon iden-
tité de genre. Puisque je ne suis pas un.e résident.e 
canadien.ne, je ne peux pas changer mon nom et 
mon identifiant de genre. Et mon pays natal ne re-
connaît pas les personnes trans et non-binaires. 
Je dois donc attendre d’obtenir ma citoyenneté 
canadienne, ce qui prendra au moins 7 ans. Puis-
que je suis un.e étudiant.e en première année de 
doctorat, j’ai un long chemin à parcourir avant d’ob-
tenir ma citoyenneté canadienne, alors ma prin-
cipale préoccupation est comment survivre ces 
sept prochaines années avec des documents qui 
ne correspondent pas à mon genre. Et ça me rend 
très anxieux.euse et peu rassuré.e. J’aimerais bien 
qu’il y ait un processus d’immigration distinct pour 
les personnes comme moi, afin que nous puissions 
obtenir notre résidence permanente et notre citoy-
enneté plus rapidement. Surtout pour un.e étudi-
ant.e au doctorat comme moi, qui doit attendre 
d’obtenir mon diplôme de l’université, ce qui peut 
prendre au moins cinq ans! J’aime bien poursuivre 
mes études postsecondaires, mais il y a un conflit 
entre la poursuite de mes études et l’obtention du 
document correspondant à mon genre.” (traduit de 
l’anglais)

Une importante interaction à propos des problèmes ju-
ridiques des migrant.es est le lien entre leurs problèmes de 
migration et l’impossibilité d’obtenir des documents d’iden-
tité affirmant leur genre. Une expérience fréquente parmi 
les migrant.es était l’impossibilité de modifier leur certifi-
cat de naissance pour qu’il corresponde à leur nom et leur 
genre, parce que ces documents pouvaient seulement être 
modifiés dans le pays d’origine. Par conséquent, il était diffi-
cile, voire impossible, de modifier leurs documents d’iden-
tité au Canada pour qu’ils correspondent à leur genre. Un 
autre problème mentionné était le manque ou l’inaccessi-
bilité des options non-binaires.

D’autres participant.es n’avaient même pas essayé de 
mettre à jour leurs documents d’identité parce qu’iels ne 
savaient pas si cela aurait un impact sur leur statut d’immi-
grant.e et leurs demandes futures et le processus semblait 
trop compliqué. La discussion sur les documents a de nou-
veau fait ressortir des sentiments de stress, de peur et de 
colère face au temps d’attente que nécessitent les proces-
sus d’immigration, d’autant plus qu’ils provoquent une dys-
phorie liée à des documents incorrects et non conformes 
au genre. 
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“J’ai fait une demande de résidence permanente 
par le biais d’un parrainage familial et d’un permis 
d’études dans l’intervalle. [Cette demande] a pris 
20 mois à cause de la Covid.” (traduit de l’anglais)

“Quand j’ai immigré au Canada, c’était en tant que 
résident.e permanent.e et j’ai eu de la chance à cet 
égard. [Mais] j’ai trouvé qu’il n’y avait absolument 
aucune information disponible pour les personnes 
trans ou non conformes au genre ou pour les per-
sonnes dont les papiers ne sont pas nécessaire-
ment cohérents.” (Traduit de l’anglais)

“Traverser la frontière? Oublie ça! Vous savez com-
bien de fois je me fais fouiller lorsque je traverse la 
frontière parce qu’on ne comprend pas ce qui se 
passe [avec mon identifiant de genre]? C’est in-
croyable.” (Traduit de l’anglais)

“Une fois j’ai été retenu.e  plusieurs heures à la 
douane. Je ne sais toujours pas pourquoi. Je voyais 
les policiers rire mais je ne comprenais pas pour-
quoi.” 

“Je crains que cela ne me pose des problèmes si 
certains documents ne correspondent pas, ou si 
je ne ressemble pas à l’un des deux identifiants 
de genre. Je crains également qu’un identifiant de 
genre “X” ne m’expose à la discrimination de la part 
d’agent.es gouvernementaux.ales ou frontalier.
ères.” (Traduit de l’anglais)

“Les problèmes d’immigration sont aussi liés au 
harcèlement racial. On m’a arrêté et interrogé.e à 
la frontière beaucoup plus souvent que mes paires 
qui semblent être plus blanc.hes.”  (Traduit de l’an-
glais)

Les participant.es ont indiqué que les processus d’im-
migration ont été rendus encore plus compliqués par la 
COVID-19. 

Ces processus d’immigration sont encore plus compli-
qués par le fait qu’il faut traverser les postes frontaliers 
et traiter avec l’Agence des services frontaliers du Canada 
(ASFC) qui contrôlent la frontière. Quelques participant.es 
ont indiqué qu’en raison de leur statut d’immigrant.e, iels 
ne pouvaient pas traverser la frontière Canada/États-Unis 
Un.e participant.e a raconté avoir été détenu.e à la fron-
tière sans motif, tout en subissant les moqueries de la part 
des agent.es ASFC: 

Les postes frontaliers sont par nature des espaces de dis-
crimination, ce qui entraîne la peur parmi ceux.elles qui 
doivent y circuler (Walia, 2021). Les participant.es ont fait 
écho de cette peur dans l’enquête, les entretiens et les 
groupes de discussion. 

La précarité et l’incertitude du statut d’immigrant.e ont 
souvent empêché les participant.es d’accéder à des ressou-
rces essentielles. De nombreuses personnes ne pouvaient 
pas accéder aux soins de santé ou au crédit. Un.e partici-
pant.e a parlé des conditions de travail abusives qu’iel a dû 
supporter parce qu’iel était sans papiers et n’avait pas d’au-
tres options. En général, comme cité par le.la participant.e 
cité.e ci-dessus, les gens ont le sentiment qu’il n’existe pas 
de ressources ou de systèmes conçus pour les personnes 
comme elleux, des migrant.es 2STNBNCG confronté.es à 
des problèmes uniques et compliqués.

Le statut d’immigrant.e a également eu une influence sur 
la possibilité des participant.es de travailler. Un.e partici-
pant.e. Un.e demandeur.e d’asile a indiqué qu’iel n’avaient 
pas reçu un permis de travail à son arrivée, et un.e autre 
a noté qu’iel avait le sentiment que sa situation de travail 
précaire était inévitable et a affirmé :

Je peux seulement travailler sous la 
table parce que je n’ai pas de visa, 
alors je n’ai pas beaucoup d’options. 

(Traduit de l’anglais)
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En général, les participant.es migrant.es et 
réfugié.es ont parlé d’un système d’immigration 
qui semblait opaque et inutilement compliqué. 

 Les systèmes sont devenus doublement complexes et trau-
matisants pour les participant.es 2STNBGN en raison des 
complications liées aux documents d’identité qui ne corre-
spondaient pas au genre et au nom choisi des participant.es. 
Ces systèmes étaient particulièrement traumatisants et dis-
criminatoires à la frontière et aux mains des agent.es ASFC. 
Les participant.es 2STNBNCG ont décrit avoir ressenti une 
peur et un stress supplémentaires dus à ces systèmes en 
raison de la crainte de la transphobie dans leur pays natal et 
de la menace de déportation. 
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Expériences du 
travail du sexe

19 % (n=136) des sondé.es ont indiqué avoir pratiqué le travail du sexe au cours de leur vie. 
L’enquête a défini le travail du sexe au sens large comme « le commerce de sexe (qui peut 
comprendre les services sexuels en personne, les services complets, les services sexuels 
en ligne, le sugaring etc.) contre de l’argent ou des biens (qui peuvent inclure le logement, 
la nourriture, les drogues, les cadeaux etc.). » Ces participant.es ont un nombre moyen de 
problèmes juridiques plus élevé que les participant.es qui n’ont pas pratiqué le travail du 
sexe (8,5 vs 4,8). Le pourcentage des participant.es ayant déclaré cinq problèmes juridiques 
ou plus est considérablement plus élevé que chez les autres participant.es (79 % vs 54 %).

Les descriptions des types de travail du sexe auxquels s’adonnent les participant.es sont 
variées, certain.es précisant que c’était du travail du sexe en ligne, du camming, du tournage 
de films pornographiques,du travail d’escorte, du travail du sexe à service complet et divers 
autres types de travail liés au travail du sexe, y compris le travail du sexe moins formel tel 
que l’échange de “faveurs sexuelles pour des boissons, l’entrée dans des boîtes de nuit, se 
faire reconduire à la maison, etc. ». De nombreux.euses participant.es ont remarqué qu’iels 
sont passé.es au travail du sexe en ligne à cause de la pandémie COVID-19. 
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Les participant.es ont décidé de faire du travail du sexe 
pour un certain nombre de raisons. Certain.es ont utilisé 
le travail du sexe pour compléter leurs revenus ou pour 
subvenir à leurs besoins pendant leur scolarité, tandis que 
d’autres ont trouvé dans le travail du sexe la possibilité 
d’avoir une source de revenus principale, stable et sûre. Les 
personnes 2STNBNCG effectuant le travail du sexe ont 
invariablement décrit ce travail comme un moyen d’être 
débrouillard.e et de prendre soin d’elleux-mêmes et de 
leur famille. 

Les participant.es ont décrit le travail du sexe comme une 
forme légitime et importante de travail, une carrière et une 
option appréciable à laquelle iels pouvaient s’adonner lor-
squ’iels avaient besoin d’une plus grande stabilité en ter-
mes de revenus. 

“Certains médicaments ne sont pas couverts par 
les soins de santé non assurés.  C’est le cas pour la 
gestion de la douleur, alors je me suis dit d’accord, 
mon emploi principal ne me paie pas assez, qu’est-
ce que je peux faire pour survivre? Et j’ai trouvé la 
solution, [le travail du sexe].” (Traduit de l’anglais)

“[J’ai fait] du travail du sexe indépendant, sans 
permis, non enregistré en plus d’un emploi pour fi-
nancer mes études.” (Traduit de l’anglais)

“J’ai fait du travail du sexe à plusieurs reprises au 
cours des années où j’ai élevé ma famille pour pou-
voir subvenir à leurs besoins en tant que parent 
isolé.e et handicapé.e.” (Traduit de l’anglais)

“Une des choses auxquelles j’ai eu à faire est de ne 
pas avoir le droit à un emploi permanent ou réguli-
er ici parce que la police à la frontière, quand iels 
m’ont donné mes papiers la première fois, m’ont dit, 
vous ne pouvez pas travailler même à temps plein. 
C’était donc une des grandes difficultés pour moi. 
Comment puis-je gagner ma vie? Quand je suis ar-
rivé.e ici, je suis venu.e avec mes économies, mais 
après un an, je n’en avais plus beaucoup. Et donc, 
je me suis dit qu’il fallait que je trouve un revenu bi-
entôt ou je serai expulsé.e, ou forcé.e de vivre dans 
la rue, et ce n’est pas l’idéal. Alors, la seule chose 
sur laquelle je pouvais compter, deux choses, en 
fait, un, j’ai commencé ma carrière comme travail-
leur du sexe et la deuxième étant le début de ma de-
mande de statut de réfugié.e.” (Traduit de l’anglais)

Beaucoup de participant.es ont également parlé de la 
stigmatisation des travailleurs.euses du sexe. La plupart 
du temps, les participant.es préféraient que les autres ne 
découvrent pas qu’iels travaillaient dans l’industrie du sexe 
à cause de la stigmatisation, ou ont exprimé une crainte de 
discrimination en matière d’emploi en raison de l’exercice 
actuelle ou passée du travail du sexe. 

“J’ai fait du travail sexuel en privé et personne ne 
l’a découvert... Je pouvais payer mes factures. 
(Traduit de l’anglais)

“J’ai été congédié.e après avoir admis à un.e 
collègue que j’avais accepté un poste afin de quit-
ter l’industrie du sexe. (Traduit de l’anglais)

“Je pense que ce que je faisais (le travail du sexe en 
ligne) était légal, mais je crains d’être viré.e à cause 
de cela plus tard (ce qui serait malheureusement 
légal je pense) si je trouve un emploi comme ensei-
gnant.e. Quand je faisais du travail sexuel... Je ris-
quais mon emploi public en garde d’enfants, je ris-
quais que ma famille le découvre et je risquais que 
quelque chose m’arrive et que je ne puisse pas de-
mander de l’aide de manière appropriée. (Traduit 
de l’anglais)

Comme le fait remarquer ce.tte dernier.ère participant.e, il 
n’y a pas assez de ressources et d’aide pour la plupart des 
travailleurs.euses du sexe. Cela est dû à la stigmatisation 
et à la criminalisation du travail du sexe au Canada. Un.e 
participant.e a également noté que les travailleurs.euses du 
sexe sont l’objet de « critiques juridiques et casiers judi-
ciaires et sont encore plus marginalisé.es parce qu’iels es-
saient de subvenir à leurs besoins. »
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Certain.e.s travailleurs.euses sexuels ont également évo-
qué des expériences ou des craintes de violence et de vol 
de salaire dans le cadre de leur travail sexuel ainsi que le 
manque de recours juridiques ou autres, disponibles dans 
ces situations en raison de la criminalisation du travail du 
sexe.

“J’ai fait du travail sexuel et j’ai rencontré une situa-
tion où le.la client.e ne m’a pas payé.e comme con-
venu mais je ne pouvais rien faire parce que ce que 
je faisais était criminalisé. Je me suis senti.e violé.e 
mais j’étais impuissant.e.” (Traduit de l’anglais)

“Au travail, en tant que travailleur.euse du sexe, 
c’est horrible parce que disons, par exemple, qu’on 
a un.e client.e et tout se passe bien, mais iel a com-
mencé à faire des remarques transphobes, pas-
sives-agressives, pas nécessaires, on ne peut rien 
dire parce que cette personne vous paie et si on la 
contrarie, elle va partir avec son argent.” (Traduit 
de l’anglais)

“Lorsque je faisais du travail d’escorte, j’ai été 
amené.e en voiture à l’autre bout [de la ville] et 
jeté.e de la voiture après qu’on m’ait demandé de 
faire des choses qui ne me convenaient pas. Je suis 
rentré.e à pied chez moi après m’être fait voler le 
paiement du service. C’était environ six milles en 
février. Jupe et talons.” (Traduit de l’anglais)

L’absence de recours juridique est le résultat de la crimi-
nalisation du travail du sexe et de l’impact de cette crim-
inalisation sur les expérience antérieures des travailleurs.
euses du sexe avec la police. Les expériences des partici-
pant.es comprenaient souvent l’inaction, la discrimination 
ouverte, le harcèlement et la violence de la part de la po-
lice. En outre, l’enquête a révélé que 46 % des participant.
es ayant pratiqué le travail du sexe ont déclaré avoir été 
victimes de harcèlement et de discrimination de la part de 
la police (contre 16 % de ceux.elles qui n’ont jamais pra-
tiqué le travail du sexe), et que 11 % ont indiqué avoir déjà 
été emprisonné.es ou incarcéré.es d’une manière ou d’une 
autre (contre 2 %). 

“J’ai été agressé.e physiquement et aspergé.e 
de gaz poivré par la police. J’ai été intimidé.e par 
des policiers qui m’ont menacé.e de violence phy-
sique.”(Traduit de l’anglais)

J’ai été victime de plusieurs agressions, y compris 
aux mains de la police, qui n’ont jamais été sig-
nalées. Je ne les ai pas signalées parce que je ne 
fais pas confiance à la police.” (Traduit de l’anglais)

D’autres participant.es ont parlé de leurs expériences en 
matière d’amendes et autres pénalités financières en raison 
de la criminalisation du travail du sexe. 

“Le travail du sexe m’a déjà valu plusieurs 
amendes.”

“J’étais un.e travailleur.euse du sexe à l’adoles-
cence et un flic m’a violé.e.” (Traduit de l’anglais)

“Je me sens plus à l’aise, mieux représenté.e et 
soutenu.e par la communauté des travailleurs.eu-
ses du sexe que dans la communauté trans. Parmi 
les travailleurs.eusesdu sexe, il y a des femmes cis-
genres, des femmes transgenres etc., alors c’est 
vraiment diversifié, mais le fait est que nous som-
mes là parce que nous sommes des travailleurs.
euses du sexe. Et j’y ai rencontré des personnes 
merveilleuses, un public aimable, charmant, fort et 
intelligent, c’est incroyable.” (Traduit de l’anglais)

“Les organisations de [défense des travailleurs.eu-
sesdu sexe] travaillent avec les travailleurs.euses 
du sexe, les soutiennent, leur donnent de l’aide ju-
ridique ou des provisions, parce que parfois on a de 
l’argent et d’autres fois on n’a rien et on ne peut pas 
payer la nourriture. Donc, [les organisations] four-
nissent ces choses et elles prennent soin des mem-
bres de la communauté et c’est l’une des choses 
que j’aime dans la communauté des travailleurs.
euses du sexe : nous prenons soins les un.e.s des 
autres, parce que personne d’autre ne prend soin 
de nous.” (Traduit de l’anglais)

Malgré le manque de ressources, en particulier juridiques, 
pour soutenir les travailleurs.euses du sexe, beaucoup de 
personnes qui font ce travail ont trouvé des moyens de se 
soutenir mutuellement par le biais de l’aide communau-
taire et de l’entraide.
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34 % des participant.es à l’enquête ont déclaré avoir été victimes ou témoins d’un crime. 
Ce pourcentage est passé à 43 % pour les participant.es handicapé.es, 51 % pour les per-
sonnes ayant pratiqué le travail du sexe, 55 % pour les personnes ayant vécu une insécurité 
de logement et 37 % pour les participant.es PANDC. Les participant.es ont déclaré avoir 
subi de nombreuses formes de violence, qu’elles soient menacées ou avérées. Les formes 
spécifiques de violence rapportées par les partricipant.es comprenaient le doxing7, le chan-
tage, le harcèlement, l’enlèvement, le vol qualifié, la violence armée, l’agression physique et 
sexuelle et les crimes haineux. L’équipe de recherche a également catégorisé les dommages 
matériels, l’extorsion et le vol comme étant des actes de violence parce qu’ils relèvent du 
droit pénal et sont vécus violemment par les participant.es. 

Les auteurs d’actes de violence comprenaient, entre autres, des étranger.ères et le public, 
des professionnel.les de la santé et du droit, des employeur.euses et des collègues, ainsi que 
des membres de la famille, des ami.es et des partenaires intimes.  

Expériences 
de la violence 

En 2017, alors que je travaillais dans la con-
struction, j’ai été agressé.e physiquement 
(étranglé.e) par un collègue qui avait dix ans 
de plus que moi...l’homme qui m’a agressé.e 
était récemment sorti de prison. J’ai con-
tinué à essayer de porter plainte, tout en 
recevant des menaces au travail. Un autre 
collègue (son ami), qui m’avait menacé.e 
après l’agression, a été utilisé comme témoin 
et le dossier a été abandonné parce qu’il a 

nié les accusations. (Traduit de l’anglais)
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Les actes de violence graves et continus subis par les par-
ticipant.es ont entraîné de nombreux troubles complexes 
de santé mentale qui, dans certains cas, ont entravé leur vie 
quotidienne et professionnelle.

“Toutes ces violences et agressions ont aggravé 
mes troubles de santé mentale et physique, c’est 
pourquoi j’ai dû arrêter de travailler et percevoir 
des prestations d’invalidité de longue durée. La per-
sistance de la transphobie alimente mon ESPT et 
ma dépression.” (Traduit de l’anglais)

“J’ai été victime d’autres actes criminels, puis, moi 
je reste avec un trouble de stress post-traumatique 
complexe. Je vis avec ces impacts au quotidien.”

Mes troubles de santé mentale sont 
en grande partie dus à un trauma-

tisme causé par du harcèlement 
basé sur le fait que je suis neuro-

divergent.e, queer et handicapé.e.  
(Traduit de l’anglais)
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“J’ai été agressé.e sexuellement il y a quelques 
mois. Trois fois dans des situations différentes 
en un mois seulement.” (Traduit de l’anglais)

“Un médecin a tenté de m’agresser sexuelle-
ment.” (Traduit de l’anglais)

“Pendant mon séjour à l’hôpital, un.e autre pa-
tient.e m’a menacé.e de viol. Les infirmier.ères 
ont refusé d’intervenir jusqu’à ce qu’un mem-
bre de ma famille leur en parle.” (Traduit de 
l’anglais)

“J’étais dans une salle d’urgence...j’ai attendu 
de nombreuses heures, seul.e dans une pièce. 
Un homme a pu passer à travers deux séries 
de portes et devant de nombreux membres du 
personnel, et errer dans les pièces à l’arrière 
où j’étais. Il m’a demandé si je voulais avoir des 
rapports sexuels. J’ai dit non...il n’a jamais été 
arrêté ni interrogé.” (Traduit de l’anglais)

“J’ai été agressé.e sexuellement parce que 
je suis intersexué.e et je le dis ouvertement. 
Des problèmes de juridiction ont été utilisés, 
de sorte qu’aucune accusation n’a été portée. 
À la suite de cette agression, je suis devenu.e 
séropositif.ve, ce qui m’a empêché.e de tra-
vailler dans l’arrière-cuisine. Mes finances ont 
décliné et je me suis endetté.e.” (Traduit de 
l’anglais)

De nombreux.euses participant.es ont révélé être des 
survivant.es de violences sexuelles. Les participant.es ont 
décrit diverses activités, allant des « commentaires et at-
touchements sexuels non désirés » au viol. Les violenc-
es sexuelles se sont déroulées dans divers contextes tant 
publics que privés. Elles ont été perpétrées par des ami.es, 
des membres de famille, des inconnu.es et des partenaires 
intimes.

Les violences sexuelles ont également eu lieu dans toute 
une série d’institutions publiques, y compris dans des étab-
lissements de santé et des lieux d’emploi et d’éducation. 
Les violences sexuelles exercées dans ces contextes (c’est-
à-dire la prestation de biens et services, les établissements 
ou les ou logements et dans le cadre d’un emploi) ne 
relèvent pas seulement du droit pénal en vertu des dispo-
sitions du Code criminel relatives aux agressions sexuelles, 
mais constituent une forme de discrimination aux termes 
de la législation sur les droits de la personne. 

Les participant.es ont décrit comment les expériences 
de violence sexuelle ont mis en danger leur santé émo-
tionnelle, physique et sexuelle, ont entravé leur capacité 
à conserver un emploi sûr et stable et ont eu un impact 
négatif sur leurs conditions de vie. Par exemple, un.e par-
ticipant.e a révélé qu’iel était devenu.e séropositif.ve après 
une agression sexuelle.

En outre, d’autres ont déclaré des tentatives de violence 
sexuelle commises par des professionnels de la santé et 
dans des institutions médicales, ce qui relève non seulement 
du droit pénal, civil et relatif aux droits de la personne, mais 
aussi du domaine de la discipline professionnelle.  De tels 
abus de pouvoir suscitent la méfiance à l’égard du système 
médical et entrave l’accès aux soins de santé.

Violence sexuelle

Les violences sexuelles qui se sont déroulées dans un lieu 
de travail ont affecté la capacité de plusieurs participant.es 
à maintenir un revenu stable. D’autres ont subi des violenc-
es et menaces sexuelles continues qui ont eu un impact sur 
leur accès à l’éducation.

“J’ai aussi été au milieu d’une affaire d’agres-
sion sexuelle au travail... J’en ai parlé, il y a eu 
une enquête par un tiers, il y a eu toute l’his-
toire des RH... Et puis j’ai été mis au chômage 
peu de temps après.” (Traduit de l’anglais)

“J’ai été violemment agressée sexuellement 
des douzaines de fois en tant que fille trans 
dans une école pour garçons.” (Traduit de l’an-
glais)
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“J’ai été victime de plusieurs crimes de la part 
d’un compagnon qui a aussi déposé des rap-
ports de police falsifiés, ce qui a mené à une 
accusation pour un crime que je n’ai pas com-
mis. Les agressions physiques et sexuelles, ain-
si qu’une multitude d’autres crimes et abus, y 
compris, mais sans s’y limiter, une implication 
directe qui m’a conduit à l’itinérance.” 
(Traduit de l’anglais)

Enfin, les violences sexuelles perpétrées par leurs proches, 
y compris les partenaires intimes et les membres de leur 
communauté, ont placé les participant.es dans des situa-
tions de vie précaires et instables. 

“J’ai subi environ 11 ans de traumatismes sex-
uels, de l’âge de 3 ans à 14 ans. Et je pense que 
cela a vraiment façonné la façon dont j’aborde 
beaucoup de situations... Je pense qu’une part-
ie de la raison pour laquelle j’ai eu l’impression 
que je ne pouvais pas aller voir quelqu’un pour 
lui dire que j’étais harcelé.e au travail, vient 
probablement du fait que j’ai été abusé.e sex-
uellement par certains membres de ma famille 
et, aujourd’hui encore, j’ai l’impression que 
je ne peux en parler à personne.” (Traduit de 
l’anglais)

Les expériences de violence sexuelle se sont souvent man-
ifestées sous la forme de cycles de maltraitance, ou sur-
viennent dans le contexte de relations abusives. Les par-
ticipant.es ont parlé des cycles d’abus et de violence tant 
dans les relations entre partenaires intimes que dans les 
relations de confiance qui se sont formées dans l’enfance 
et l’adolescence. Les cycles de violences se sont souvent 
manifestés dans les relations entre partenaires intimes des 
participant.es lorsque ces relations étaient caractérisées 
par un déséquilibre des pouvoirs, le contrôle, la violence et 
la peur. Des cycles d’abus ont également été établis durant 
l’enfance lorsque les relations de confiance ont été trahies 
par des figures d’autorité. Ces deux situations ont entraîné 
des conséquences à long terme sur la capacité de partici-
pant.es à gérer et réagir à la violence dans leur vie. 

“Il s’agit en grande partie d’agressions sex-
uelles récurrentes de la part de mon père bi-
ologique que j’ai subies pendant cinq ans.”  
(Traduit de l’anglais)

“Dans mon enfance, j’ai été la victime dans un 
procès contre mon gardien pédophile qui ap-
partenait à la même secte que moi et qui a 
été déclaré coupable. Il a été condamné à un 
court séjour en détention juvénile et trois ans 
de thérapie et il a continué à vivre sur la même 
rue que moi.” (Traduit de l’anglais)

Beaucoup d’autres participant.es ont aussi révélé des cas 
d’agression sexuelle lorsqu’iels étaient mineur.es et des 
abus sexuel continus pendant leur enfance. Certain.es ont 
révélé que des membres de leur famille étaient respons-
ables de ces abus (par exemple leur père) ou d’autres per-
sonnes en position de confiance (par exemple des gardi-
en.nes). Cependant, d’autres n’ont pas divulgué la relation 
qu’iels avaient avec leurs agresseurs.

Les cycles de violence et d’abus ont eu des 
conséquences à long terme sur le bien-être émotion-
nel et psychologique de nombreux.euses participant.
es, sur leur capacité d’avoir des relations saines, fiables 
et aimantes, et sur leur capacité à vivre en sécurité 
dans des logements et communautés sans violence.
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“Je dirais aussi que dans la ville où j’habite, qui 
est très conservatrice, il y a un problème per-
sistant pour les personnes non-binaires et aussi 
pour les personnes queers comme moi. Il n’y a 
pas de place pour nous, il n’y a pas d’espace vis-
ible, et il n’est pas sécuritaire pour nous d’être 
en public. Mon.ma partenaire est une personne 
de genre queer dont la présentation fluctue et 
quand iel est sorti.e en tenue plus féminine, iel 
a été abusé.e verbalement et a subi de la vi-
olence. C’est juste, je pense, le manque d’es-
paces accessibles et aussi le manque de com-
préhension.” (Traduit de l’anglais)

“J’ai révélé à mes parents en 2017 le fait que 
je suis un homme trans. Je savais qu’ils al-
laient mal réagir, alors je l’ai fait par téléphone. 
J’habitais dans une autre province à l’époque et 
ils ne savaient pas où se trouvait ma maison. Ils 
ont fini par utiliser le [logiciel] « Localiser mon 
appareil » pour découvrir où je vivais, puis sont 
entré.es chez moi et m’ont agressé.e physique-
ment.” (Traduit de l’anglais)

“La violence fondée sur le genre et la discrim-
ination fondée sur l’orientation sont liées à 
l’abus sexuel que j’ai vécu. Cet abus sexuel était 
censé « corriger » la non-conformité de mon 
genre.” (Traduit de l’anglais)

“J’ai dû déménager parce que mon.ma voi-
sin.e me faisait constamment des remarques, 
au début de ma transition, chaque fois que je 
portais une robe ou une jupe, ou  quoi que ce 
soit d’autre que je trouvais agréable à porter.” 
(Traduit de l’anglais)

La violence fondée sur le genre se produit dans le contexte 
de dynamiques de pouvoir liées au genre et peut être subie 
autant par les femmes que par d’autres minorités de genre, 
comme les personnes bispirituelles, trans, non-binaires et 
non conformes au genre (2STNBNCG). De nombreux.eu-
ses participant.es ont relaté des expériences de violence 
fondée sur le genre, vécues sous forme de transphobie et 
transmisogynie. Les expériences passées et les menaces 
persistantes de violence transphobe et transmisogyne dans 
des espaces publics ont provoqué beaucoup de crainte par-
mi les participant.es, pour leur sécurité et celle de leurs 
proches.

D’autres ont décrit des expériences de violence par des 
membres de leur famille et d’autres personnes qui sont cen-
sées être des sources de soutien, en raison de leur identité 
trans.

Des participant.es ont également parlé d’expériences de 
violence exercée à leur encontre afin de punir ou de « cor-
riger » leur genre et/ou leur orientation sexuelle, pour les 
aligner avec la norme dominante hétérosexuelle et cisgenre. 
Cette forme de violence, qui peut prendre des formes sex-
uelles (c’est-à-dire le viol), peut être comprise dans l’op-
tique de la « conversion » ou ce qu’on appelle parfois le « 
viol correctif ». 

Enfin, ce projet a révélé le rôle significatif que le patriarcat 
a joué dans l’alimentation de la violence contre les partici-
pant.es de cette étude qui sont affecté.es par la transmisog-
ynie (ATM). La transmisogynie est souvent représentée par 
le stéréotype de « l’homme qui porte une robe » ce qui a 
des conséquences réelles pour les personnes ATM, comme 
le note le.a participant.e ci-dessous.

Violence fondée sur le genre
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“J’ai été agressée par un gentil monsieur qui 
était un agent de sécurité dans un [dépanneur] 
il y a 40 ans. Il a essayé de me frapper à mort 
avec les pieds dans le stationnement à l’arrière 
du bâtiment quand j’ai utilisé les toilettes pour 
femmes. Et il m’a attrapée et deux adoles-
centes qui m’ont dénoncée et ont dit « Hé, vous 
savez, il y a quelqu’un déguisé en femme et elle 
vient d’aller aux toilettes ou il vient d’aller aux 
toilettes. » Le garde du K-Mart m’a poursuiv-
ie dans le stationnement arrière, il m’a saisie 
avant que je n’aie pu monter dans ma voiture, 
il m’a mise à terre, m’a cassé la gueule. J’ai tou-
jours des cicatrices partout sur mon visage.” 
(Traduit de l’anglais)

“Alors, je suis allée aux toilettes, j’en suis sor-
tie. Et quelqu’un a dit mon nom. Pas seulement 
une partie de mon nom que tout le monde qui 
me connaît utilise, et que toutes les filles au 
restaurant utilisent pour me nommer. Mon nom 
entier. Parce que mon nom légal est composé. 
Et il a dit mon nom de famille. Il savait exacte-
ment qui j’étais. Et quand je me suis tournée, il 
m’a saisie par la gorge et l’aine et m’a clouée au 
mur.” (Traduit de l’anglais)

“J’ai l’impression d’avoir besoin d’un garde du 
corps (ami.e féminin.e qui passe en tant que cis) 
pour accéder aux espaces réservés femmes. Je 
ne vais même pas faire du shopping pour des 
vêtements seul.e.” (Traduit de l’anglais)

Bien que la transmisogynie puisse être et est présente dans 
de nombreux espaces, les personnes ATM sont particulière-
ment visées dans les espaces genrés qui sont traditionnelle-
ment réservés aux femmes cisgenres. Quelques participant.
es qui étaient des femmes trans ont raconté des expérienc-
es de violence en essayant d’utiliser les toilettes.

Dans des espaces genrés, comme les toilettes, la violence 
transmisogyne est souvent justifiée au nom de la « pro-
tection des femmes et des filles, » comme les adolescentes 
qui ont dénoncé la participante au garde de sécurité dans 
l’exemple ci-dessus. La transmisogynie démontre le pouvoir 
et le privilège dont jouissent les femmes cisgenres et autres 
personnes qui ne subissent pas la transmisogynie et qu’elles 
peuvent utiliser pour faire du mal aux femmes trans. Com-
me démontre la citation ci-dessous, les personnes qui ne 
subissent pas la transmisogynie sont souvent réticentes à 
accéder aux espaces pour femmes sans le soutien direct 
d’une autre personne pour les accompagner.

Les dynamiques de pouvoir liées au genre affectent 
toutes les personnes 2STNBNCG, mais il existe des 
dynamiques spécifiques et violentes à l’égard des per-
sonnes qui ne subissent pas la transmisogynie. 

80



“Policier.ères transphobes. Brutalité. Iels m’ont 
appelé.e un « he-she », m’ont interrogé.e sur 
mes organes génitaux. Fuck la police. Franche-
ment. J’étais complètement conciliant.e et on 
m’a laissé.e partir parce que je n’avais rien 
fait de mal. Toujours des policiers masculins.” 
(Traduit de l’anglais)

“Quand je suis en crise, je ne me sens vraiment 
pas en sécurité quand les policier.ères posent 
leurs mains sur leurs armes pendant qu’iels 
parlent, pendant qu’iels essayent de me parl-
er. Cela me semble vraiment dangereux et ef-
frayant.” (Traduit de l’anglais)

“J’ai été constamment harcelé.e et traité.e in-
justement par la police locale à cause d’une ac-
cusation (non fondée, retirée) d’agression (vi-
olence familiale) contre moi il y a des années. 
Ma transition de genre a aggravé la situation.” 
(Traduit de l’anglais)

“J’ai été traqué.e par la police, arrêté.e et dé-
tenu.e arbitrairement mais les charges ont été 
abandonnées plus tard, puis j’ai subi une agres-
sion sexuelle et du harcèlement de la part de 
la police pendant ma détention.” (Traduit de 
l’anglais)

La violence étatique est utilisée comme un terme général 
pour signifier la légitimation de la violence émotionnelle, 
psychologique, physique et/ou sexuelle contre la commu-
nauté bispirituelle, trans, non binaire et non conforme au 
genre par des acteur.trices gouvernementaux.ales, en par-
ticulier, mais pas exclusivement, ceux.elles qui sont en po-
sition de pouvoir direct, comme les gardien.nes de prison 
ou les policier.ères.  Ce terme sert également à contester 
certaines pratiques et procédures naturalisées et légalisées 
mises en œuvre par l’État, qui sont violentes dans leur forme 
ou leur effet, telles que la normalisation des fouilles corpo-
relles comme une forme de violence sexuelle perpétrée par 
l’État. Bien que la violence étatique puisse se manifester dans 
divers contextes, cette sous-section se concentre exclusive-
ment sur les descriptions des participant.es concernant le 
harcèlement, la discrimination et la violence aux mains de la 
police, des agent.es des services frontaliers et des gardien.
nes de prison. Ces expériences ont joué un rôle important 
dans la détermination de la capacité des participant.es à ac-
céder aux méthodes formelles de justice, et ont finalement 
contribué à façonner leur vision plus large de la justice. 

Les expériences de violence étatique des participant.es 
étaient souvent motivées ou façonnées par la discrimina-
tion anti-2STNBNCG. Presque un quart des répondant.es 
(22 %) ont déclaré avoir été victimes de harcèlement ou de 
discrimination de la part de la police au cours de leur vie, et 
ce chiffre était plus élevé parmi les participant.es PANDC 
(32 %).

Les participant.es ont décrit avoir été victimes d’insultes 
transphobes, de questions indiscrètes sur leur corps et de 
mauvais traitement de la part de la police.

Les participant.es ont aussi décrit des traitements discrim-
inatoires et violents de la part de la police au cours de di-
verses interactions, notamment lors de signalements d’inci-
dents de victimisation, lors d’appels à l’aide de la police en 
cas d’urgence, lors d’interrogatoires en tant que suspect.es, 
et lors de détentions et d’arrestations. 

Des participant.es ont également décrit des violences phy-
siques de la part de la police. La plupart du temps, les par-
ticipant.es ont décrit que cette forme de violence survenait 
dans le contexte d’une arrestation ou lors d’une interaction 
avec la police en tant que délinquant.e présumé.e

Violence étatique 

J’ai été agressé.e physiquement et 
aspergé.e de gaz poivré par la police. 
J’ai été intimidé.e par la police qui 
m’a menacé.e de violence physique. 

(Traduit de l’anglais)
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“J’étais un.e travailleur.euse du sexe à l’adoles-
cence et un.e policier.ère m’a violé.e.” (Traduit 
de l’anglais)

“J’ai été abusé.e sexuellement par un policier 
quand j’avais environ 13 ans. Il m’a surpris.e en 
train d’acheter de la marijuana, mais il m’a en-
suite emmené.e au parc « pour en parler » ... J’ai 
finalement porté plainte plusieurs années plus 
tard, après avoir suivi une thérapie pour les 
abus sexuels par mon père... J’ai porté plainte 
auprès de l’unité de police des agressions sex-
uelles et après une enquête, iels n’ont trouvé 
aucune preuve « corroborante ».” (Traduit de 
l’anglais)

“J’ai été placé.e deux fois en garde à vue pen-
dant la nuit, les deux fois sans accès à la mul-
titude de médicaments psychiatriques que je 
prends, et les deux fois pendant mon sevrage 
de l’alcool. Les sensations pénibles de ces deux 
occasions ont été aggravées par le fait que je 
suis transgenre, autochtone et en mauvais ter-
mes avec la police locale à cause de mon travail 
de représentation de personnes autochtones 
et à faibles revenus devant les tribunaux lo-
caux. La deuxième fois que j’ai été placé.e en 
garde à vue pendant la nuit (sans inculpation), 
j’ai eu une crise. Puis une deuxième. C’était 
seulement après la troisième crise que la police 
m’a amené.e à l’hôpital. J’ai été admis.e à l’hôpi-
tal pendant plusieurs jours pour me rétablir.” 
(Traduit de l’anglais)

“Les policier.ères sont venu.es me chercher 
pour une arrestation pour troubles mentaux, 
m’ont trouvé.e alors que je marchais et ont 
roulé sur le trottoir pour me couper la route 
parce que je ne voulais pas m’arrêter quand iels 
me l’ont demandé.  Iels ont réussi à sortir de la 
voiture et iels m’ont jeté.e contre le capot. Et 
ça, c’était une intervention pour troubles men-
taux. Ce n’est pas une arrestation.” (Traduit de 
l’anglais)

Quelques participant.es ont également fait part d’abus sex-
uels de la part de la police alors qu’iels étaient mineur.es. 
Des participant.es ont décrit les abus de pouvoir qui ont eu 
lieu alors qu’iels ont été appréhendé.es en tant que mineur.
es pour des infractions pénales et alors qu’iels se trouvaient 
dans des positions vulnérables et précaires dans leur vie. 

Les expériences des participant.es ont également mis en 
lumière la façon dont la violence de la part de la police peut 
se manifester sous forme de négligence institutionnelle. La 
négligence institutionnelle est une forme de violence qui se 
produit quand les agent.es de l’État ne fournissent pas les 
moyens nécessaires pour assurer le bien-être et la survie 
d’une personne. Pour un.e participant.e, cela a pris la forme 
d’un refus de soins de santé appropriés et de médicaments 
pendant la garde à vue. Pour plusieurs autres, la négligence 
institutionnelle est issue de réponses inadéquates de la part 
de la police à des crises de santé mentale. 
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“J’ai connu beaucoup de situations où j’ai été 
abusé.e par la police et ça veut dire que j’ai, je 
me suis retrouvé.e à être battu.e. Iels m’ont 
essentiellement battu.e, littéralement, vous 
savez? Parce qu’iels pensaient que je me dro-
guais. Mais le fait est que, je suis une personne 
qui a des handicaps de santé mentale et parfois 
je souffre des crises de panique ou de dissocia-
tion, de schizophrénie. Et ça veut dire que je ne 
suis pas moi-même, vous savez?” (Traduit de 
l’anglais)

“Je ne veux pas devoir appeler le 911 pour 
quelqu’un qui subit une crise de santé men-
tale ou qui a fait une surdose. Je veux pouvoir 
appeler les personnes appropriées pour que la 
personne en crise ne risque pas d’être brutal-
isée ni arrêtée pour quelque chose qu’elle n’a 
pas fait. C’est généralement le système qui les 
laisse tomber.” (Traduit de l’anglais)

“J’ai fait beaucoup de démarches au cours de la 
dernière année, lorsque la situation était super 
intense, pour renforcer mon système de sout-
ien de la part de ma famille choisie, afin de ne 
pas me retrouver dans des situations où il y au-
rait du personnel hospitalier, des polices ou des 
choses comme ça.” (Traduit de l’anglais)

Ce projet classe les réponses inappropriées de la part de la 
police aux appels de santé mentale comme une forme de 
négligence institutionnelle car ces réponses ont été large-
ment considérées comme des échecs de l’État par les par-
ticipant.es. Les expériences des participant.es posent égale-
ment la question plus générale de savoir si la police offre 
une solution adéquate ou même appropriée pour répondre 
aux appels de santé mentale. 

Les interactions avec la police ont également été souvent 
mentionnées comme étant dangereuses pour les partici-
pant.es handicapé.es et neurodivergent.es. De nombreux.
euses participant.es ont décrit avoir fait tout leur possible 
pour éviter d’appeler la police ou le 911 lors d’urgences de 
santé mentale en raison de leur méfiance et de leur peur 
de la police.

Au lieu d’appeler le 911 en cas d’urgence, et d’impliquer 
potentiellement la police, certain.es participant.es ont men-
tionné avoir créé des réseaux d’entraide et de soins.

Enfin, de nombreux.ses militant.es pour la justice sociale ont 
affirmé que le recours même à l’incarcération est une forme 
de violence approuvée et légitimée par l’État (Spade 2012). 
4 % des participant.es ont déclaré avoir déjà été incarcéré.
es dans une prison, un pénitencier ou un centre de déten-
tion, alors que 7 % des participant.es PANDC ont déclaré 
la même chose. 

Pour la plupart de personnes 2STNBNCG, une détention 
dans le système carcéral binaire peut être vécue comme 
une violence. Un.e participant.e a exprimé une peur d’être 
incarcéré.e, ne sachant pas dans quelle prison iel serait en-
voyé.e.

La police représentait un risque plus élevé pour les partic-
ipant.es neurodivergent.es qui étaient racisé.es. Pour cette 
raison, de nombreux.euses participant.es ont affirmé que la 
police ne devrait pas être impliquée dans les soins de santé 
mentale à quelque titre que ce soit. Les participant.es ont 
plutôt suggéré que les professionnel.les de la santé mentale 
formé.es répondent aux appels d’urgence pour les crises de 
santé mentale et les évaluations du bien-être. 

Des participant.es au groupe de discussion autochtone ont 
souligné l’importance de professionnel.les de soins de santé 
mentale qui font partie des communautés qu’iels servent et/
ou qui sont formé.es à des approches culturellement com-
pétentes en matière de soins de santé mentale.

Si je vais en prison, Dieu m’en garde, 
que va-t-il se passer? Est-ce qu’on 
m’enverra dans une prison pour 
femmes? Est-ce qu’on m’enverra dans 
une prison pour hommes? Dans les 
deux cas, je pense que je mourrais, ou 
quelque chose de terrible se passe-

rait. (Traduit de l’anglais)

Ce.tte participant.e pense qu’iel subirait de la violence dans 
l’une ou l’autre des institutions, ce qui montre que l’in-
carcération elle-même est une acte de violence pour une 
personne 2STNBNCG. En outre, un.e autre participant.e a 
présenté un point important sur la nature binaire de l’incar-
cération du point de vue d’une personne autochtone 2ST-
NBNCG, qui a expliqué le mal causé par le fait d’être classé 
dans la catégorie binaire du genre colonial.
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L’expérience d’incarcération de ce.tte participant.e doit 
être comprise en tenant compte du  fait que le système 
binaire des genres est une construction occidentale et qu’il 
a été mobilisé comme arme de génocide et d’assimilation 
contre les peuples et les nations autochtones (Finley 2011). 
L’acte même de catégoriser les peuples autochtones dans le 
système binaire occidental des genres lors de l’incarcération 
peut être compris comme une expérience de colonisation, 
car il efface et inhibe les façons d’être autochtones, qui sont 
intrinsèquement différentes du système binaire occidental. 
Le préjudice de l’incarcération, une méthode coloniale de 
punition, est donc aggravé par le préjudice engendré par 
la naturalisation du système binaire colonial des genres. La 
tension entre les modes d’existence occidentaux et autoch-
tones sera examinée plus en détail dans la sous-section Vi-
sions de la justice de ce rapport.

Les questions abordées dans cette section, dont la discrimi-
nation anti-2STNBNCG, toutes les formes de violence et la 
négligence institutionnelle, fournissent un contexte import-
ant pour comprendre les opinions négatives et la méfiance 
des participant.es à l’égard des systèmes judiciaires, des pro-
cessus juridiques et des acteur.trices juridiques.

J’étais transgenre et je ne correspon-
dais pas au système binaire colonial, 
[et j’étais donc] puni.e en étant dé-
tenu.e dans une prison pour femmes. 
Parce qu’on vous [classe] comme 
une femme et tout le monde vous voit 
comme étant une femme en ce mo-

ment. (Traduit de l’anglais)
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Les participant.es ont révélé un large éventail de facteurs qui ont eu un impact sur 
la capacité des communautés bispirituelles, trans, non-binaires et non conformes 
au genre (2STNBNCG) à accéder à la justice et à aborder les problèmes juridiques 
avec succès. La transphobie généralisée et les formes croisées de discrimination 
placent les personnes 2STNBNCG dans des situations où elles sont plus suscep-
tibles d’interagir avec le système juridique. Alors que le système juridique devrait 
offrir protection, soutien et justice aux personnes marginalisées, la réalité est sou-
vent bien différente. Les personnes 2STNBNCG sont souvent doublement victi-
misées par un système juridique façonné par des attitudes, des pratiques et des 
lois discriminatoires. Cela signifie que l’oppression vécue par les personnes 2ST-
NBNCG dans leur vie quotidienne est aggravée par une discrimination supplémen-
taire quand elles essayent d’accéder aux services juridiques qui peuvent répondre 
à ces cas d’oppression. Des participant.es ont déclaré avoir vécu diverses formes 
de transphobie implicite et explicite lors d’interactions avec la police, les avocat.
es et les conseillers juridiques de la partie adverse, les représentant.es des RH, les 
travailleur.euses sociaux.ales et d’autres acteur.trices du système juridique. Cela 
a empêché de nombreuses personnes 2STNBNCG de recourir à la justice par le 
biais du système juridique et a contribué aux diverses formes de méfiance institu-
tionnelle décrites par beaucoup de participant.es.

Cette section examine plusieurs obstacles auxquels font face les personnes et 
les communautés 2STNBNCG en tentant d’accéder à la justice, notamment les 
formes croisées de discrimination et de harcèlement systémiques, le risque d’in-
tenter une action en justice, les obstacles matériels, les sentiments d’épuisement et 
d’impuissance et la méfiance à l’égard des intervenant.es et du processus juridique, 
y compris les avocat.es, les cours, les tribunaux et surtout la police.

J’aimerais me sentir en sécurité en 
contactant les services juridiques, 
comme les parajuristes ou les av-
ocat.es bénévoles. Parce lorsqu’on 
décroche le téléphone et iel dit « 
Oh, bonjour, monsieur. » Et je fais 
« Bon, super, on doit encore passer 

par là ». (Traduit de l’anglais)

Analyse
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Obstacles à 
l’accès à la justice

La discrimination enracinée dans le système juridique af-
fecte souvent les personnes en raison de leurs identités 
croisées de manière complexe, ce qui le rend vulnérables 
à d’autres formes de discrimination et de marginalisation. 
Un exemple qui est revenu fréquemment dans cette re-
cherche est l’impossibilité pour les migrant.es de mettre 
à jour leurs documents d’immigration. Les migrant.es sans 
résidence permanente ne peuvent pas mettre à jour leurs 
documents légaux sans avoir déjà mis à jour leurs docu-
ments d’identité dans leur pays d’origine, même les per-
sonnes ayant des demandes de statut de réfugié.es liées 
à l’OSIEGCS (Orientation sexuelle, identité et expression 
de genre et caractéristiques sexuelles). À ce titre, pour les 
migrant.es 2STNBNCG, la recherche d’un recours judici-
aire est plus compliquée par le fait qu’iels seront prob-
ablement confronté.es à plus de transphobie au sein du 
système juridique, en raison de l’impossibilité de mettre à 
jour leur nom légal et leur identifiant de genre. Il est donc 
difficile, voire impossible, pour les migrant.es sans statut de 
résident.e permanent.e d’obtenir des services, juridiques 
ou autres, et de naviguer dans la société sans être obligé.
es d’utiliser leur morinom et/ou être mégenré.es. Cette 
situation peut également entraîner la révélation du statut 
2STNBNCG d’une personne et l’exposer à des violences 
supplémentaires ici ou dans son pays d’origine.

Plus spécifiquement, des participant.es ont raconté com-
ment leur existence à l’intersection de plusieurs identités 
marginalisées n’a pas seulement augmenté leur vulnérabil-
ité à la violence, mais a également créé des obstacles sup-
plémentaires à la dénonciation de violence qu’iels ont 
vécue. Cela était particulièrement vrai pour les personnes 
noires, autochtones et les autres personnes racisées qui 
font l’objet d’une surveillance accrue, de violence et d’in-
timidation de la part de la police. Un nombre important de 
participant.es PANDC ont vécu de la violence policière, 
mais n’ont pas porté plainte parce qu’iels se doutaient que 
la police enquête ou soit tenue responsable. De même, 
des participant.es ont déclaré que leurs préoccupations 
ou leurs expériences n’étaient pas prises au sérieux par 
la police, ce qui témoigne d’un racisme anti-autochtone 
généralisé et d’un manque de considération pour la vie et 
le bien-être des autochtones au sein de la police et du le 
système juridique en général.

Formes croisées de discrimination 
et de harcèlement systémiques

“IRCC et la Commission utilise mon nom légal 
et mon genre légal pour tout, bien qu’iels sa-
chent que mon dossier est OSIEGCS. Il n’existe 
pas de directives claires sur la façon de chang-
er mon genre dans les documents, par exem-
ple, dans mon document de demandeur d’asile. 
Il y a le formulaire IRM 0002, mais personne 
(mon avocat.e, [organisation communautaire]) 
ne sait comment l’utiliser: nous l’avons sim-
plement ajouté aux documents soumis en es-
pérant que tout irait bien. Il est impossible 
d’obtenir un certificat pour mon nom préféré, 
pour que je puisse l’utiliser, par exemple, à la 
banque.” (Traduit de l’anglais)

“En tant que personne autochtone, bispiritu-
elle et queer—et cela vient du fait que mon.
ma cousin.e a disparu—une autre chose qui me 
fait peur est, si cela m’arrive, que fera la GRC? 
Que fera la police? Est-ce qu’iels diront à mes 
parents que je suis être en train de faire la fête 
avec des ami.es?” (Traduit de l’anglais)
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Pour ceux ayant des identités intersectionnelles, il semble 
souvent difficile de prouver ou d’identifier le fondement de 
la discrimination. Beaucoup de participant.es ne pouvaient 
pas identifier avec assurance si la discrimination qu’iels 
avaient vécue était enracinée dans un seul vecteur d’op-
pression et iels ont plutôt parlé de la façon dont leurs di-
verses identités influencent collectivement la manière dont 
iels sont perçu.es et traité.es. Un.e participant.e décrivant 
son expérience de discrimination en matière d’emploi a fait 
la remarque suivante : 

“En tant qu’immigrant.e, je me demande tou-
jours, lorsque j’envoie mon CV, si mon nom 
d’immigrant.e va les inciter à me refuser un 
emploi? Ou est-ce le fait que lorsque je vais 
arriver à l’entretien, iels vont voir que je suis 
trans? Et quand on me refuse inévitablement 
un emploi, je me demande quelle est la cause.” 
(Traduit de l’anglais)

De nombreux.ses de participant.es ont souligné la difficulté 
pressentie de prouver une intention discriminatoire ou de 
recueillir une preuve de discrimination comme raison de 
ne pas tenter d’utiliser le mécanisme concernant les droits 
de la personne. Cependant, l’intention n’est pas néces-
saire pour prouver la discrimination (bien que l’intention 
puisse avoir un impact sur les recours disponibles). Un.e 
requérant.e doit seulement prouver qu’il y a apparence de 
discrimination (un prima facie).

Un autre obstacle majeur à l’accès à la justice est que, 
même si la loi peut reconnaître la discrimination fondée 
sur plusieurs motifs (par ex. la race et l’identité de genre), 
elle ne dispose pas de mécanisme permettant de prendre 
en compte les effets cumulatifs ou intersectionnels (Cren-
shaw 1989, 1991) de la discrimination fondée sur plusieurs 
motifs (par ex. le genre racisé d’une femme trans noire).     

Risque lié à une action en justice

Le niveau de risque qui accompagne une action en justice 
ne peut pas être sous-estimé pour les personnes 2ST-
NBNCG, car elles sont souvent confrontées à des prob-
lèmes de logement, des emplois précaires, des disparités 
économiques, des taux élevés de criminalisation et d’au-
tres conditions structurelles qui rendent l’interaction avec 
le système juridique difficile. 

De nombreux.euses participant.es ont exprimé leur hési-
tation à intenter une action en justice parce qu’iels craig-
naient que cela n’entraîne une marginalisation et une crim-
inalisation supplémentaires en compromettant leur emploi, 
leur logement, leur statut d’immigrant.e ou d’autres fac-
teurs. Un.e participant.e, un.e travailleur.euse du sexe, a dé-
claré qu’iel n’a pas pu intenter un recours juridique lorsque 
leur client.e a refusé de la/le payer pour ses services parce 
que son travail était criminalisé.

“J’ai pratiqué le travail du sexe et je me suis re-
trouvé.e dans une situation où le.a client.e ne 
m’a pas payé.e comme il avait convenu, mais je 
ne pouvais rien faire parce que ce que je fais-
ais était criminalisé. Je me sentais violé.e mais 
j’étais impuissant.e.” (Traduit de l’anglais)

Des participant.es qui ont pratiqué d’autres formes de tra-
vail criminalisé ont également rapporté ce sentiment, craig-
nant à la fois une criminalisation supplémentaire en raison 
de leur travail et l’impossibilité de consulter des services 
juridiques ou la police si nécessaire. Un.e participant.e a 
été victime de discrimination en matière de logement, mais 
n’a pas pu intenter un recours juridique avec succès parce 
qu’iel était également impliqué.e dans le trafic de drogue. 

“Une fois, alors que j’avais 17 ans et que je 
cherchais un appartement, j’ai trouvé un mag-
nifique sous-sol situé près de mon travail et 
mon école, pour que je puisse terminer mes 
études secondaires. Quand j’ai dit [aux pro-
priétaires] que je vivais de l’aide sociale, iels 
ont dit « désolé.e, nous n’acceptons pas les 
personnes vivant de l’aide sociale parce qu’elles 
n’arrivent pas à payer à temps et elles sont 
louches. » Je l’ai signalé au Tribunal des droits 
et iels m’ont dit d’envoyer une lettre indiquant 
que je pouvais les poursuivre en justice. Iels 
m’ont ensuite menacé.e d’appeler la police. J’ai 
laissé tomber parce que j’étais sur le point de 
me faire renvoyer de mon travail et que j’allais 
vendre de la drogue de toute façon.” (Traduit 
de l’anglais)

Les migrant.es 2STNBNCG sont également confronté.es à 
des risques élevés lorsqu’iels interagissent avec le système 
juridique. Plusieurs participant.es n’ont pas intenté une ac-
tion en justice parce qu’iels craignaient de compromette 
leur statut d’immigrant.e. Un.e migrant.e sans papiers qui 
a été interrogé.e n’a pas pu changer de nom légalement 
parce que cela l’obligerait à voyager à l’étranger, ce qui 
l’empêcherait de rentrer au Canada où iel habite depuis 
des années.

Je n’ai jamais changé mon nom légal. Pour le 
changer sur mon certificat de naissance, je dois 
retourner aux États-Unis et aller au tribunal.  
Je ne peux pas quitter le Canada et je ne vou-
lais pas faire tout ce chemin avant l’expiration 
de mon visa. (Traduit de l’anglais)
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À cause de la marginalisation structurelle de communautés 
2STNBNCG, une action en justice peut souvent se re-
tourner contre les personnes en menaçant leur emploi, 
leur logement et leurs conditions de vie en général. De 
nombreux.es participant.es ne bénéficient pas de la stabil-
ité ni du soutien dont iels auraient besoin pour réussir à 
naviguer dans le système juridique sans être encore plus 
marginalisé.e ou tomber dans des cycles de criminalisation 
dont il est difficile de sortir. Ces cycles de criminalisation 
empêchent de nombreuses personnes 2STNBNCG de 
faire appel à la justice.

Obstacles matériels

Il existe également des obstacles tangibles et matériels à 
l’accès à la justice. Trois thèmes principaux sont ressortis 
des expériences des participant.es dans cette catégorie: 
les coûts financiers, les contraintes de temps et la mau-
vaise gestion administrative et bureaucratique. Ces trois 
expériences se recoupent souvent les unes les autres. Les 
obstacles financiers et temporels étaient particulièrement 
liés pour beaucoup de personnes, car s’engager dans le 
système juridique exige souvent un sacrifice important 
de temps et d’argent. Parmi les participant.es qui ont pu 
entamer des procédures judiciaires, beaucoup ont déclaré 
que leur manque d’argent et de temps a mené à des résul-
tats juridiques médiocres.

Un.e autre participant.e ne pouvait pas faire appel à la jus-
tice  pour plusieurs problèmes liés au droit familial et la 
mise à jour de ses documents juridiques parce qu’une ac-
tion en justice aurait informé son ex-partenaire violent de 
ses allers et venues, compromettant ainsi sa sécurité.

“Mon divorce, mes documents d’identité, la 
garde des enfants sont tous liés au fait que je 
me cache de mon ex abusif et de sa famille. Si je 
présente une demande de divorce, iels vont me 
trouver. Si je change mon nom et je dois les en 
informer, iels vont me trouver. Mon crédit est 
mauvais parce qu’il a utilisé mes informations 
pour des choses. Si je porte l’affaire devant 
un tribunal, iels vont me trouver.” (Traduit de 
l’anglais)

Même lorsque les personnes peuvent commencer à nav-
iguer dans les systèmes et les institutions pour demander 
justice, la mauvaise gestion bureaucratique et administra-
tive peut faire échouer les tentatives d’accès à la justice 
et rendre les situations d’injustice encore pires qu’elles 
ne l’étaient au départ. 

“Une fois, mon.ma coloc et moi avions un dos-
sier ouvert avec Community Legal Aid (aide 
juridique communautaire). C’était une situa-
tion où notre propriétaire nous harcelait es-
sentiellement parce que nous avions des ani-
maux de compagnie. Nous nous doutions qu’il 
ne nous aimait pas pour d’autres raisons, mais 
nous n’avions pas de preuve... [le processus ju-
ridique] nécessitait tellement de travail, nous 
devions aller constamment à des réunions. Et 
il y avait tellement d’étapes et iels avaient be-
soin de toutes sortes de formulaires. Mon.ma 
coloc et moi sommes handicapé.es...et nous 
poursuivions nos études et nous travaillions à 
cette époque-là...je pense que toutes ces cho-
ses mises ensemble, c’était trop. Nous avons 
fini par abandonner l’affaire.” (Traduit de l’an-
glais)

“Mon médecin a pris trop de temps pour rem-
plir sa partie de ma demande au Programme 
ontarien de soutien aux personnes handi-
capées. Je l’ai contacté à plusieurs reprises à ce 
sujet, sans obtenir aucune réponse sérieuse. La 
demande a fini par expirer et je dois présent-
er une nouvelle demande. La demande est 
extrêmement difficile à remplir sans l’aide 
d’une autre personne. La partie du formulaire 
consacrée au rapport sur l’état de santé/activ-
ités de la vie quotidienne est essentiellement 
incompréhensible pour toute personne qui n’a 
pas un médecin en qui elle peut avoir confi-
ance pour remplir correctement le formulaire, 
même si elle a quelqu’un qui peut le remplir.” 
(Traduit de l’anglais)
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Le manque d’accès au logement, à l’emploi, aux soins de 
santé et à l’assurance-maladie inclusifs des 2STNBNCG 
et d’autres besoins essentiels sont des formes de violence 
approuvées par l’État qui privent les personnes des con-
ditions de base nécessaires à une vie confortable. L’usure 
des cycles de pauvreté, de criminalisation et de marginali-
sation fait qu’il est difficile de naviguer à travers la bureau-
cratie et la complexité du système juridique, ou même de 
sentir que cela vaut la peine de demander justice par les 
voies légales officielles. Les sentiments et les expériences 
d’impuissance et de désespoir face à ce système sont une 
conséquence naturelle d’un système juridique qui produit 
et reproduit la discrimination et l’oppression systémiques. 
Ce phénomène a été exprimé par de nombreux.es partic-
ipant.es de plusieurs façons mentionnées ci-dessus, mais 
un.e participant.e à l’entretien, qui a également parlé d’être 
empêtré.e dans des cycles d’abus et de criminalisation, l’a 
clairement déclaré : 

Les problèmes liés aux obstacles systémiques à la justice 
peuvent parfois être réduits en trouvant du soutien dans 
la communauté, que ce soit de manière informelle dans 
des groupes d’ami.es et des familles, ou de manière plus 
formelle dans des groupes communautaires établis. Plu-
sieurs participant.es ont mentionné les aspects positifs de 
la découverte de communautés qui offraient des ressou-
rces pour accéder à la justice, comme des étudiant.es en 
droit qui s’associent avec des organisations queers ou à des 
organisations du travail du sexe, procurant ainsi une source 
de responsabilisation et bien-être. L’absence de commu-
nauté peut donc constituer un obstacle à la justice. Sans 
communauté, obtenir la justice et surmonter les obstacles 
peut être une tâche difficile, voire impossible. Pour cer-
tain.es participant.es, les centres et les cliniques commu-
nautaires sont au centre de la vie de personnes queers et 
2STNBNCG dans leur ville. En outre, les groupes commu-
nautaires formels se consacrent souvent à répondre à des 
besoins et à des problèmes spécifiques auxquels l’État ne 
donne pas priorité, et sans ces groupes communautaires 
formels, ces problèmes ne sont pas abordés.

Je me sens impuissant.e chaque fois que 
j’essaie d’interagir avec quelque chose 
de légal. Honnêtement, je pense que ces 
systèmes ne sont pas conçus pour les 
personnes comme moi. Mais vous vous 
sentez encore plus impuissant.e quand 
on vous l’impose et qu’il n’y a toujours 

rien. (Traduit de l’anglais)
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“La violence lente, comme la pauvreté et la 
marginalisation, et les choses comme ça, com-
me ne pas être respecté.e pour qui on est, être 
morinommé.e, être écarté.e de certains es-
paces et ne pas pouvoir accéder aux mêmes 
ressources et opportunités que les autres per-
sonnes.” (Traduit de l’anglais)

Sentiments d’épuisement 
et d’impuissance

Les obstacles à l’accès à la justice, qu’ils soient vécus ou à 
venir, peuvent contribuer à des sentiments d’impuissance 
et d’épuisement. Cet épuisement même a été mentionné 
comme une raison pour laquelle certaines personnes évi-
tent le système juridique.

“J’ai une haine profonde pour la police et tous 
les organismes juridiques. Et à quel point c’est 
difficile d’y avoir accès. Et quand on a l’éner-
gie pour y avoir accès, à quel point c’est dif-
ficile de faire valoir ses droits. Puis ça, c’est 
sans compter tout ce qui vient avec, comme le 
stress psychologique qui y est lié.”

Le sentiment d’incapacité d’agir, qu’il soit explicite ou im-
plicite, est sous-jacent à bon nombre de questions abor-
dées par les participant.es. Le système juridique limite le 
pouvoir d’action par des moyens qui peuvent sembler ar-
bitraires, comme l’incompétence bureaucratique, mais qui 
sont en fait enracinées dans la structure du système lui-
même. Un.e participant.e a décrit cela comme la « violence 
lente » de l’État.



J’ai confiance aux avocat.es dans 
la mesure où j’ai confiance en leur 
connaissance des lois. Je pense 
que je leur ferais en quelque sorte 
confiance pour me donner des 
explications ou des informations 
spécifiquement liées au droit. Mais 
je ne sais pas à quel point je leur 
ferais confiance pour m’aider vrai-
ment, surtout si je n’ai pas vrai-
ment d’argent pour payer l’avo-

cat.e. (Traduit de l’anglais)

Méfiance à l’égard des avocat.es

Les expériences et les sentiments de méfiance des par-
ticipant.es à l’égard du système juridique en général se 
traduisent souvent par une méfiance ou un évitement des 
avocat.es lorsqu’iels sont confronté.es à un problème ju-
ridique. Parmi les participant.es qui avaient travaillé avec 
des professionnel.les du droit pour tenter de résoudre leur 
problème juridique, beaucoup ont constaté que cette ex-
périence confirmait leur sentiment initial de méfiance. 

Les participant.es ont souvent exprimé leur méfiance à 
l’égard des avocat.es motivée pour des raisons financières.  
Les participant.es ont généralement compris qu’une bonne 
représentation juridique coûte cher et que l’issue d’une af-
faire juridique dépend souvent du montant que chaque part-
ie peut se permettre de payer à son avocat. Par conséquent, 
de nombreux.euses participant.es ne pouvaient pas en-
tamer une poursuite judiciaire ou avaient le sentiment de 
ne pas pouvoir bénéficier d’une représentation juridique 
adéquate en raison de leur situation financière.

“Chaque fois que j’ai tenté d’obtenir de l’aide 
d’un.e professionnel.le pour de l’aide juridique 
ou de tout autre service juridique, iels m’ont 
dit qu’iels ne pouvaient rien faire ou qu’iels ne 
pouvaient pas m’aider. J’ai l’impression que si 
vous n’avez pas d’argent, ces services ne vont 
rien faire.” (Traduit de l’anglais)

Comme le démontre la citation précédente, bien que l’aide 
juridique ait pu combler les lacunes du système causées 
par l’iniquité financière pour de nombreux.es participant.
es, ce n’était pas une solution qui convenait à tout le monde. 
Certain.es ont trouvé l’aide juridique trop compliquée ou 
inutile pour leur situation particulière en raison des limites 
imposées aux types d’assistance que l’aide juridique peut 
fournir.

De nombreuses cliniques d’aide juridique peuvent 
seulement fournir des informations et non des conseils, ne 
peuvent pas représenter les client.es devant les tribunaux 
ou sont limitées à certains types de procédures ou certains 
domaines du droit. D’autres ont trouvé que les restrictions 
de l’aide juridique relatives aux revenus les ont laissés dans 
un vide juridique, parce que leur revenu était trop élevé 
pour leur permettre de bénéficier de l’aide juridique, mais 
trop faible pour leur permettre de payer un.e avocat.e. 
Dans certains cas, les participant.es ont perdu l’accès à leur 
avocat.e ou aux services juridiques en cours de résolution 
d’un problème juridique, car iels avaient trouvé un emploi 
ou connu un changement temporaire de revenu.

“Il fallait que je paye l’avocat, parce que j’avais 
un salaire trop haut pour avoir l’aide juridique, 
donc ça coûte très cher. Au moins 200 dollars 
de l’heure. Je suis encore en train de payer.”

“Mon expérience avec les ressources juridiques 
comme l’aide juridique a été déroutante, on 
m’a dit que mon problème n’était pas admissi-
ble pour ce qu’ils étaient en mesure de fournir.” 
(Traduit de l’anglais)

“L’année dernière, lorsque j’ai commencé mon 
emploi à temps partiel, j’ai appelé l’aide ju-
ridique parce que je dois déclarer toute nou-
velle situation en matière d’emploi. Alors, dès 
que je les ai informé.es, iels ont dit “Votre aide 
juridique est annulée” et je dois payer mon 
avocat.e spécialisé.e en ’immigration moi-
même.” (Traduit de l’anglais)

Cela démontre un problème systémique d’inégalités de rev-
enus ayant un impact sur le système juridique, et comment 
ces inégalités poussent les communautés 2STNBNCG, qui 
ont souvent des revenus inférieurs à la population générale, 
à se méfier et à éviter le système juridique. 

Pour cultiver la confiance envers les avocat.es et la profes-
sion juridique, il faut s’attaquer à la racine de ces problèmes 
structurels, et non pas se contenter de créer des solutions 
qui permettent à un plus grand nombre de personnes d’ac-
céder à un système fondamentalement déficient. Cette 
affirmation est soutenue par un certain nombre de par-
ticipant.es qui n’ont pas cherché ou ont cessé de chercher 
à obtenir de l’aide pour un problème juridique en raison 
du temps que cela prenait et de l’absence de soutien de la 
part de leurs avocat.es pour gérer cette nouvelle charge 
qui s’ajoutait à leur vie régulière. 
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Parmi les participant.es qui ont travaillé avec des avocat.
es pour tenter de résoudre un problème juridique, beau-
coup ont été confronté.es à des avocat.es qui connaissaient 
peu les communautés 2STNBNCG et leur terminologie, 
ou qui étaient ouvertement transphobes envers leurs cli-
ent.es. Certain.es participant.es ont choisi de cacher leur 
identité 2STNBNCG par crainte de discrimination et de 
harcèlement transphobes de la part des professionnels du 
domaine juridique. Cela était aussi accompagné d’un mal-
aise dans les espaces juridiques. Certain.es participant.es 
ne se sentaient pas à l’aise dans les espaces juridiques et 
cet inconfort a influencé leur décision de rester dans le 
placard, alors que d’autres ont pris la décision de cacher 
leur identité pour des raisons de sécurité et ont déclaré 
avoir été mal à l’aise avec cette décision. 

Parmi les participant.es qui avaient révélé le fait d’être 2ST-
NBNCG à leurs avocat.es, plusieurs ont mentionné qu’iels 
ont été mégenré.es ou morinommé.es par leur avocat.e, 
que ce soit par accident ou délibérément.  

Je dois être sur mes gardes et par-
tir du principe que ces gens-là—les 
avocat.es et les étudiant.es en droit 
et les autres membres du person-
nel—je dois supposer qu’iels ne me 
soutiennent pas. C’est évidemment 
un risque de supposer qu’iels me 
soutiennent. Et à cause de ça, je n’ai 
pas l’impression de pouvoir m’inve-
stir pleinement dans cet espace. Et 
ça, en soi, va me rendre mal à l’aise. 

(Traduit de l’anglais)

“Cet avocat refuse, peu importe le nombre 
de fois que je dis « Écoutez, ceci est mon nom 
légal. C’est comme ça qu’on m’appelle. » Ap-
pelez-moi par un pseudonyme dans votre tête 
si nécessaire, vous savez. Il ne va pas le faire, 
il ne va pas. [Pour lui] je suis elle et mon mo-
rinom et, vous savez, c’est comme ça. (Traduit 
de l’anglais)

“J’ai été mégenré.e par des notaires en faisant 
signer des documents pour changer de genre 
sur mes pièces d’identité.” (Traduit de l’an-
glais)

Cependant, les participant.es qui ont pu travailler avec 
des professionnel.les du domaine juridique compétent.es 
et respectueux.ses des personnes 2STNBNCG et 2ST-
NBNCG-affirmatif.ves étaient beaucoup plus positif.ves 
dans la description de leurs expériences.  Le fait de de-
mander les pronoms d’un client ou de savoir que l’avocat 
avec lequel ils travaillaient était actif dans leur communauté 
ou dans d’autres mouvements pour la justice a été men-
tionné comme un bon signal et rassurait les participants 
à l’effet qu’ils pouvaient être eux-mêmes avec cet avocat.

“Iels nous ont mis tout.es les deux à l’aise. Iels 
nous ont tout de suite demandé quels étaient 
nos pronoms, ce qui nous à mis.es plus à l’aise. 
Et iels étaient affilié.es à un groupe de justice 
sociale de l’université. En fait, iels avaient l’air 
plutôt bien.” (Traduit de l’anglais)

Cela montre la nécessité pour les avocat.es de s’inform-
er activement sur les problèmes des personnes 2ST-
NBNCG et de montrer qu’iels sont acueillant.es envers 
les communautés 2STNBNCG par les biais d’actions con-
crètes afin que les personnes 2STNBNCG soient à l’aise 
d’accéder à du soutien juridique, sans avoir à assumer le 
fardeau d’éduquer leur avocat.e sur les problèmes des  
2STNBNCG par elleux-mêmes. Les participant.es étaient 
souvent très conscient.es du choix des mots et des actions 
des avocat.es et des professionnel.les juridiques qui pour-
raient les faire apparaître comme un.e allié.e ou un danger 
potentiel. Les avocat.es devraient être conscient.es du fait 
que leurs mots et leurs actions auront un impact import-
ant sur la confiance que leur accorde leur client.e et sur le 
fait qu’iel se sent à l’aise de travailler avec elleux. 

Soutien communautaire

Au lieu de demander l’aide des services juridiques, de nom-
breux.euses participant.es se sont adressé.es à des organ-
isations ou à des groupes communautaires informels. Les 
participant.es de tout le pays ont trouvé auprès de nom-
breuses organisations le soutien et les ressources néces-
saires aux communautés 2STNBGN et plus largement aux 
communautés 2SLGBTQIA+.  En particulier, de nombreux.
es participant.es ont noté que les ressources d’organisa-
tions communautaires leur ont permis de se sentir moins 
seul.es face à des situations accablantes et intimidantes. 

“Ce sont vraiment les groupes communau-
taires qui ont été des défenseurs et des sout-
iens incroyables.” (Traduit de l’anglais) 91

“J’étais sans abri, dans une situation très pré-
caire. Je suis allé.e dans un refuge, j’ai essayé 
de trouver un.e avocat.e, j’ai essayé d’être 
représenté.e. Le litige se poursuivait, avec 
d’interminables dates d’audience, etc.  Mais je 
n’avais ni les ressources, ni le soutien, ni l’aide 
pour subvenir à mes besoins ou pour survivre à 
cette époque.” (Traduit de l’anglais)



Cependant, ce soutien n’était pas sans obstacles. Notam-
ment, les participant.es qui voulaient accéder à des pro-
grammes nécessaires offerts par les organismes commu-
nautaires étaient souvent incapables d’y accéder en raison 
du sous-financement et de la demande trop importante. 

“Je pense que le problème en général est le 
manque de financement et de coordination 
entre les organisations, les institutions et les 
groupes qui offrent des ressources.” (Traduit 
de l’anglais)

“Je pense que la plupart des problèmes en Al-
berta est qu’il n’y a pas assez de financement 
pour la plupart des choses.” (Traduit de l’an-
glais)

“Je trouve que dans cette organisation aussi, il 
y a un grand manque de services qu’iels four-
nissent aux personnes queers, non-binaires et 
trans de couleur en particulier.” (Traduit de 
l’anglais)

“Les réponses en général qu’on a entendues 
étaient des réponses de personnes blanches. 
Non pas parce que les personnes Blacks et les 
organisations Blacks puis POC n’ont pas été 
comme, on n’avait rien à dire, c’est juste qu’ils 
ont été effacés, qu’ils ont été mis de côté. Puis, 
c’est souvent le cas que, comme, au Québec en 
tout cas, ailleurs aussi, mais surtout dans notre 
communauté au Québec et à Montréal. C’est 
souvent que on ne laisse pas la place aux gens 
qui ont plus à dire. Donc les personnes immi-
grantes, les personnes POC.”

“Moi et mes ami.es, la plupart d’entre nous 
sommes queers. Et nous nous aidons les 
un.es les autres quand il est difficile d’être 
queer.”(Traduit de l’anglais)

“Je me souviens qu’il y avait des groupes sur 
Facebook qui étaient utiles. Et ils m’ont ap-
pris des choses dont je n’avais aucune idée, car 
je pense qu’il y a plein de choses dont on ne 
parle pas souvent, alors il est utile d’avoir des 
groupes où les gens posent des questions très 
ouvertement.” (Traduit de l’anglais)

“Je pense que quand les personnes trans s’occu-
pent les unes des autres et elles sont présentes 
et aussi vous qui faites ce genre de travail, je 
me sens plus en sécurité.” (Traduit de l’anglais)

“[Cette organisation communautaire est] la 
raison pour laquelle j’ai pu accéder à beaucoup 
de choses liées à la transition médicale. Je vou-
lais le mentionner parce que c’est une organ-
isation vraiment super et je leur dois beau-
coup.” (Traduit de l’anglais)

Un autre problème noté est que les organisations commu-
nautaires ne tiennent souvent pas compte des expériences 
des personnes 2STNBNCG noires, autochtones et de cou-
leur (PANDC), laissant croire aux participant.es PANDC 
qui avaient essayé d’accéder aux services qu’iels étaient 
exclus.es des programmes destinés aux blancs. 

D’autres problèmes ont été mentionnés par les partic-
ipant.es qui avaient travaillé avec des organisations com-
munautaires, notamment l’accent mis sur les services pour 
les jeunes 2SLGBTQIA+, le manque de services pour les 
membres de la communauté plus âgé.es, et les sentiments 
d’inconfort et de stress lorsque les organisations n’étaient 
pas authentiques et n’étaient pas gérées par des membres 
de la communauté qu’elles servaient.

L’accent mis sur les services pour les jeunes en particulier 
est lié à la blancheur de beaucoup d’organisations, comme 
l’a expliqué un.e participant.e: 

“Il y a beaucoup de groupes queers qui visent 
les personnes qui ont 29 ans au maximum. Et 
beaucoup de personnes queers racisées ne sor-
tent du placard que plus tard dans leur vie par 
rapport aux personnes blanches. Et à ce mo-
ment-là iels ne peuvent pas accéder à un sout-
ien de qualité.” (Traduit de l’anglais)

Au-delà des organisations communautaires formelles, de 
nombreux.euses participant.es ont trouvé du soutien dans 
les réseaux de soutien communautaires informels ou des 
groupes de soutien par les pairs. Cela prenait la forme 
d’entraide mutuelle (comme le partage de ressources 2ST-
NBNCG-affirmatives avec les réseaux locaux ou le partage 
d’argent avec les membres de la communauté dans le be-
soin), de groupes d’ami.es 2STNBNCG qui se sont soute-
nus mutuellement à travers divers problèmes juridiques et 
d’espaces communautaires 2STNBNCG en ligne.

En général, les participant.es se sentent plus en sécurité 
lorsqu’iels obtiennent de l’aide pour des problèmes ju-
ridiques de la part d’autres membres des communautés 
2STNBNCG, en particulier des personnes appartenant 
aux mêmes groupes ou ayant vécu les mêmes expéri-
ences qu’elleux. Les participant.es ont formé des réseaux 
complexes de soutien social et d’entraide informelle pour 
s’entraider, souvent en réponse à un manque de soutien 
de la part d’organisations formelles sous-financées ou non 
représentatives.
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Méfiance à l’égard 
du système juridique

Les participant.es ont appris à se méfier du système ju-
ridique, des processus juridiques et des divers.es acteur.
trices du système juridique en raison de différentes expéri-
ences de violence étatique et en raison d’une connaissance 
générale des limites et des préjudices potentiels impliqués 
dans la recherche de justice par le biais de ces institutions 
formelles. La méfiance à l’égard du système juridique était 
également souvent fondée sur une expérience personnelle. 
Les participant.es ont parlé de l’inefficacité de la police à 
répondre aux signalements de victimisation, de mauvaises 
expériences avec le personnel judiciaire, des coûts élevés 
et des temps d’attente associés aux batailles juridiques, du 
travail émotionnel et des traumatismes potentiels liés aux 
processus de signalement et aux procédures judiciaires, 
ainsi que du fondement oppressif du système judiciaire 
pénal canadien comme raisons de se méfier du système.

La grande méfiance des participant.es à l’égard u système 
juridique doit être comprise comme un obstacle important 
à l’accès à la justice, car elle les conduit à éviter le système 
juridique. Dans ce contexte, les organisations communau-
taires, les services et les réseaux d’entraide communau-
taires créés par et pour les personnes 2STNBNCG offrent 
une alternative aux voies formelles d’accès à la justice.

Méfiance à l’égard de la police

De nombreux.es participant.es ont déclaré qu’iels avaient 
l’impression que la police ne répondrait pas à leurs prob-
lèmes juridiques ou qu’elle ne prendrait pas leurs déclara-
tions au sérieux. Certain.es participant.es étaient de cet 
avis en raison de leur expérience vécue, alors que d’autres 
le pensaient en raison de leur connaissance générale des 
échecs du système juridique pénal. 

Je ne fais pas confiance à la police. 
Et je ne fais pas confiance au sys-
tème judiciaire Alors que moins de 
10 % des dénonciations font l’ob-
jet d’une inculpation et moins de 
2 % mènent à une condamnation, 
c’est quoi le but de cet exercice, 
encore, quelqu’un peut me le dire? 

(Traduit de l’anglais)

“J’ai été violé.e plusieurs fois, dès l’enfance. 
Cependant, je n’ai signalé aucun de ces inci-
dents à cause du manque d’action que j’ai vu 
quand d’autres personnes ont signalé un viol.” 
(Traduit de l’anglais)

D’autres participant.es ont choisi de ne pas divulguer leurs 
problèmes juridiques à la police en raison des préjudices 
causés par le système judiciaire pénal et du désir de ne 
pas contribuer à ce que d’autres soient piégé.es dans ce 
système. 

“J’essaie de contacter la police le moins sou-
vent possible. Parce que souvent, elle ignore 
les problèmes. Elle ne prend pas les affaires au 
sérieux. Puis, il y a des choses pour lesquelles 
j’aurais pu aller en cour, mais je n’ai pas vrai-
ment, d’intérêt non plus à voir quelqu’un aller 
dans un milieu carcéral. Parce ce que je ne suis 
pas en accord avec ce milieu-là. Je préfère que 
tout le monde reste libre, et moi je gère mes 
émotions en privé.” 

La plupart des participant.es qui ont déclaré avoir signalé 
des violences sexuelles à la police ont dit ne pas avoir été 
pris.es aux sérieux ou même avoir été harcelé.es ou mal-
traité.es par la police. Le harcèlement de la part de la police 
a dissuadé les participant.es de porter des accusations.

“Il y a quelques années, j’ai révélé une agres-
sion sexuelle à quelqu’un et iel m’a poussé.e 
en quelque sorte à parler à la police, bien que 
je n’aie pas voulu le faire au départ. Pendant 
tout le temps que j’étais au poste de police, 
iels m’ont constamment mégenré.e, bien que 
je les aie corrigé.es à plusieurs reprises. Et 
c’était une expérience terrible. Et plus tard, 
j’ai décidé d’abandonner les accusations parce 
que c’était trop stressant. Puis, iels ont es-
sayé de me dire que je me rétractais au lieu 
de simplement abandonner les accusations et 
que j’aurais des graves problèmes pour avoir 
menti. Et c’était simplement, abandonner les 
accusations sans leur dire, me disant que je me 
rétractais. C’était un problème vraiment diffi-
cile. C’était difficile.” (Traduit de l’anglais)

“Dans mon enfance, j’ai été victime d’une 
agression sexuelle de la part d’un.e adulte.  Des 
années plus tard, le harcèlement par la police 
au sujet de l’agression a commencé lorsque le.a 
responsable a confié à leur ami.e ce qu’iel avait 
fait et cet.te ami.e a signalé le cas à la GRC. Ce 
harcèlement policier concernant le dépôt de 
plainte et le fait qu’on me demande de racont-
er à plusieurs reprises l’histoire de ce qui s’est 
passé a continué pendant près de deux ans.” 
(Traduit de l’anglais)
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D’autres participant.es ont choisi de ne pas divulguer leur 
agression sexuelle à la police parce qu’iels pensaient que la 
déclaration ne serait pas prise au sérieux, que les processus 
de déclaration et de tribunal seraient traumatisants ou que 
des accusations ne seraient pas portées ou encore qu’au-
cune condamnation ne serait obtenue.

Les participant.es pensaient que le manque de réponse 
policière était façonné par les constructions probléma-
tiques de ce qui constitue une victime idéale, indiquant 
qu’iels existent hors de cette catégorie et que la police ne 
les a pas cru.es en raison de leur genre, race, handicap et/
ou condamnations antérieures. La conviction que la police 
ne réagiraient pas aux déclarations de victimisation était 
fortement partagée par les participant.es transféminin.es 
qui vivaient et craignaient la transmisogynie de la part de la 
police, ainsi que les participant.es PANDC qui étaient con-
scient.es de la façon dont la couleur de la peau, l’indigénéité 
et la racialisation sont plus souvent associées aux criminel.
les qu’aux victimes aux yeux des acteur.trices juridiques.  

Un.e participant.e a résumé ce stéréotype comme la sen-
sation d’être regardé.e plus attentivement par la police 
que ses homologues conformes au genre, hétéronormat-
if.ves et blanc.hes. En outre, d’autres ont parlé de l’injus-
tice systémique concernant la manière dont les personnes 
atteintes de maladies mentales sont considérées comme 
dangereuses et criminelles aux yeux de la police.

“Je ne l’ai jamais signalé parce que je savais que 
la première chose qui se passerait, c’est que les 
policiers diraient « vous êtes trans [...] vous 
êtes un.e travailleur.euse du sexe? Vous êtes 
trans, est-ce que vous le meniez en bateau au 
restaurant? Vous êtes une femme, est-ce que 
vous lui montriez un peu vos jambes sous la ta-
ble? En fait, je portais des pantalons, d’accord? 
Et vous savez, je ne voulais pas faire face à tout 
ça et être revictimisée.” (Traduit de l’anglais)

“Je ne fais pas confiance aux policiers locaux 
ni à la GRC. C’est en partie parce que je suis 
autochtone et que la police ne jouit pas d’une 
bonne réputation chez nous. C’est aussi parce 
que je suis queer, parce que je suis trans. Et 
je savais dans mon enfance, depuis un jeune 
âge, que si quelque chose m’arrivait et qu’on 
découvrait que je ne suis pas hétéro, la police 
ne ferait rien.” (Traduit de l’anglais)

“Après une agression, en sang et déchirée, on 
m’a prévenue que je pourrais et je serais ar-
rêtée « en raison de m’être fait passer pour 
une femme. »” (Traduit de l’anglais)

“C’est comme si une fois qu’une chose arrive et 
que tu es dans « le système », chaque fois que 
vous faites « et ne faites pas » quelque chose 
d’illégale, avec l’intervention de la loi, cela 
s’aggrave et ce que j’ai fait dans le passé « est 
une preuve » ou « prouve » que j’ai fait la chose 
suivante. La transphobie et l’homophobie sont 
des problèmes systémiques...plus je suis deve-
nue visiblement queer, plus j’ai été harcelée.” 
(Traduit de l’anglais)

Les plaintes que j’ai déposées à la 
police concernant l’abus que j’ai 
subi à cause de mon ex-copine 
n’ont pas été entendues ou on m’a 
traitée comme une malade men-
tale et non crédible. (Traduit de 

l’anglais)

“J’ai déposé deux plaintes à la police en tant 
que victime d’un crime, puis, après de mauvais-
es expériences, je n’ai pas signalé une agression 
plus grave contre moi par crainte de la façon 
dont je serais traité.e.” (Traduit de l’anglais)

“On craint aussi la violence systémique qui 
pourrait arriver lorsqu’on cherche de l’aide.”  
(Traduit de l’anglais)

En plus de la discrimination systémique qui a façonné les 
réponses institutionnelles, les participant.es pensaient 
également qu’iels se mettraient dans une position pré-
caire, dans laquelle iels sont vulnérables à la violence et 
aux représailles, s’iels contactaient la police pour faire des 
déclarations officielles. 
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Bien que beaucoup de participant.es ont évoqué des in-
justices systémiques au sein de l’institution policière, les 
participant.es PANDC ont clairement désigné le racisme 
anti-noir et anti-autochtone comme des forces spécifiques 
et intégrales façonnant leurs interactions avec la police. 
Ces personnes ont le sentiment d’être vulnérables à la vi-
olence policière en raison de leur race et/ou leur identité 
autochtone. 

“En tant que personne autochtone habitant 
dans la région du Traité 4, mais venant du 
Traité 6, je suis habitué.e à entendre parler de 
la violence contre les femmes, contre les per-
sonnes queers, contre les personnes autoch-
tones, surtout aux mains de la police. La police 
et le système judiciaires sont quelque chose 
que j’essaie d’éviter à tout prix. Parce que je ne 
leur fais pas confiance.” (Traduit de l’anglais)

“Si quelque chose arrive, par exemple, si on me 
vole quelque chose, je serais moins enclin.e à 
m’adresser à la police à Ottawa, parce que je 
sais comment iels traitent les personnes noires 
en particulier. Et je sais comment iels trait-
ent les personnes trans en particulier. Alors, 
pour des petites choses comme ça, je pense 
que dans la communauté, nous avons tendance 
à essayer de ne pas demander de l’aide dans 
de nombreux cas, parce que nous craignons la 
réponse et l’aide que nous recevons en fait est 
complètement inefficace et aggrave parfois la 
situation.” (Traduit de l’anglais)

Ces participant.es parlent de la façon dont le racisme an-
ti-noir et anti-autochtone s’enracine souvent dans des his-
toires spécifiques et locales, comme dans le contexte des 
tournées Starlight8 du Traité 6 et l’histoire de la façon dont 
la police d’Ottawa du a traité les personnes noires dans le 
passé. 

Quand les survivant.es de la violence sont présenté.es 
comme les responsables de la violence aux yeux des acteur.
trices du système judiciaire, comme la police, cette présen-
tation est fondée sur des stéréotypes. Les participant.es 
ont rapporté des expériences où iels ont été représenté.es 
comme des acteur.trices violent.es lorsqu’iels ont déclaré 
avoir été victimes de violences. Cette expérience était par-
ticulièrement répandue parmi les participant.es transfémi-
nin.es et PANDC. 

Parfois, la menace de la police a été utilisée contre les par-
ticipant.es comme une tactique d’abus.

“J’ai été agressé.e par mon ex et il a convain-
cu la police que j’étais la menace et on m’a 
emmené.e à l’arrière d’une voiture de police, 
menacé.e d’accusations, on a pris mes empre-
intes digitales et une photo anthropométrique, 
on m’a donné une date de comparution et j’ai 
été relâché.e. Puis j’ai essayé de me suicider 
pour échapper à mon mari violent, je me suis 
réveillé.e dans l’unité de soins intensifs deux 
jours plus tard, j’ai fui et je ne suis jamais allé.e 
à l’audience devant le tribunal. (Traduit de 
l’anglais)

“Mon.ma coloc blanc.he m’a agressé.e phy-
siquement et puis iel a appelé la police, disant 
qu’iel avait peur et qu’iel était piégé.e par moi. 
Iel a mis fin à l’intervention de la police plus 
tard. Iels savaient que j’étais brun.e et iels 
avaient déjà mon nom.” (Traduit de l’anglais)

Méfiance à l’égard des tribunaux et 
des processus de défense des droits 
de la personne

Les participant.es ont évoqué le traumatisme général 
qu’implique le processus de déclaration, dans lequel les 
survivant.es sont censé.es révéler les détails de leurs ex-
périences violentes et discriminatoires aux acteur.trices du 
système judiciaire et les revivre devant les cours et les tri-
bunaux. Il s’agit d’une situation émotionnellement éprou-
vante qui peut susciter des sentiments de défaite et d’im-
puissance, ce qui dissuade les victimes d’accéder à la justice 
par ces voies formelles.

C’est absolument traumatisant, 
interagir avec le système. Dans 
une situation où je n’ai déjà plus 
le contrôle, cela finit par me faire 
sentir encore plus impuissant.e et 
m’enlève le peu de contrôle que 
j’ai. Il me fait certainement sentir 
désarmé.e aussi. Je n’ai tout sim-
plement pas confiance. (Traduit 

de l’anglais)
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Un important constat importante est que relativement peu 
de participant.es ont parlé de la poursuite de processus 
formels de défense des droits de la personne, malgré le 
fort pourcentage de l’échantillon qui a déclaré avoir été 
victimes de discrimination et de harcèlement dans l’en-
quête (73 %).  Certain.es participant.es ont brièvement 
mentionné avoir déposé une plainte formelle en raison de 
discrimination liée au genre et/ou autres facteurs, alors que 
d’autres ont mentionné être en attente d’une résolution. 
Parmi celleux qui ont discuté des processus de défense des 
droits de la personne, les longs délais et les coûts associés 
à la résolution de leur dossier ont été notés, ce qui a eu 
comme conséquence que certain.es participant.es ont ex-
primé leur désillusion par rapport au processus de défense 
de droits de la personne. 

Il est à noter que la grande majorité des participant.es 
n’ont pas indiqué les résultats de leurs plaintes. Bien que 
cela puisse être en partie attribué à la signature d’accords 
de confidentialité dans le cadre des processus de médi-
ation, dans lesquels la plupart des cas relatifs aux droits 
de la personne sont résolus, cette conclusion indique une 
tendance plus large dans laquelle la majorité de participant.
es n’a pas suivi les processus juridiques pour résoudre ou 
remédier à la discrimination dont iels avaient été victimes. 
Bien que la plupart des participant.es n’aient pas expliqué 
les raisons pour lesquelles iels n’ont pas intenté d’action en 
justice, un.e participant.e a exprimé sa méfiance à l’égard 
des institutions des défenses des droits de la personne qui 
font partie d’institutions publiques. 

Pour ce.tte participant.e, les processus de résolution des 
droits de la personne qui existent au niveau institutionnel, 
par rapport au dépôt de plaintes juridiques formelles, ex-
istent aux fins de la gestion des risques, soit pour protéger 
l’institution contre les poursuites judiciaires. D’autres par-
ticipant.es ont dit ne pas avoir porté plainte en vertu des 
droits de la personne par crainte de représailles de la part 
de l’auteur des faits ou de l’institution dont iel font partie.

“J’ai près de 50 000 $ de frais de juridiques pour 
avoir lutté contre l’OHIP [l’Assurance-santé 
de l’Ontario] devant la OHRC [Tribunal des 
droits de la personne de l’Ontario]. J’attends 
la justice depuis 5 ans et il me reste encore au 
moins un an !” (Traduit de l’anglais)

“J’ai eu un chien d’assistance pendant plusieurs 
années et j’ai été confronté.e à tellement de 
discrimination quand je l’avais. On nous refus-
erait l’accès aux transports en commun, aux 
restaurants, aux magasins. Nous avons été vic-
times de discrimination et de harcèlement en 
matière de logement de la part de deux pro-
priétaires différent.es. C’était l’une de ces situ-
ations où, sur papier, j’avais des droits, mais en 
pratique il semblait que personne ne pouvait 
rien faire. J’ai essayé, à un moment, de con-
tacter la Tribunal des droits de la personne, j’ai 
essayé de contacter l’Aide juridique commu-
nautaire et tout le monde a dit « désolé.e, on 
ne peut rien faire pour vous. À moins que vous 
n’ayez les ressources nécessaires pour engag-
er un.e avocat.e coûteux.euse spécialisé.e dans 
les droits des personnes handicapées, rien ne 
résultera de tout ça. »” (Traduit de l’anglais)

“Je n’ai pas confiance en ceux.elles qui sont 
censé.es m’aider mais qui sont affilié.es d’une 
certaine manière à l’institution qui pourrait 
me nuire, comme les défenseur.es des patient.
es employé.es par l’hôpital ou les bureaux de 
droits de la personne sur un campus univer-
sitaire. Selon mon expérience, iels ne nous 
défendent pas vraiment. Leur rôle est d’es-
sayer d’arranger les choses, de maintenir des 
bonnes relations publiques pour les institu-
tions et de nous empêcher d’intenter une ac-
tion en justice.” (Traduit de l’anglais)

“On m’a suggéré d’aller voir un.e avocat.e spé-
cialisé.e dans les droits de la personne pour 
peut-être intenter une action en justice. Mais 
pour quelqu’un comme moi, qui est tellement 
ancré.e dans le système médical, parce que je 
dois consulter un certain nombre de spécial-
istes ici, je crains de dénoncer le médecin. Je 
serais terrifié.e à l’idée de ne pas recevoir les 
soins dont j’ai besoin, parce que j’en ai besoin 
pour survivre.” (Traduit de l’anglais)
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“Un.e colocataire et moi avons commencé un 
processus d’ouverture d’un dossier auprès de 
l’aide juridique communautaire, mais le pro-
cessus était pénible et difficile et nous sommes 
tous.tes deux neurodivergent.es et nous avons 
eu du mal à le faire. Nous avions également 
peur des représailles de notre propriétaire et 
son avocat.e probablement plus riche et plus 
puissant.e. Nous avons abandonné le dossier.” 
(Traduit de l’anglais)



Le dernier problème à noter en ce qui concerne la méfiance 
et la désillusion des participant.es à l’égard des systèmes ju-
ridiques formels concerne les différences culturelles dans 
les conceptions de la justice et la façon dont elle peut être 
appliquée. Cette question est apparue spécifiquement en 
relation avec le système juridique pénal comme une source 
d’oppression. Le point important à soulever ici est le fait 
que certain.es participant.es PANDC pourraient avoir 
ressenti une méfiance à l’égard du système juridique pénal 
en vertu du fait qu’il a été établi par le racisme anti-noir 
et anti-autochtone et qu’il fonctionne pour maintenir les 
intérêts de l’État colonisateur blanc. Un.e participant.e a 
résumé les nombreux problèmes inhérents au système ju-
ridique blanc,  occidental et colonial :

Un participant a résumé les nombreux problèmes in-
hérents au système juridique blanc, occidental et colonial :

La citation de ce.tte participant.e indique la nature fonda-
mentalement oppressive du système juridique colonial, dans 
lequel les méthodes coloniales de justice, comme l’utilisa-
tion de l’incarcération comme punition, sont présentées 
comme des réponses appropriées aux problèmes sociaux, 
raciaux et économiques créés par l’État lui-même. Ce.tte 
participant.e a discuté de la façon dont la construction « 
criminelle » et la criminalisation de masse des personnes 
PANDC doivent être situées dans le cadre des héritages 
et des séquelles de la dépossession autochtone, du vol de 
terres, du génocide et de la déshumanisation, de l’assujet-
tissement et de la marginalisation des personnes noires.

“Je pense qu’il ne rendra jamais justice tant et 
aussi longtemps qu’il sera gouverné par la cul-
ture coloniale. Parce que, selon moi, la justice 
signifie la justice pour tous.tes. La justice que 
nous avons actuellement est principalement 
une justice blanche. Même lorsqu’une com-
munauté non-blanche en bénéficie, il provient 
toujours du « sauveur blanc » ... Mais aussi, 
quand on se concentre sur l’intersectionnalité, 
on fait oh, c’est une personne autochtone, iels 
sont toujours en train de boire ou autre chose 
et à cause de ça, iels vont commettre plus de 
délits. Vous pourriez peut-être regarder en ar-
rière et voir, voilà la raison, disons par exem-
ple, le pensionnat autochtone est la raison, le 
traumatisme intergénérationnel est la raison 
pour laquelle iels fait ça aujourd’hui. Souten-
ons-les au lieu de les mettre en prison. D’ac-
cord?  Notre complexe industriel carcéral est 
un facteur tellement important de notre sys-
tème judiciaire. À mon avis, mettre quelqu’un 
en prison n’est pas du tout la justice. J’ai l’im-
pression que notre système judiciaire con-
sidère comme criminel tout ce qui n’est pas 
aligné sur sa culture coloniale. Et c’est là que 
ça peut dégénérer très vite. On met les gens en 
prison et puis iels ne font que répéter et pro-
duire des gens, des enfants qui vont être mis en 
prison de nouveau. Où est la justice dans tout 
ça? C’est le système judiciaire qui fabrique les 
criminel.les. (Traduit de l’anglais)
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Visions des participant.es 
sur la justice

En ce qui concerne la collecte de données, l’équipe de recherche a défini la justice comme 
la capacité de créer les mondes dans lesquels nous voulons vivre (Farrow 2014). Le projet 
a été encadré par une définition délibérément large de la justice pour que les expériences 
et conceptions spécifiques et uniques des participant.es en matière de justice pussent res-
sortir. Les participant.es ont été invité.es à imaginer ce à quoi la justice pourrait ressembler 
pour elleux et comment cela pourrait être réalisé. Un.e participant.e a défini la justice en 
termes de « respect universel » et un.e autre l’a définie par rapport aux sentiments de 
sécurité. La plupart des participant.es ont défini la justice en dehors d’une définition ju-
ridique fondée sur la perception de la « criminalité », et on plutôt élaboré leurs idées de 
justice à travers le prisme de la justice sociale. Pour ces participant.es, la justice était imag-
inée comme l’éradication de toutes les formes d’oppression structurelle et l’élimination de 
la pauvreté, chacun.e ayant la possibilité d’accéder à ses besoins fondamentaux, comme la 
nourriture, l’eau potable, le logement, les soins de santé, l’éducation, la communauté et la 
sécurité, entre autres choses. Beaucoup ont reconnu la subjectivité impliquée dans la défini-
tion de la justice, notamment le fait que « la justice est différente pour chaque personne. » 
D’autres ont aussi reconnu le relativisme culturel de la justice, indiquant les façons dont la 
justice est affectée par les contextes sociaux, culturels, historiques et politiques particuliers 
dans lesquels on vit.

Cette sous-section s’intéresse aux diverses notions et voies d’accès à la justice envisagées 
par les participant.es et les situent parmi des théories juridiques et criminologiques plus 
générales de la justice, ainsi que des théories de libération provenant principalement du 
savoir et des traditions des personnes noires et autochtones. Les visions de la justice dis-
cutés par les participant.es à cette étude peuvent être classées en trois grandes catégories 
: 1) les méthodes formelles de la justice réalisées par les institutions de l’État; 2) les mou-
vements pour l’abolition de la police et des prisons qui sont guidés par la tradition noire 
radicale et les principes de la justice transformatrice; et 3) la justice décoloniale par la 
résurgence et l’autodétermination autochtones. Le soutien à chaque vision de la justice est 
examiné ci-dessous, tout en reconnaissant les façons dont ces systèmes de justice peuvent 
exister en dissension, en opposition et parfois en harmonie.

La justice est un terme très difficile à définir 
dans notre monde. Nous avons une définition, 
mais quand elle est mise en pratique, il y a mille 
façons différentes dont elle se concrétise. Et cela 
vient d’un aspect social, d’un aspect culturel – à 
peu près toutes les influences sociologiques dif-
férentes que vous pouvez avoir dans la vie vont 
avoir un impact sur votre sens de ce que pour-

rait être la justice. (Traduit de l’anglais)
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Réforme des institutions de l’État

Les expériences vécues par les participant.es en interac-
tion avec les institutions juridiques mettent en lumière les 
injustices systémiques ancrées dans le système juridique. 
Parfois, ces personnes, ou ceux.elles qui les aident à navigu-
er  dans les institutions juridiques, avaient une perception 
plus cynique de la capacité à obtenir justice par le biais 
des institutions publiques. Cependant, dans d’autres cas, de 
telles expériences négatives étaient à la base des appels aux 
réformes des participant.es. Les deux perspectives seront 
examinées dans ce qui suit.

Lorsque nous leur avons demandé de préciser ce qui, selon 
elleux, permettrait d’instaurer un monde plus juste, certain.
es participant.es ont revendiqué une réforme du droit et 
des institutions pénales. La plupart du temps, les partici-
pant.es ont indiqué que l’éducation et la formation con-
tribueraient à remédier aux injustices systémiques au sein 
du système juridique pénal. La formation des personnes 
en position de pouvoir et l’offre d’un accès généralisé à 
du matériel éducatif inclusif et socialement juste ont été 
proposées comme solution pour aider à contrer la trans-
phobie, la queerphobie, le racisme et toutes autres formes 
de discrimination courante au sein de ces institutions et 
qui empêchent les minorités d’accéder à la justice.

D’autres ont indiqué que la justice serait mieux réalisée si 
les lois, les politiques et les procédures actuelles étaient 
mieux appliquées, suggérant qu’elles existent actuellement 
sur papier plutôt que dans la pratique. Par exemple, un.e 
participant.e a envisagé la justice comme un accès sans ob-
stacles ni discrimination à des institutions comme les soins 
de santé. Ce.tte participant.e espérait voir les politiques 
institutionnelles et les protections antidiscriminatoires re-
spectées dans toutes les institutions.

Bien que certain.es participant.es ont demandé que les in-
stitutions juridiques soient réformées, iels ont simultané-
ment fait part de leur désillusion à l’égard des systèmes 
juridiques en raison de leur incapacité à protéger des pré-
judices et à y remédier. 

Bien que ce.tte participant.e remette en question le mythe 
selon lequel la police existe en tant que  source de pro-
tection, iel espère également que l’institution de la police 
puisse effectivement être améliorée. Pour ce.tte partici-
pant.e, un monde idéal est un monde dans lequel la police 
est respectueuse et est une source de protection et de re-
cours juridique centrée sur les survivant.es. Cependant, le 
scepticisme général quant à la capacité d’améliorer les in-
stitutions judiciaires était remarquable, même parmi ceux.
elles qui ont finalement préconisé la réforme pénale.

La confiance que les participant.es accordent aux institu-
tions judiciaires publiques et leurs désirs de les améliorer, 
y compris les services de police, les cours et les tribunaux 
des droits de la personne, peuvent être influencés par le 
fait que ces institutions sont positionnées de manière nor-
mative comme le seul moyen légitime ou viable de résou-
dre un préjudice, un conflit ou un « crime ».  

“[Dans un monde idéal] si on a un problème 
juridique, quand on va devant les tribunaux, le 
système fonctionnerait sans aucun parti pris 
et tout serait conforme à la loi afin que per-
sonne ne soit pas au-dessus des lois.” (Traduit 
de l’anglais)

“[J’imagine] avoir des politiques sur les normes 
de soins qui sont respectées et si elles ne sont 
pas respectées, d’avoir des recours pour dé-
poser un grief. Je ne suis pas quelqu’un qui a 
beaucoup navigué dans le système juridique, 
mais le fait de pouvoir le faire de façon ano-
nyme, sans devoir révéler son nom, et de pou-
voir déposer un grief quand quelque chose va 
très mal, [est important] pour protéger le.a 
patient.e.” (Traduit de l’anglais)

“Dans un monde idéal, j’aurais pu appeler la 
police qui m’aurait traité avec respect – être 
cru.e et honoré.e en tant que personne qui est 
vulnérable et qui fait part de sa vérité et ne pas 
être considéré.e comme un problème, ne pas 
être vu.e comme quelqu’un qui invente. Appel-
er la police et lui demander de faire ce qu’on 
nous a dit qu’elle faisait quand nous étions des 
enfants – ce petit conte de fées qu’on nous a 
raconté, que la police est là pour vous protéger 
et que vous lui donnez l’information et qu’elle 
va trouver la personne et la mettre en prison 
ou la punir d’une certaine manière. (Traduit de 
l’anglais)

“La police pourrait mieux respecter les per-
sonnes trans et mieux apprendre. Je pense que 
la solution facile serait plus de formation. Mais 
on peut ignorer une formation – vous voyez ce 
que je veux dire?” (Traduit de l’anglais)
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Abolition et justice transformatrice

De nombreux.euses participant.es ne croyaient pas que la 
réforme des institutions existantes permettrait d’instaurer 
un monde plus juste. Les participant.es ont souvent parlé 
des dangers de la police et des autres forces de l’ordre et 
ont compris que les prisons sont des lieux de préjudice in-
trinsèque et d’injustice systémique. Plusieurs ne pensaient 
pas qu’on puisse réformer ces institutions et iels ont plutôt 
recommandé le retrait du financement et le démantèle-
ment de la police et des prisons. Les participant.es ont 
souhaité réorienter les fonds et les ressources vers des 
approches non-punitives et communautaires de la justice. 

Ces perspectives s’alignent sur les cadres abolitionnistes 
et de justice transformatrice, qui cherchent à s’éloigner 
des institutions et des interventions de l’État pour adopt-
er des modes de justice et de responsabilité émanant des 
communautés elles-mêmes. Plus précisément, l’abolition 
est basée sur la révélation de la violence et des oppres-
sions inhérentes aux approches étatiques de la justice. En 
définitive, l’abolition cherche à démanteler les institutions 
étatiques comme la police et les prisons (Kaba, 2021). La 
justice transformatrice s’efforce de remplacer ces institu-
tions par des approches communautaires qui ne reproduis-
ent pas les torts, l’oppression ou la privation de libertés 
(Piché, Walby et Carrier, 2019; Mathiesen, 1986).

Il est important de noter que les mouvements abolition-
nistes et de justice transformatrice émergent des travaux 
et des recherches afroféministes.  Ces mouvements font 
partie de la tradition radicale noire, dans laquelle des mou-
vements locaux d’activisme anti-police et anti-prison sont 
mobilisés vers l’objectif plus large de la libération des Noirs 
(Maynard, 2020). Les recherches afroféministes ont posi-
tionné les institutions contemporaines de la police et des 
prisons dans le cadre d’autres pratiques étatiques racistes 
antinoires, telles que l’esclavage et la ségrégation, qui ont 
été utilisées à des fins politiques d’assujettissement des 
Noirs, de suprématie blanche et d’accumulation capitaliste 
(Alexander, 2010; Davis, 2003; Maynard, 2020).

Dans les données de l’enquête et des entretiens, de nom-
breux.euses participant.es se sont montré.es sceptiques 
quant aux supposés bénéfices et avantages  de la néces-
sité de la police et des prisons. Quand nous leur avons 
demandé à quoi ressemblerait la justice dans un monde 
idéal, les participant.es ont fait des références explicites à 
un monde sans police et sans prison, un monde où l’aboli-
tion de ces institutions laisserait la place à d’autres moyens 
pour réparer les torts.

“Il n’y avait pas de prisons avant l’arrivée des 
hommes blancs.” (Traduit de l’anglais)

“Je voudrais voir la fin de l’incarcération... Pour 
moi, un monde plus juste implique l’abolition 
de la police. Il implique la destruction de ces 
systèmes. Il implique qu’on passe par-dessus 
et qu’on abolisse notre système de services so-
ciaux et qu’on permette aux communautés de 
s’occuper du bien-être de leurs enfants et de 
guérir ensemble, tout en fournissant des soins 
aux enfants et en les gardant dans la commu-
nauté, parce que c’est tellement important.” 
(Traduit de l’anglais)
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Les participant.es ont adopté le slogan abolitionniste de « 
defund the police, refund the community » (« définancer la 
police, rembourser la communauté ») en discutant des vi-
sions de la justice. Ils ont rejeté l’idée d’injecter de l’argent 
dans les institutions policières, alléguant que ces ressources 
seraient mieux utilisées en finançant des institutions qui 
contribuent à la survie.   Pour la plupart des participant.
es, la justice consiste à faire en sorte que leur monde soit 
socialement juste, exempt de discrimination et de violence 
et que tout le monde ait accès aux moyens de survie, dont 
la nourriture et l’eau, les soins de santé, le logement et 
l’éducation. Cette vision d’un monde juste partagée par 
les participant.es est possible grâce à la réorientation du 
financement gouvernemental des institutions pénales vers 
les organisations communautaires qui font un travail d’ac-
tion directe pour assurer la survie et le bien-être de tout 
le monde.

“Dans un monde parfait, on retirerait le fi-
nancement à la police et on mettrait cet ar-
gent dans de meilleurs systèmes, comme les 
équipes de crise en santé mentale et d’autres 
choses comme ça.” (Traduit de l’anglais)

[Quand] je pense à la justice, je 
pense qu’il faut démolir les sys-
tèmes actuels et les reconstruire 
de manière qu’ils soient vraiment 
axés sur la diversité humaine 
et sur la possibilité de vivre et 
d’avoir accès aux besoins fonda-
mentaux, comme le logement et 
les soins de santé. ...et avoir un 
soutien financier constant pour les 
groupes communautaires qui font 
une grande partie du travail que 
les systèmes gouvernementaux 
devraient faire. S’assurer qu’ils 
ne se battent pas toujours pour 
ces petits montants d’argent, ne 
sachant jamais s’ils auront assez 
de financement ou pas. Avoir ces 
groupes communautaires bien fi-
nancés en place qui préservent les 
communautés parce qu’ils sont 
généralement mieux informés. 

(Traduit de l’anglais)

Les participant.es ont identifié les approches étatiques à la 
justice, comme l’incarcération de masse, comme étant de 
nature punitive et oppressive, et donc en opposition avec 
leurs visions de ce que serait un monde idéal. Au-delà de 
l’abolition de la police et des prisons, les participant.es ont 
également envisagé des approches alternatives de la justice 
qui s’alignent sur les cadres de la justice transformatrice.

Quelqu’un qui se soucie réellement de nous, 
qui nous regarde dans les yeux comme un être 
humain et nous fournit les informations dont 
nous avons besoin [créerait] un véritable sen-
timent de justice.  Il n’y a pas de reconnaissance 
de la façon dont les différents types d’oppres-
sion, qu’il s’agisse d’homophobie, de trans-
phobie, de racisme, de classisme etc., peuvent 
nuire à la vie des gens et il faut en tenir compte 
lorsque des problèmes surviennent. Nos com-
munautés seraient plus sûres si nous avions 
des médiateurs communautaires pacifiques au 
lieu de la police pour traiter les problèmes qui 
se présentent.” (Traduit de l’anglais)

“Est-ce que la responsabilité devrait être 
pénible? Non. On envoie quelqu’un en prison, 
qui a un problème de toxicomanie... qu’est-ce 
qu’iel va apprendre là-bas? Comment mieux 
faire du trafic, au lieu de comprendre ce qui a 
fait que cette personne a été impliquée dans 
le trafic de drogue. Pourquoi iel l’a fait? Était-
iel dans la pauvreté? ...Si nous examinons un 
modèle de justice réparatrice, nous pouvons 
dire « cette personne a vécu ceci et cela et voilà 
comment elle l’a géré et elle essaie de réduire 
sa douleur. » ...il faut que ce soit une sorte de 
justice réparatrice.” (Traduit de l’anglais)

La justice transformatrice est un cadre théorique qui établit 
de nouvelles voies vers la justice qui s’attaque aux préjudic-
es et aux conflits par le biais d’un modèle de responsabilité 
communautaire, en dehors des institutions et des interven-
tions de l’État (Kim, 2021). Bien que la justice transforma-
trice puisse prendre de nombreuses formes, les participant.
es ont fortement insisté sur la capacité des communautés 
à mieux gérer la prévention et la résolution des préjudices 
et des conflits. L’accent mis sur la communauté et la col-
lectivité reflète un désir de changer la façon dont les gens 
existent dans leur relation avec les autres. Les participant.
es ont décrit la réorientation des approches aux préjudices 
et à l’injustice, les éloignant de la punition et du châtiment 
et les dirigeant plutôt vers la responsabilité, la guérison et 
la confiance.
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“Je pense qu’il doit y avoir un changement 
de culture dans la façon dont nous voyons la 
communauté et comment la communauté est 
définie. Parce que nous la regardons d’une 
façon très individualiste, comme si nous étions 
tous des individus qui font partie d’une com-
munauté. Mais si une communauté est remplie 
d’individus? Et si nous changions de tactique et 
nous, en tant que communauté, prenions soin 
les un.es des autres, au lieu de nous sentir tout.
es seul.es et d’avoir à rechercher ces soins?” 
(Traduit de l’anglais)

“Je crois à une intervention plus communau-
taire au lieu d’une « justice » axée sur la puni-
tion.” (Traduit de l’anglais)

De nombreuses critiques autochtones du système judici-
aire découlent de préoccupations similaires concernant la 
violence étatique, le racisme systémique et la suprématie 
blanche enracinés dans les institutions juridiques cana-
diennes. Il existe de nombreux points de convergence en-
tre les visions décoloniales de la justice et les cadres de 
la justice abolitionniste et transformatrice. Néanmoins, la 
section suivante examine la spécificité de la justice décolo-
niale telle qu’exprimée par les participant.es autochtones.

Justice décoloniale

Les participant.es autochtones 2STNBNCG ont parlé du 
préjudice causé par le système judiciaire pénal colonial. 
Bien que des participant.es 2STNBNCG colonisateur.tric-
es aient également soulevé cette question, les participant.
es autochtones ont offert une perspective différente sur 
la justice, une perspective fondée sur des discussions rela-
tives à la souveraineté et aux titres fonciers. Les perspec-
tives autochtones sur la justice dépassent les conceptions 
juridiques occidentales et sont fondées sur des traditions 
autochtones, qui varient énormément à travers les nom-
breuses nations et communautés autochtones différentes. 
Cette perspective s’appuie sur la justice décoloniale pour 
les personnes autochtones dans leur ensemble. Les visions 
de la justice proposées par les participant.es autochtones 
ont identifié les préjudices subis lors des interactions avec 
les institutions coloniales, comme la police et les prisons, 
qu’iels considèrent comme une partie de l’occupation co-
loniale toujours en cours. Ce cadre de justice est fondé sur 
la reconnaissance de la souveraineté autochtone, le droit à 
l’autodétermination autochtone et la restitution des terres 
volées (représentée par le mouvement « Land Back »). 

Les critiques des systèmes juridiques formels, y compris 
la police, les tribunaux et les prisons, doivent également 
tenir compte du fait que le système juridique canadien 
fonctionne dans un contexte colonial.

Les recherches académiques sur les relations entre les 
peuples autochtones et le système de justice pénal colonial 
ont offert un historique complet de la façon dont l’État 
canadien a établi des lois, des politiques et des pratiques 
comme méthodes d’assimilation, de confinement et de 
contrôle des peuples autochtones et comme moyen d’ob-
tenir et de maintenir le contrôle des terres (Monchalin, 
2016; Nichols, 2014; Stark, 2016). 

Les participant.es ont souligné la nature et les effets colo-
nisateurs des institutions judiciaires coloniales de plusieurs 
façons.  Iels ont notamment attiré l’attention sur le traite-
ment inéquitable des autochtones dans tous les types d’in-
stitutions publiques et sur la façon dont les Autochtones 
sont souvent criminalisé.es et incarcéré.es à cause de prob-
lèmes sociaux qui sont des produits de la colonisation, tels 
que la dépendance et la violence interpersonnelle. Certain.
es ont également contesté l’utilisation d’institutions colo-
niales, telles que les prisons, comme une domination co-
loniale sur les nations autochtones. De nombreux.euses 
participant.es autochtones ont de plus expliqué qu’iels vi-
vaient l’oppression fondée sur le genre différemment des 
participant.es non-autochtones. Pour les autochtones 2ST-
NBNCG, l’oppression fondée sur le genre et les punitions 
infligées par le système judiciaire pénal s’entrecroisent en 
tant que mode de colonisation, comme la structure binaire 
du système carcérale et les croyances coloniales et trans-
phobes de plusieurs personnes qui travaillent pour le sys-
tème juridique.

“Lorsqu’il y a une allégation de violence do-
mestique entre des partenaires et qu’une ou 
deux personnes transgenres sont impliquées, 
tout le système s’effondre. La police cher-
che juste « le gars » à mettre en prison et « 
la femme » à amener au refuge… le système 
entier du droit de la famille n’est pas capable 
de gérer une situation où des personnes de 
genres différents ou des personnes bispiritu-
elles sont impliquées. C’est déjà assez difficile 
d’être autochtone et d’être impliqué.e dans 
un processus du tribunal de la famille, mais 
en plus il faut essayer de soulever des ques-
tions de genre qui ne sont pas bien comprises 
ou traitées correctement. Le système ne peut 
pas s’en occuper. Iels savent à peine de quoi on 
parle.” (Traduit de l’anglais)
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Les participant.es autochtones voulaient que les commu-
nautés autochtones aient le plein contrôle des conceptions 
et des méthodes relatives à la justice, ce qui nécessite de 
démanteler le contrôle de l’État colonial sur les peuples 
et les nations autochtones. Même si les détails précis de 
ce que cela pourrait impliquer n’ont pas été entièrement 
formulés, les participant.es ont proposé des possibilités qui 
étaient fondées sur l’engagement de « centrer les modes 
de droit autochtones ». Pour beaucoup, cela signifiait l’étab-
lissement d’un système fondé sur la responsabilité, le re-
spect et la guérison des traumatismes intergénérationnels.

Pour les participant.es autochtones, la justice ne signifiait 
pas simplement apporter des solutions aux préjudices co-
loniaux permanents en tentant d’améliorer l’ordre colonial 
existant. La justice était plutôt perçue comme la création 
d’un nouveau monde fondamentalement pro-autochtone. 

“J’aimerais que ce ne soit pas dans le système 
judiciaire des blancs. J’aimerais que ce ne soit 
pas uniquement basé sur la punition. J’aimerais 
que ce soit plus basé sur la réhabilitation. Et 
j’aimerais qu’il y ait, je ne sais pas, un groupe 
de thérapie ou autre. Quelque chose qui ne 
soit pas, payez avec votre argent, signez votre 
nom ici, présentez-vous au tribunal, sinon le 
juge va vous détester. J’aimerais juste que ce 
soit plus holistique d’essayer de voir quel est 
le problème, plutôt que de trouver le meilleur 
moyen de punir cette personne pour la terri-
fier et l’empêcher de recommencer.” (Traduit 
de l’anglais)

“J’ai grandi dans un espace où la police était 
assurée par des forces de police des Premières 
Nations et puis plus tard, j’ai déménagé en ville 
et je devais faire face à des forces de police con-
ventionnelles. En soi, c’était un peu choquant 
et traumatisant. Je n’arrivais pas à compren-
dre à quel point l’expérience était différente et 
effrayante, parce que j’étais habitué.e de voir 
la police comme faisant partie de ma commu-
nauté et de mon peuple et comme aidant les 
gens et qui apprennent à les connaître, qui se 
renseignent sur leurs problèmes et essayent 
de les résoudre avant qu’ils ne commencent. 
La police de la ville est exactement le contrai-
re.”(Traduit de l’anglais)

“À mon avis, la justice signifie la responsabilité. 
Cela veut dire se prendre en main. Cela veut 
dire corriger les erreurs qu’on fait, réparer le 
mal causé à votre communauté, aux autres. 
Cela signifie la possibilité d’évoluer à partir de 
ça.” (Traduit de l’anglais)

“Justice. Quel mot lourd de sens, en particulier 
dans une communauté autochtone. La justice a 
tant de facettes. Est-ce que c’est simplement 
parce que nous devons avoir un site de con-
sommation sûr dans ma communauté? Le fait 
même que ça doive exister n’est pas une jus-
tice, mais c’est une justice pour la communauté 
qu’il existe maintenant.  Alors, quel côté de la 
question examinez-vous? À mon avis, la jus-
tice, c’est la possibilité pour chacun.e de vivre 
une vie digne d’être vécue et que l’on recon-
naisse qu’iel la mérite, peu importe son choix, 
peu importe les circonstances, peu importe la 
situation. (Traduit de l’anglais)
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Les participant.es ont expliqué comment leurs genres 
étaient mal compris et mal interprétés à l’intérieur et rel-
ativement au binaire colonial des genres. Le contrôle du 
genre parmi les peuples autochtones pour se conformer 
aux concepts coloniaux de « l’homme » et de « la femme » 
a toujours été mis de l’avant dans un but d’assimilation et 
de contrôle (Driskill, 2004). Les modes d’existence tradi-
tionnels autochtones, tels que, mais sans s’y limiter, ce qui 
correspond au terme général « bispirituel », ont fait l’ob-
jet de tentatives d’élimination par l’État colonial au moyen 
de diverses techniques depuis l’arrivée des Européens. En 
structurant le système judiciaire pénal colonial en fonction 
de la binarité du genre colonial, le système juridique colo-
nial s’oppose aux diverses façons d’être des autochtones 
et va donc à l’encontre de la résurgence Autochtone. La 
«résurgence» est un terme utilisé pour désigner le pro-
cessus de revitalisation et de réadaptation des traditions, 
des croyances et des pratiques autochtones à l’époque 
contemporaine (Simpson, 2017). Les participant.es autoch-
tones ont exposé la façon dont la résurgence de traditions 
liées au genre ne peut pas être séparée de la résurgence 
des traditions concernant la justice. 

Les participant.es au groupe de discussion exclusivement 
autochtone ont établi les oppositions entre les systèmes 
de punition coloniaux et la justice décoloniale comme le 
point de départ pour imaginer des voies vers un monde 
plus juste. 



Les participant.es ont exprimé les interconnexions et les 
liens entre toutes les choses, humaines et non humaines. 
Une partie de la guérison et de la reconstruction des rela-
tions comprenait la relation avec la terre.

Le rétablissement et la guérison de la relation avec la terre, 
comme l’ont suggéré de nombreux.euses participant.es, 
sont particulièrement importants dans le contexte où les 
défenseur.euses autochtones de la terre sont la cible d’une 
surveillance et d’une criminalisation par l’État colonisateur 
pour avoir  réaffirmé leurs droits sur la terre. Le contrôle 
exercé par les colonisateurs entrave le droit, le contrôle 
et les relations sacrées des Autochtones avec la terre. La 
justice pour les peuples et les nations autochtones 2ST-
NBNCG ne peut seulement être obtenue que par la re-
connaissance de la souveraineté autochtone et le retour à 
la terre et la restitution de celle-ci. 

“Je n’ai pas de liens très étroits avec ma com-
munauté, surtout parce que ma famille a long-
temps réprimé son identité autochtone en 
raison de la honte et des traumatismes d’où 
je viens. Je ne pouvais pas entrer en contact 
physiquement avec beaucoup d’autres per-
sonnes Cherokees. L’État veut aussi interdire 
les doulas, une continuation du génocide, ce 
qui augmente la perte de culture et l’interven-
tion policière excessive dans les communautés 
cherokees.” (Traduit de l’anglais)

“Je pense aussi que pour un monde juste et 
idéal, il doit y avoir une justice pour la terre et 
cela veut dire un niveau de base de respect. S’il 
y a une justice pour la terre, il y a une justice 
pour ceux.elles qui protègent la terre. Je pense 
qu’avoir un sens des responsabilités à l’égard 
de la terre façonnerait beaucoup mieux nos 
réalités sociales. Et je pense qu’une rénovation 
radicale du système de justice serait produc-
tive.” (Traduit de l’anglais)
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Les participant.es reconnaissaient que l’autodétermination 
autochtone nécessite des processus individuels et collectifs 
de guérison de la colonisation, ainsi que le rétablissement 
et le renforcement des relations qui ont été brisées et 
rompues au cours du processus.

“Je crois beaucoup à la responsabilité. Je pense 
que, dans un monde plus juste, les personnes qui 
ont fait du mal à d’autres personnes devraient 
vraiment être tenues pour responsables. Mais 
si nous comprenons que certaines personnes 
qui peuvent nous faire du mal – même si, sur 
le moment, nous ne voulons pas le reconnaître 
– nous savons tous.tes que sous une forme ou 
une autre, nous venons tous.tes de nos par-
ents et de leurs expériences et des trauma-
tismes qu’iels ont pu vivre. Nous ne devons 
pas nécessairement leur pardonner ce qu’iels 
ont fait, mais iels devraient avoir la possibil-
ité de devenir de meilleures personnes et de 
comprendre que ce qu’iels ont fait était mal et 
d’avoir accès aux outils pour devenir de meil-
leures personnes. J’ai toujours cru en ça parce 
que, même moi qui ai grandi avec un trauma-
tisme générationnel du côté de mon père, et 
une manipulation émotionnelle du côté de ma 
mère, je ne pensais pas que j’étais une bonne 
personne jusqu’à ce qu’on me donne l’oppor-
tunité de m’asseoir avec quelqu’un et de deve-
nir meilleur.e et de comprendre ces choses-là.” 
(Traduit de l’anglais)



Conclusions

Plan d’action pour l’avenir de l’accès 
à la justice 2STNBNCG

Sur la base de ces résultats et des recommandations des 
participant.es, l’équipe de recherche a rédigé un plan d’ac-
tion pour améliorer l’accès à la justice pour les commu-
nautés bispirituelles, trans, non-binaires et non conformes 
au genre (2STNBNCG). Les quatre éléments du plan sont 
offerts comme point de départ et seront affinés au cours 
des prochaines années pour mieux refléter les besoins des 
communautés 2STNBNCG, par le biais de consultations 
avec ces dernières. 
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1

Soutenir les appels lancés par les personnes noires 
et autochtones en faveur de l’abolition de la police et 
des prisons et de la décolonisation du système 
juridique. 

Ce projet a montré que la police (y compris l’ASFC) ex-
erce de la violence contre les communautés 2STNBNCG 
et d’autres communautés, en particulier celles qui sont 
noires, autochtones ou racisées, et qu’elle ignore leurs 
besoins. Des chercheurs et des activistes ont affirmé que 
la police et les prisons exercent de la violence contre les 
personnes trans et non conformes au genre, en particulier 
contre les personnes trans et non conformes au genre de 
la communauté PANDC (Kaba, 2021 ; Spade, 2015). 

De nombreux.euses participant.es ont évoqué les voix 
d’intellectuel.les noir.es abolitionnistes, comme Angela Da-
vis (2003) et Mariame Kaba (2021), qui reconnaissent que 
les réformes peuvent augmenter le financement et la force 
de la police et des prisons. Évoquant aussi Davis et Kaba, les 
participant.es de cette étude ont déclaré qu’iels pensent 
qu’il y a des moyens plus transformateurs que la punition 
pour aborder et réparer les dommages. Iels se sont joint.es 
aux appels abolitionnistes en faveur du retrait du finance-
ment et de l’élimination des services de police en tant 
qu’étape vers l’abolition des systèmes policier et carcéral.

Pour de nombreux.euses participant.es autochtones, l’ac-
cès à la justice est fondamentalement lié au démantèlement 
des systèmes de colonisation et des conceptions binaires 
du genre véhiculées par ces systèmes. Ainsi, ce plan d’ac-
tion fait écho à leurs appels à la restitution des terres « 
Land Back » (la restitution aux nations autochtones des 
terres volées revendiquées par l’État canadien)9, à la sou-
veraineté et à l’autodétermination des Autochtones, ainsi 
qu’à un système juridique fondé sur les traditions de la 
justice spécifiques à chaque communauté, qui varient d’un 
bout à l’autre du Canada.

Ce plan d’action exigera que les professionnel.les du droit 
et les organisations à but non lucratif, ainsi que d’autres 
personnes et organisations alliées, fournissent du soutien 
concret et matériel aux organisations de base et aux ef-
forts d’organisation axés sur le retrait de financement et 
l’abolition de la police et des prisons, ainsi qu’au mouve-
ment Land Back.
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Les participant.es ont également demandé que des ré-
formes soient apportées au système juridique pendant que 
nous travaillons pour réaliser un avenir abolitionniste et 
décolonial. Certaines réformes peuvent immédiatement 
prolonger et améliorer la vie de personnes 2STNBNCG, 
pourvu que ces réformes n’accordent pas plus de finance-
ment ou de légitimité aux systèmes oppressifs, en partic-
ulier au système de justice pénal. Voici quelques exemples: 

• La décriminalisation du travail du sexe.

• La couverture financière complète de tous les soins de 
santé liés à la transition. 

• L’élimination de la police des appels de santé mentale.

• L’élimination des obstacles financiers et bureaucra-
tiques au changement de nom ou d’identifiant de genre.

• Fournir plus d’éducation sur l’identité et l’expression 
de genre, en particulier pour les personnes qui interag-
issent avec le public (comme les bureaucrates, les avo-
cat.es, les médecins, les infirmier.ères etc.).

• Fournir une éducation et des ressources spécifiques 
aux 2STNBNCG sur les recours juridiques, en particu-
lier sur les droits de la personne.

• Créer davantage d’espaces non-genrés et 2STNBNCG, 
comme des refuges, des toilettes et des vestiaires.  

Beaucoup de ces réformes auraient des impacts concrets 
pour les membres de la communauté 2STNBNCG, au 
point de sauver des vies. Cela étant dit, cet élément du 
plan prend en compte le fait que les réformes qui accor-
dent plus de financement ou de pouvoirs au système de 
justice pénal, ou les réformes qui tentent d’utiliser le sys-
tème de justice pénal pour répondre aux problèmes de 
harcèlement et de discrimination devraient être rejetées. 
Il convient également de noter les limites de l’approche 
fondée sur les droits pour résoudre le harcèlement et la 
discrimination, en tant que problèmes systémiques (Spade, 
2015; Ashley, 2018; Vipond, 2015). 

2

Utiliser les réformes comme un moyen de réduire 
immédiatement les méfaits tout en travaillant à la 
réalisation d’un avenir abolitionniste et décolonial.  
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Ce rapport montre que les personnes 2STNBNCG n’ont 
pas toujours accès aux biens de première nécessité com-
me le logement et les soins médicaux. Ce manque d’ac-
cès nécessite une révision complète de la manière dont 
nos systèmes sociaux combattent la pauvreté et traitent 
la distribution des richesses et des ressources. Certain.es 
participant.es ont proposé d’établir un revenu minimum 
garanti qui éliminerait tous les obstacles qui obligent les 
personnes à prouver leurs besoins afin d’accéder à l’aide 
gouvernementale, permettant ainsi à tout le monde d’ac-
céder aux ressources nécessaires à leur survie. En particu-
lier, l’élargissement de l’accès à l’assistance gouvernemen-
tale et l’augmentation du montant pour les personnes 
handicapées sont des points très importants pour la justice 
des personnes 2STNBNCG. De nombreux problèmes ju-
ridiques rencontrés par les participant.es étaient dus à un 
manque de revenus ou n’ont pas été résolus à cause de ce 
manque. S’attaquer à la pauvreté systémique à laquelle les 
personnes 2STNBNCG sont confrontées leur donnerait 
également une plus grande flexibilité pour résoudre les 
problèmes de logement et d’emploi et une plus grande ca-
pacité à payer pour un soutien juridique.

3

Créer de nouvelles structures et systèmes sociaux 
pour lutter contre la pauvreté pour faire en sorte 
que tout le monde ait accès aux choses dont iels 
ont besoin pour bien vivre.
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Les participant.es ont souvent parlé du fait que les organ-
isations et les ressources qui leur étaient les plus utiles 
pour résoudre leurs problèmes juridiques n’étaient pas 
suffisamment financées pour être des sources d’assistance 
stables et fiables. Ce manque de financement a contraint 
des organisations à fermer leurs portes, les programmes 
n’ont pas pu répondre à la demande de la communauté 
et beaucoup se sont retrouvé.es sans le soutien dont iels 
avaient besoin. Les résultats montrent clairement que la 
communauté dispose déjà de connaissances sur la manière 
d’améliorer la de justice pour les personnes 2STNBNCG, 
mais que les personnes et les organisations qui font déjà 
ce travail sont sous-payées, surchargées de travail et ne 
peuvent pas répondre à la demande de services. Ce plan 
tient compte de la nécessité d’augmenter immédiatement 
le financement des organisations qui, dans tout le Canada, 
effectuent un travail de terrain pour les communautés 2ST-
NBNCG, en particulier celles qui sont également dirigées 
par des personnes 2STNBNCG. Un travail considérable 
a déjà été effectué, mais il semble nécessaire d’amélior-
er le réseautage, le partage et la collaboration entre les 
organisations et les groupes. Le plan d’action nécessit-
era une organisation importante parmi les communautés 
2STNBNCG. Ce rapport montre que bon nombre de 
problèmes auxquels les membres de notre communauté 
sont confronté.es sont systémiques. Ces problèmes sys-
témiques nécessitent une action et une organisation com-
munautaires concertées. Le financement des organisations 
communautaires pour faire avancer cette organisation est 
un élément important pour améliorer l’accès à la justice 
pour les personnes 2STNBNCG.

Ce projet a montré que la justice pour les communautés 
2STNBNCG ne se fera pas par de petits changements dans 
un système qui est structuré pour les exclure. Il faut des ac-
tions pour transformer le monde dans lequel nous vivons, 
afin que les personnes 2STNBNCG puissent vivre pleine-
ment et s’épanouir. Alors que nous travaillons à ce type 
de libération, il est nécessaire d’apporter des changements 
immédiats aux systèmes existants qui peuvent améliorer 
la vie quotidienne des personnes 2STNBNCG, sans aug-
menter le financement ou la légitimité de systèmes violents 
comme le système de justice pénal. En fin de compte, nous 
croyons que l’amélioration de l’accès à la justice pour les 
personnes 2STNBNCG, en se concentrant sur les besoins 
spécifiques des personnes les plus marginalisées d’entre 
nous, va améliorer l’accès à la justice pour tous.

4

Augmenter le financement stable des organisations 
dirigées par et pour les membres de la communauté 
2STNBNCG, en mettant l’accent sur l’organisation lo-
cale de financement, les programmes d’entraide et les 
organisations qui fournissent des services directs et 
accessibles. 
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Conclusion

La recherche présentée dans ce rapport a révélé l’aspect lamentable de l’accès à la justice 
pour les personnes 2STNBNCG au Canada. Les problèmes juridiques qui ont le plus d’im-
pact sur les personnes 2STNBNCG sont la discrimination et le harcèlement, les problèmes 
de traitement médical, les problèmes reliés aux papiers d’identité, les problèmes de loge-
ment et de voisinage, l’emploi et les expériences de la violence. Ce rapport a également mis 
l’accent sur les problèmes juridiques complexes auxquels sont confrontées les personnes 
qui ont accès aux prestations d’aide sociale ainsi que les travailleurs du sexe et les migrant.
es 2STNBNCG. Un thème commun à tous ces problèmes juridiques était la présence con-
stante de la discrimination et du harcèlement. 

L’analyse des données a révélé plusieurs obstacles à l’accès à la justice pour les personnes 
2STNBNCG, notamment : les formes croisées de discrimination et de harcèlement, la peur 
des risques liés à un recours en justice, les obstacles temporels et financiers, la mauvaise 
gestion bureaucratique, les sentiments d’épuisement et d’impuissance lors de l’interaction 
avec le système juridique et la méfiance générale du système juridique, les avocat.es et le 
tout personnel du domaine juridique. Ces obstacles existent probablement aussi pour d’au-
tres groupes marginalisés. En général, on avait le sentiment que l’interaction avec les proces-
sus juridiques formels pour tenter de résoudre des problèmes juridiques pouvait entraîner 
plus de problèmes que de solutions. En outre, de nombreux.euses participant.es ont estimé 
qu’il était difficile de prouver la discrimination et le harcèlement afin d’obtenir une répa-
ration par le biais de processus formels. De plus, il a été démontré que le fait de posséder 
plusieurs identités marginalisées n’augmente pas seulement la vulnérabilité d’une personne 
à la violence, mais crée souvent des obstacles supplémentaires à la dénonciation de cette 
violence. Les participant.es ont également exprimé qu’un manque généralisé de ressources 
implique un manque de capacité à s’engager dans de longues procédures juridiques. Ces ob-
stacles ont contribué à un sentiment général d’impuissance face au système juridique formel 
et, par conséquent, à une méfiance générale à l’égard de l’ensemble du système. 

Les visions de la justice des participant.es constituent une feuille de route solide et signif-
icative pour créer un monde plus juste, non seulement pour les personnes 2STNBNCG, 
mais pour tous.tes. JusticeTrans propose son plan d’action comme un moyen de construire 
en se concentrant sur des demandes de justice des participant.es. JusticeTrans s’efforcera 
de travailler sur ce plan d’action afin de le développer davantage et d’impliquer les acteur.
trices gouvernementaux.ales, les organisations communautaires, les avocat.es et les cliniques 
juridiques, les organisateur.trices locaux et les autres parties concernées  afin d’assurer son 
développement ultérieur et la réalisation de ses objectifs. 

L’équipe de recherche suggère un suivi de la recherche qui se concentre sur les besoins 
juridiques des personnes 2STNBNCG qui ont le plus de problèmes juridiques les plus com-
plexes, y compris les personnes vivant avec le VIH, les migrant.es, les travailleurs.euses du 
sexe, les Autochtones, les personnes noires et les habitant.es des régions nordiques.

Ces informations peuvent être utilisées pour rêver, créer, agir et évoluer dans le monde 
dans lesquels nous voulons vivre, un monde radicalement bienveillant et solidaire que les 
participant.es ont imaginé avec nous au cours de cette recherche.
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1 Le terme « trans » est utilisé exclusivement en référence 
aux plaintes historiques aux instances des droits de la per-
sonne, par opposition à l’utilisation de « 2STBBGB » d’abord 
pour refléter l’identité des demandeurs.euses, et ensuite 
pour offrir une représentation plus précise de la façon dont 
le genre était énoncé dans ces causes. Plusieurs de ces caus-
es ont conceptualisé la discrimination fondée sur l’identité 
trans, ou plus précisément la transsexualité, comme résul-
tant de la transgression des normes concernant les genres 
et associées au sexe attribué à la naissance, et ont concep-
tualisé la transsexualité à travers le prisme du handicap en 
faisant appel au modèle médical.

2 Il convient de noter que la manière dont le recensement 
de 2021 a recueilli des informations sur les personnes trans 
et/ou non-binaires présentait des limites méthodologiques. 
L’équipe de recherche peut affirmer de manière anecdot-
ique que de nombreuses personnes trans et non-binaires 
de nos communautés ont été déçues par la formulation de 
la question concernant le sexe attribué aux personnes à la 
naissance, tandis que d’autres ne voulaient pas que le gou-
vernement sache qu’iels étaient trans ou non-binaires. Par 
conséquent, ce nombre est probablement sous-déclaré.

3 Le handicap est défini comme le fait de vivre avec une mal-
adie chronique, une douleur chronique, un handicap physique 
ou de mobilité, un problème de santé mentale, un handicap 
intellectuel, cognitif ou de développement, une neurodiver-
gence, une surdité, une cécité, ou d’avoir une autre identité 
ou expérience liée aux différences corps/esprit.

4 Désigné.e par un nom incorrect, souvent le nom donné à 
la naissance.

5 Il convient de noter que cette question était une question 
pour laquelle il était possible de cocher toutes les réponses 
applicables, puisque, par exemple, une personne peut être à 
la fois réfugiée et avoir un permis de travail ou d’études ou 
même temps.

6 Ce nombre est sous-estimé, car plusieurs participant.es 
qui ont déclaré être des résident.es permanent.es ou être 
au Canada avec un permis de travail ou d’études, n’ont pas 
indiqué qu’iels avaient un problème juridique lié à l’immigra-
tion. Par exemple, seulement 53 % des résident.es perma-
nent.es et 39 % des participant.es titulaires d’un permis de 
travail ou d’études ont indiqué avoir un problème juridique 
lié à l’immigration. Cependant, en raison de la nature même 

de leur statut, 100 % des résident.es permanent.es et des 
participants titulaires d’un permis de travail ou d’études 
ont eu un problème juridique lié à l’immigration et, tech-
niquement, tous.tes participant.es auraient dû répondre par 
l’affirmative à cette question du sondage.
7 Le “doxing” est le fait de diffuser des informations privées 
en ligne sans le consentement de la personne concernée, 
généralement dans une intention malveillante. Cela se 
traduit souvent par la diffusion de l’adresse, du numéro de 
téléphone, de l’adresse électronique privée et des coordon-
nées de l’employeur d’une personne, et par l’incitation des 
gens à la harceler ou à harceler son employeur.

8 Les Starlight Tours étaient une pratique violente de la 
police de Saskatoon des années 1970 jusqu’au début des 
années 2000, qui consistait à arrêter des Autochtones, 
généralement des hommes, pour ivresse et/ou trouble de 
l’ordre public, puis à les conduire à la périphérie de la ville 
la nuit en hiver, et à les abandonner dans des températures 
glaciales (Razack, 2015).

9 Pour plus de détails sur Land Back, consultez le livre rouge 
de la Yellowhead Institute Land Back, à https://redpaper.
yellowheadinstitute.org.
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